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FUMER TUE ! BEAUCOUP.
ÉNORMÉMENT. 78 000 Français décèdent chaque année à cause du tabac,
de maladies cardio-vasculaires ou de cancers du poumon. Une véritable
hécatombe. Si lourde qu’on n’arrive plus à l’imaginer. Ces chiffres sont connus
depuis vingt ans et scientifiquement prouvés depuis plus de dix.


Pourtant, rien n’est vraiment fait pour les faire baisser.
Ou si peu. Les premières lois antitabac datent de 1976, il y a bientôt quarante
ans... À l’époque, la ministre de la Santé, Simone Veil, s’attaque à la
publicité sur les paquets de cigarettes. Claude Évin, quinze ans plus tard,
enfonce le clou. Puis, plus rien. Au moins jusqu’en 2006 et le décret de Xavier
Bertrand sur l’interdiction de fumer dans les lieux publics...


Depuis, silence radio. Le néant total sinon les « Plan
cancer » de Jacques Chirac en 2003 et celui de François Hollande en 2014.
Des mesures pour lutter contre le cancer du sein, de la prostate... Mais pas
grand-chose contre le cancer du poumon, celui provoqué par le tabac. Le
4 février 2014, François Hollande a présenté son très attendu Plan
cancer qui doit courir jusqu’en 2019. Ce jour-là, tout le milieu médical
espérait que le Corrézien imiterait son prédécesseur, Jacques Chirac. Dix ans
plus tôt, en 2003, l’ancien président avait osé augmenter le prix du paquet de
1,40 euro en un an. Mais ce jour-là, François Hollande n’en a rien fait.
Tout juste quelques « mesurettes » pour
rembourser, un peu, les sevrages tabagiques. Les patchs nicotiniques et autres
substituts seront désormais pris en charge par la Sécurité sociale jusqu’à
150 euros... par an ! Une goutte d’eau dans l’océan du tabac. Le Plan
cancer présidentiel n’a accouché d’aucune mesure majeure et décisive. Pourtant,
le plus meurtrier des cancers, celui du poumon, cause 30 000 décès par an,
directement liés au tabac.


En France, on ne parle de tabac qu’en termes de santé. Les
ministres de la Santé se suivent et se ressemblent. Des grands ministres,
puissants et influents : Veil, Évin, Mattéi,
Bachelot... De beaux discours de santé publique et des mesures inefficaces pour
lutter contre ce fléau. Une posture hypocrite. Le bal des
« faux-culs » au plus haut niveau. Un vrai mensonge d’État. Car le
vrai sujet, inavouable mais bien réel : c’est l’argent du tabac.


 


Fumer tue. Mais fumer rapporte. Beaucoup. Énormément. L’État
gagne 14 milliards d’euros par an grâce au tabac. Un trésor de guerre dans
ces temps de crise où les déficits publics restent abyssaux. Ces recettes
fiscales du tabac sont indispensables, trop tentantes et faciles à capter. L’État
et son administration, animaux sauvages au sang froid,
ont tranché. La santé ne fait pas le poids. La « real » politique a
fait son choix.


14 milliards d’euros contre 78 000 morts :
180 000 euros, c’est le prix de chaque Français décédé à cause du
tabac. En temps de crise, les morts ne coûtent pas cher. Et toujours moins que
les déficits L’État exsangue se retrouve prisonnier des fabuleuses taxes sur
les cigarettes.


Chaque année, leur prix augmente pour inciter les fumeurs à
arrêter. L’État, cupide, hypocrite et cynique, fixe de faibles hausses de prix
pour protéger ses recettes fiscales. 20, 30, voire 40 centimes : ces
hausses sont aussi insuffisantes que ridicules pour que les fumeurs arrêtent de
fumer. Elles servent à accroître bon an mal an les recettes d’un État
totalement accro au tabac. Peu importe l’hécatombe sanitaire, encaisser les
taxes est sa seule mission. Pieds et poings liés aux fabricants de tabac, grâce
aux 26 000 buralistes qui quadrillent le territoire, l’Administration
fiscale contrôle et manipule tout l’écosystème. Pour assurer la rentrée des
taxes, elle fait vivre discrètement les majors et débitants de tabac qui, main
dans la main, surfent sur les hausses de prix dans le sillage de l’État.


État, industriels et buralistes forment un triumvirat
harmonieux dans lequel tout le monde s’enrichit. Une « Sainte
Trinité » aussi sacrée qu’inébranlable. En France, en dix ans, les
recettes fiscales de la vente de tabac ont bondi de 30 %, tout comme les
revenus des buralistes et les profits des cigarettiers.
Tout le monde y gagne. Sauf les 14 millions de fumeurs. Fumer tue mais
fumer rapporte. Les fumeurs paient de leur poche et de leur santé. Entre la
bourse ou la vie, l’État a choisi.
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1


Un
mort toutes les sept minutes














 


TIC TAC, TIC TAC, TIC TAC. Le chronomètre tourne et
pourtant, personne n’agit pour l’arrêter. En France, un homme ou une femme
meurt toutes les sept minutes à cause du tabac. Hasard glauque des chiffres, un
fumeur met sept minutes et une dizaine de bouffées pour consommer une
cigarette. Sept minutes pour mourir à petit feu.


Ce chiffre ne suffit pas ? C’est l’équivalent de plus
de 200 morts par jour, 6 500 par mois, 78 000 par an. Hélas, le
décompte lugubre du nombre de morts à cause du tabac n’a pas d’effet lourd sur
les politiques de santé publique.


Ce chiffre de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) date
de 2010. Il a été validé par la Direction générale de la santé, dépendant du
ministère. L’épidémiologiste Catherine Hill, qui exerce à l’institut
Gustave-Roussy, a précisé les statistiques de l’OMS pour la France. Connue et
reconnue comme spécialiste incontestée de la mortalité liée au tabac et à
l’alcool, elle tire régulièrement la sonnette d’alarme. En 2004, elle avait
déjà établi ce calcul qui l’avait amenée à conclure à 73 000 décès liés au
tabac. Dix ans plus tard, les conséquences se sont aggravées. Ce sont
5 000 fumeurs de plus qui meurent chaque année. En dix ans, 750 000
Français sont morts à cause de la cigarette.


Le cancer du poumon est la principale cause de décès due au
tabac. Les scientifiques s’en servent comme indicateur. En 2004, 26 000
décès du cancer du poumon étaient attribuables au tabac. 18 000 autres
proviennent de cancers de l’estomac, du foie, du pancréas, du col de l’utérus,
de la vessie ou du rein. Fumer provoque également des maladies
cardio-vasculaires mortelles pour 18 000 cas par an. Enfin, les maladies
respiratoires et infectieuses sont responsables de 11 000 morts par an.


Pour chacune de ces catégories, les hommes meurent trois à
six fois plus que les femmes. Un déséquilibre contre-intuitif tant on entend à
longueur de journée que les femmes fument davantage que les hommes. C’est
précisément ce que Catherine Hill pointe du doigt. Les hommes ont commencé à
fumer au début du xxe siècle. Leur consommation
a atteint son point maximum, entre cinq et neuf cigarettes par jour, après la
Seconde Guerre mondiale, pendant la période des Trente Glorieuses. C’est
justement entre 1950 et 1975 que les femmes découvrent le plaisir du tabac et
imitent leurs conjoints avec cinquante ans de retard. Ce point est essentiel
pour bien mesurer les effets dévastateurs du tabac à long terme.


L’épidémiologiste insiste : « Le décalage des
effets observés sur la santé en 2011 sont la conséquence des comportements du
passé », explique-t-elle. « La mortalité due au tabac à 70 ans dépend
d’habitudes prises à 20 ans, soit en 1964. » Un temps de latence très long
qui n’augure rien de bon pour l’avenir. Les fumeurs d’hier sont les morts
d’aujourd’hui. Mais, surtout, les fumeurs d’aujourd’hui seront les morts des
cinquante prochaines années.


À ce titre, les disparités hommes-femmes sont éloquentes.
Les hommes ont été de gros fumeurs dans les années 1950-1970 avant de diminuer
progressivement leur consommation depuis vingt ans. Le nombre de décès par
cancer du poumon suit cette trajectoire. De 10 pour 100 000 habitants en
1950, ils ont atteint leur maximum de 70 décès en 1990 avant d’entamer une
lente décrue jusqu’à 60 en 2010. Les hommes sont sur une phase descendante
alors que les décès chez les femmes sont en pleine explosion. L’entrée tardive
des femmes dans le tabagisme date des années 1950. Elle commence à se ressentir
en termes de mortalité depuis la fin des années 1990. Cette génération des
« baby fumeuses » a appris à fumer sur les barricades de Mai 1968.
Mais leur pic de consommation intervenant vers 2000, le pire reste à venir.
« La vague de fumeuses des années 1990 se ressentira dans les statistiques
de mortalité en 2020- 2030 », déplore Catherine Hill, pour qui les effets du
tabac sont loin d’être finis. Les hommes représentant 80 % des décès et
les femmes 20 %, le nombre total de décès pourrait toutefois reculer dans
les vingt ans. Mais les conséquences du tabagisme chez les femmes resteront
lourdes pendant encore plusieurs décennies.


 


Plus
d’information ici.


 


L’impact sanitaire est d’autant plus inacceptable qu’il
n’est pas soumis à la fatalité. Le tabac est la première cause de décès
« évitable » en France et dans le monde. Autrement dit, l’État peut
faire reculer ce taux de mortalité aux moyens de politiques de santé publique
efficaces. Là encore, l’exemple féminin mérite encore un peu d’attention. Le
cancer du sein est le premier chez les Françaises et l’une de leurs premières
causes de décès. En vingt ans, la médecine a réalisé des progrès considérables
par la prévention et le dépistage précoce, mais également grâce aux
traitements. Dans les années 1990, le taux de mortalité du cancer du sein
atteignait son paroxysme de près de 30 morts pour 100 000 habitants.
Aujourd’hui, en 2014, il est redescendu à 20 morts, proche de son niveau des
années 1950, lors de l’élaboration des premières statistiques. Dans le même
temps, le nombre de cancers du poumon n’a cessé d’augmenter. Si bien que cette
année, et pour la première fois, le nombre de décès dus au cancer du poumon
chez les femmes dépassera celui causé par le cancer du sein. Un renversement de
situation inédit et inattendu, sauf des médecins, qui illustre l’inefficacité
des politiques de santé publique. Alors que dans le même temps, la médecine,
appuyée par l’État, réussit à faire reculer le cancer du sein pourtant
meurtrier chez les femmes.


 


Une autre cause de décès, maîtrisée ces dix dernières
années, contraste avec la passivité des pouvoirs publics sur le tabac.
L’économiste Pierre Kopp, spécialisé dans les drogues
et la toxicomanie, insiste sur le manque de volonté politique. Enseignant à la
Sorbonne et membre de l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT), il rappelle que, dans le même registre des
addictions, les morts par overdose ont été divisées par cinq, passant de 1 500
à 300 par an. Bien que l’idée puisse déplaire à bon nombre de citoyens, la
fourniture de seringues propres aux toxicomanes a permis de diminuer
drastiquement les décès. Preuve que les solutions existent.


Concernant le caractère « évitable » des morts du
tabac, Pierre Kopp le compare cette fois avec les
accidents mortels de la route. Il y a dix ans, l’État a pris les choses en main
alors que 6 000 conducteurs perdaient la vie chaque année. Une politique
de prévention, notamment sur la vitesse et la consommation d’alcool, a permis
de sensibiliser les jeunes. À cela s’est ajoutée une répression par l’installation
de 4 200 radars à travers la France. Au total, ces mesures ont permis de
diviser par deux le nombre de tués sur les routes entre 2003 et 2013. Ils sont
aujourd’hui encore un peu plus de 3 000. « Les accidents de la route
comme le tabac font partie des mortalités évitables et inacceptables pour la
société, explique Pierre Kopp. On peut faire la même
chose sur le tabac à condition d’agir sur l’outil essentiel : le
prix. »


C’est là que le bât blesse. Tous les économistes sont
formels : pour faire baisser la consommation de tabac, et le nombre de
décès qui lui sont imputables, il faut augmenter massivement son prix. Les
fabricants de tabac le savent d’ailleurs bien. Eux et les économistes
spécialisés estiment qu’une augmentation des prix de 10 % ferait reculer
les ventes de 3 % à 4 %. L’Organisation mondiale de la santé juge que
les hausses de prix du tabac doivent être aussi fréquentes et plus fortes que
l’augmentation du coût de la vie. L’intraitable Catherine Hill revendique de
« cogner » beaucoup plus fort : « Pour baisser la
consommation, il faut augmenter les prix de 20 % ! Et chaque année,
pas une seule fois. » L’État n’a jamais procédé à ce genre de politique.
Officiellement pour ne pas détourner les fumeurs vers le marché parallèle et
les pousser à acheter leurs cigarettes à l’étranger. Officieusement, l’État
doit aussi protéger ses recettes fiscales tirées du tabac. Nous y reviendrons.


 


La seule forte hausse de prix est intervenue il y a dix ans,
lors du premier Plan Cancer cher à Jacques Chirac. Son ministre de la Santé,
Jean-Louis Mattéi, a poussé les prix du tabac à la
hausse comme personne avant lui. Peu de monde s’en souvient tant son image
reste entachée par les 30 000 morts de la canicule de 2003.


Quelques mois après sa réélection à la présidence de la
République, Jacques Chirac lance son Plan Cancer. Entre janvier 2003 et janvier
2004, les prix du tabac subissent trois hausses successives pour un total de
1,40 euro, soit plus 40 % ! Le paquet de cigarettes le plus
vendu, la marque Marlboro, passe de 3,60 à 5 euros. Du jamais vu. L’effet
est immédiat. Entre 2002 et 2004, les ventes s’effondrent de 30 %, passant
de 82 à 55 milliards de cigarettes vendues en France, soit environ
2,8 milliards de paquets. L’Institut national de prévention et d’éducation
pour la santé (INPES), organisme dépendant de l’État,
a calculé que 1,8 million de Français ont arrêté le tabac après 2003. Le
nombre de fumeurs est passé de 15,3 à 13,5 millions. Mais, depuis, il
s’est stabilisé et la baisse ne s’est pas prolongée. Pire, les jeunes se sont
remis à fumer.


Pourtant, le Plan cancer avait été efficace. Bertrand Dautzenberg est pneumologue à la Pitié-Salpêtrière et
président de l’Office français de prévention du tabagisme (OFT).
Il se félicite des mesures prises à l’époque et réclame une nouvelle forte
hausse des prix. « Entre 2002 et 2004, la consommation a chuté de
75 % chez les jeunes de 12 à 15 ans à Paris et dans les grandes villes,
s’énerve-t-il, alors qu'elle repart à la hausse. Elle a même diminué de
30 % chez les 15-18 ans. » Après les femmes, les jeunes sont LA
catégorie sociale la plus touchée par le tabac. Les spécialistes sont
unanimes : les inciter à renoncer est crucial pour ne pas entrer dans la
spirale tabagique. « Les jeunes de ces âges ne sont pas encore dépendants,
ajoute le professeur, les filles ne suivaient plus la mode des cigarettes après
la hausse de 2003. » Un point de vue qu’alimente Pierre Kopp : « Les jeunes ne réfléchissent pas aux
conséquences sur la santé. Ils sont insouciants, dans le présent. » Les
sermons sur la santé dans vingt ou trente ans ne servent à rien et ne les
touchent pas. Fumer est une mode. Fumer fait adulte et aide à frimer à la
sortie du lycée ou dans une fête. En revanche, les jeunes savent compter.
« Une augmentation forte des prix est surtout importante par son sens
prohibitif à destination des jeunes, pour les empêcher de commencer à
fumer », explique Christian Ben Lakhdar, économiste de la santé à
l’université de Lille. Taper au portefeuille est la clé pour toucher les
adolescents. Preuve en est du succès du tabac à rouler dont les ventes ont
explosé de 17 % juste après la hausse du Plan cancer de 2003. Depuis,
elles n’ont cessé de s’accroître. Les fabricants de tabac se sont rués sur ce
nouveau segment de marché. Les ventes se sont envolées de 50 % entre 2002
et 2012. Le tabac à rouler s’est substitué aux cigarettes jusqu’à représenter
20 % du marché, compensant une partie de la baisse des ventes de
cigarettes. Il permet de fumer la même quantité de tabac pour un prix deux fois
moins élevé qu’un paquet. Dans leur cour de récré, les ados ont bien compris
son avantage financier. « C’est aussi la preuve qu’il ne faut pas
augmenter le prix des seules cigarettes mais cogner fort sur les paquets les
moins chers et le tabac à rouler », conclut Pierre Kopp.
Depuis 2010, les gouvernements ont suivi cette recommandation en augmentant
davantage le prix du tabac à rouler. En général, de 50 ou 60 centimes
contre 30 ou 40 centimes pour les cigarettes. Mais il reste deux fois
moins cher et surtout moins fiscalisé, les politiques ayant « peur »
d’alourdir la facture des plus pauvres qui fument aussi le tabac à rouler. Au
bout du compte, dix ans après le Plan cancer, 40 % des jeunes Français
âgés de 17 ans fument. Un terrible constat d’échec !


Malgré ces mesures soutenues par les médecins, les
politiques de santé publique n’ont jamais augmenté fortement les prix en dehors
du Plan cancer de 2003- 2004. Pourtant, les premières lois antitabac datent
d’il y a près de quarante ans. En 1976, la ministre de la Santé Simone Veil est
la première à s’attaquer au tabagisme.


Un an après avoir fait voter la célèbre loi pour
l’avortement, la ministre de Valéry Giscard d’Estaing interdit aux majors du
tabac toute publicité à la radio, à la télé ou sur des panneaux d’affichage
dans la rue. Les premiers messages sanitaires « Abus dangereux » sont
inscrits sur les paquets. C’est un premier pas timide dans une France des
années 1970 où la consommation est à son paroxysme. Le tabac est à la mode et
un homme sur deux fume. À l’époque, les Premiers ministres Georges Pompidou ou
Jacques Chirac n’hésitent pas à se montrer à la télévision une cigarette aux
lèvres.


Puis rien ne se passe pendant quinze ans. Jusqu’à la célèbre
loi de Claude Évin de 1992, qui porte son nom, et renforce considérablement les
contraintes pour les fumeurs et les industriels. La publicité est proscrite
partout, sauf chez les buralistes dans des proportions limitées. Tout
sponsoring, sportif, culturel ou mécénat devient également interdit. Fumer
devient illégal dans les lieux collectifs tels que les gares ou les aéroports
et tous les transports en commun. La taille des espaces dédiés aux
avertissements sanitaires s’accroît. Le texte permet d’alourdir la fiscalité
spécifique des droits d’accises ainsi que les prix pour enrayer les ventes. La
loi Évin est le premier grand coup - et le dernier ? - porté à l’industrie
du tabac, qui voit son champ d’action considérablement réduit.


Puis dix nouvelles années se passent sans mesure majeure
jusqu’au Plan cancer de 2003 qui voit les prix augmenter de 40 % en un an.
Dans le même temps, l’interdiction de fumer dans les lieux publics est lancée
et entrera en vigueur en 2006. Elle est la dernière décision politique en la
matière.


 


Depuis, les gouvernements successifs n’ont agi qu’à travers
des hausses « régulières et modérées » selon le langage officiel de
l’Administration des douanes, qui pilote la politique des prix. Aucun n’a osé
réitérer l’augmentation des prix de 2003. Non pas parce que les recettes de l’État
ont baissé. Au contraire, nous verrons au chapitre suivant qu’elles ont même
fortement profité du Plan cancer. Mais deux phénomènes « politiques »
se sont mis en travers de la route. D’abord les buralistes souffrent de la
chute des ventes. Alors que quelques dizaines fermaient chaque année, ils sont
désormais plusieurs centaines. 1 500 mettent la clé sous la porte entre
2003 et 2005. Les 31 000 buralistes de l’époque sont des préposés de
l’administration, et disposent d’un poids politique colossal au niveau local.
En 2005, à deux ans des élections présidentielles, le gouvernement décide de
les chouchouter et leur accorde un soutien historique. Il cède à toutes leurs
demandes, comme celle d’un moratoire sur les prix d’une durée de trois ans, et
un « package » d’aides publiques qui seront rassemblées dans un
contrat d’avenir. La stabilité des prix a provoqué une renaissance de la
consommation. Ce qui avait été perdu a été repris à travers le tabac à rouler,
moins cher pour les jeunes et les plus pauvres. Si bien que, dix ans après le
Plan cancer, la consommation a arrêté de baisser alors que tous les
spécialistes assurent que ces hausses massives de prix doivent être répétées
pour être efficaces à long terme.


Ensuite, les buralistes avancent que le marché parallèle se
développe à vitesse grand V. Ils pointent les achats frontaliers en Espagne,
Belgique ou Luxembourg qui pèsent pour 25 % du marché. L’essor d’Internet
a aussi favorisé les achats parallèles. Les spécialistes du tabac n’ont pas
d’autre choix que de reconnaître que ce biais parasite l’impact des hausses de
prix. Deux arguments qui poussent depuis sept ans les gouvernements à ne rien
faire de peur de déstabiliser de nouveau le marché. Toute action sur les prix
est désormais paralysée.


Les écarts deviennent énormes entre la France d’une part, et
l’Espagne, la Belgique ou le Luxembourg d’autre part. En France, les Marlboro
valent 7 euros et font face au même paquet à 4,50 euros en Espagne,
4,80 euros au Luxembourg, 5 euros en Italie, 5,40 euros en Belgique
et en Allemagne. Des différences de prix de moins 35 % qui poussent les
fumeurs à acheter leurs cigarettes hors de France. Dans certaines régions
frontalières, la consommation a même augmenté du fait de la proximité de tabac
bon marché. Et cela se ressent sur la santé. Selon Christian Ben Lakhdar,
« on sent une prévalence des cancers du poumon en Moselle, près du
Luxembourg car le prix des cigarettes n’y est pas cher », s’inquiète-t-il.
Les conséquences sanitaires sont- elles soumises à la fatalité ?


Pas sûr. Les pays Scandinaves, et la Grande-Bretagne, ont
réussi à enrayer la consommation. Ils ont été parmi les premiers, dès les
années 1980, à mettre en place les recettes bien connues et évoquées
précédemment de messages sanitaires sur les paquets et de fortes hausses de
prix. En juillet 2013, un paquet coûtait en moyenne 8 euros à Londres
contre 6 euros à Paris. Certes, l’insularité britannique facilite la lutte
contre la contrebande et le marché parallèle, corollaire d’une hausse des prix.
« Mais ils ont aussi investi, financièrement et humainement, pour casser
la contrebande en dix ans dans les années 1990, explique Yves Martinet,
professeur à l’hôpital de Nancy, président du Comité national contre le
tabagisme (CNCT) et de l’Alliance contre le tabac. Ce
qui n’a pas été le cas de la France. » Résultats : les Anglais ont
divisé par deux le nombre de fumeurs en trente ans. 25 % des Britanniques
fument aujourd’hui contre la moitié en 1974. Les cancers du poumon chez les
femmes se sont même stabilisés alors qu’ils explosent dans toute l’Europe. Ils
baissent chez les hommes.


En France, le poids du tabac dans les recettes fiscales est
trop lourd pour qu’une véritable politique de lutte soit mise en place. Malgré
les 78 000 morts annuels, l’État se cache et reste les bras croisés.
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BLING, BLING,
BLING. Les euros tombent, sans interruption,
dans les caisses de l’État. Par milliers, par millions. Comme dans un
casino. Le jackpot. 14 milliards d’euros ont été collectés en 2013 grâce
au tabac. Un chiffre difficile à imaginer tant il est énorme. Tous les jours,
l’Administration fiscale encaisse près de 40 millions d’euros. C’est
1,6 million d’euros par heure, 26 000 euros par minute,
444 euros chaque seconde !


Elle peut remercier les 14 millions de fumeurs qui
achètent 7 millions de paquets quotidiens, un tous les deux jours.
14 millions de fumeurs pour 14 milliards d’euros de taxes :
chacun est généreux en rapportant 1 000 euros à l’État par an. Elle
peut aussi se féliciter de l’efficacité de son réseau des 26 000
buralistes qui perçoivent ces lourdes taxes.


En France, le tabac décroche la médaille d’or du produit le
plus taxé. 80 % du prix d’un paquet de cigarettes revient à l’État.
65 % sous forme de taxe, dite droit de consommation ou droit d’accise. Les
15 % restant sont la TVA, là encore spécifique, nous y reviendrons au
prochain chapitre. Pour illustrer notre propos, il faut imaginer que l’État
capte en réalité l’équivalent du tabac d’une cigarette, laissant le filtre aux
fabricants et aux buralistes. Personne ne s’offusque d’un prélèvement de
80 % qui peut être considéré comme confiscatoire. Mais l’État se cache
derrière l’argument de santé publique pour justifier un tel niveau. Le tabac
est bien plus taxé que l’essence (66 %), qui rapporte pourtant bien
davantage avec 33 milliards d’euros par an. Mais il dégage beaucoup plus
de recettes que les 4 milliards d’euros de l’alcool pourtant taxé entre
40 % pour la bière et 80 % pour les spiritueux.


 


Avec 14 milliards d’euros par an, les recettes fiscales
du tabac sont essentielles pour le budget de l’État. Elles pèsent 5 % de
tous les revenus fiscaux du budget de l’État. Mais elles représentent surtout
plus de 8 % des 160 milliards d’euros des dépenses de l’Assurance
maladie. Un poids majeur dans la mesure où la totalité de ces recettes sont
apportées au financement de la branche maladie de la Sécurité sociale.


Du coup, toutes les politiques liées au tabac, de santé
publique comme des prix, visent à protéger ce trésor de guerre. Ces taxes n’ont
jamais cessé d’augmenter et ont même doublé en vingt ans. Même le Plan cancer
de 2003 ne les a pas affectées. Au contraire, elles ont même augmenté de
700 millions en 2004, juste après la hausse des prix de 40 %.
Pourtant, à l’époque, les ventes de cigarettes s’étaient effondrées de
30 %. En 2007, après la fin du moratoire sur les prix, décidé pour calmer
la colère des buralistes, elles ont repris leur ascension. Entre 2008 et 2013,
les recettes fiscales se sont envolées de 12 à 14 milliards.
2 milliards d’euros en cinq ans grâce à une politique de hausse des prix
« régulière et modérée », comme la décrivent benoîtement les hauts
fonctionnaires des Douanes. Un rêve pour l’État et ses responsables du budget à
Bercy.


Chaque année, de petites hausses de 20, 30 ou
40 centimes maximum. Le but était de calibrer des hausses pour que le
marché ne s’effondre pas tout en faisant baisser un peu la consommation.
Surtout, il fallait que cela préserve, voire augmente un peu les recettes fiscales.
Un savant dosage qui empêchait de fortes augmentations de prix qui auraient
fait plonger les taxes avec la consommation de tabac. « L’État sait qu’une
hausse des prix inférieure à 6 % est indolore pour les fumeurs, explique
l’ancien directeur financier d’un des quatre géants du tabac. Il augmente ainsi
progressivement ses recettes chaque année sur leur dos. » Une stratégie
imparable qui dure depuis dix ans. Quels que soient les gouvernements et les
ministres, de droite ou de gauche.


Paradoxalement, si l’État veille à augmenter ses recettes
provenant du tabac, il veille aussi à ce qu’elles n’explosent pas. Le comble a
été atteint en 2008. À l’époque, le moratoire de quatre ans sur les prix, gagné
par les buralistes après le Plan cancer de 2003, se termine. Le marché dispose
alors de fortes marges pour une hausse des prix. Le paquet passe alors de 5 à
5,30 euros. L’impact sur la consommation est nul, de telle sorte que les
taxes s’envolent. « À Bercy, on était plus inquiet des excédents fiscaux,
explique un ancien cadre du ministère. Une cagnotte sur le tabac aurait
provoqué une réaction du ministère de la Santé. » C’est le grand paradoxe,
en pleine crise financière, l’État s’endette de 200 milliards d’euros pour
sauver les banques et l’économie. Mais il veille à ne pas trop gagner d’argent
grâce au tabac pour ne pas être démasqué lorsqu’il se goinfre sur le dos des
fumeurs.


 


Plus que de protéger cette manne financière, l’État utilise
le tabac comme un véritable outil fiscal et une cagnotte dans laquelle il puise
abondamment. Nous sommes à l’été 2011 quand le gouvernement de François Fillon
engage le « tournant de la rigueur ». En quelques jours, il doit
trouver 1 milliard d’euros d’économies à faire d’ici la fin de l’année et
11 milliards sur 2012. L’enjeu budgétaire est majeur. Il l’est d’autant
plus que les élections présidentielles approchent. Bercy propose immédiatement
de se servir du tabac pour dégager rapidement de l’argent. C’est ainsi que deux
augmentations de prix de 30 centimes sont rapidement annoncées pour
octobre 2011 et 2012. Deux pioches dans le tiroir-caisse qui rapporteront
600 millions d’euros ! Lorsqu’il faut trouver de l’argent, le
ministère des Finances n’hésite pas à utiliser les cigarettes. Une solution de
facilité, comme le décrivent les « budgétaires ». « Les recettes
fiscales du tabac sont magiques ! Elles sont très prévisibles et très
maîtrisables. Ce n’est pas comme l’impôt sur les sociétés qu’on a du mal à
anticiper, explique Ludovic Guilcher, ancien
directeur adjoint du cabinet d’Éric Woerth, François Baroin et Valérie Pécresse
au ministère du Budget. En plus, le nombre de fumeurs diminue peu quand on
n’augmente pas trop les prix. » Pour tout gouvernement, le tabac est une
sorte de tirelire fiscale sans fond dans laquelle il puise au gré de ses
besoins financiers. Il est sans scrupule, surtout en période de crise lorsque
les déficits se creusent et que l’argent manque. « C’est une “recette de
poche” pour l’État, confirme de son côté Stéphane Brimont,
ancien conseiller budgétaire de Jean-Pierre Raffarin à Matignon. Quand il
manque 200 millions d’euros dans le budget, il est politiquement plus
facile d’augmenter les prix du tabac que de l’essence. » L’ancien député UMP d’Alsace, Yves Bur, a été LA
référence parlementaire dans la lutte antitabac. Il va plus loin et définit le
tabac comme une « rente fiscale à laquelle Bercy est pieds et poings
liés ». Tout est dit. Le tabac est considéré comme un outil d’optimisation
fiscale et une source de revenus. Mais jamais comme un produit nocif à
combattre.


 


Pour préserver son trésor de guerre, l’État utilise une
véritable machine de guerre : les buralistes. Ils sont les seuls à être
autorisés à vendre du tabac en France. Et sont 26 000 sur tout le
territoire. Des grandes villes en passant par le moindre petit village. Ils
reversent à l’État ses 40 millions d’euros de taxes quotidiennes. Ils sont
son prolongement, son bras armé pour les taxes sur le tabac. « L’État
protège ses recettes grâce à chaque buraliste qu’il considère, quelque part,
comme un agent des impôts », illustre Sébastien Proto, ancien directeur de
cabinet de Valérie Pécresse au ministère du Budget. Les buralistes jouent le
véritable rôle de percepteurs de taxes. Un fumeur qui aperçoit l’une des
26 000 « carottes » dans la rue doit comprendre qu’il doit lire
« Trésor public » à la place de « tabac ». Grâce à ce vaste
réseau, l’Administration fiscale veille sur ses 14 milliards d’euros de
recettes grâce à une équipe légère digne d’une start-up ! Le bureau
« F3 » ne compte que sept fonctionnaires
qui contrôlent et comptabilisent les taxes. « Nous avons une mission
fiscale et une obligation de perception, explique Morvan Burel,
un agent syndiqué chez Solidaires. Il faut faire rentrer l’argent dans
les caisses... » L’État a transformé les Douanes en une entreprise très
rentable. Une vraie « machine à cash ».


En mars 2014, l’Administration présente aux ministres de
l’Économie et du Budget, Pierre Moscovici et Bernard Cazeneuve,
son bilan de l’année 2013. Une réunion ennuyeuse mais non sans intérêt. Ils y
parlent de lutte contre la contrebande et la contrefaçon pour bon nombre de
produits mais peu du tabac. Des saisies de drogue et de marchandises mais peu
des paquets de cigarettes. Pierre Moscovici se garde bien de se vanter des
juteuses taxes du tabac. Il y a fait allusion en se félicitant de la
rentabilité des Douanes. « Notre projet à cinq ans est qu’elles restent
une administration, une entreprise performante. » Tout est dit dans cette
petite phrase sibylline. Fini, les douaniers qui surveillent les frontières et
débusquent la contrebande. Depuis l’ouverture du marché unique en Europe il y a
vingt ans, ils ont troqué leur costume bleu et leur casquette contre une
chemise blanche et une calculette.


Dans le système que l’État pilote, les buralistes sont sa
main pour recevoir les recettes du tabac et l’Administration son cerveau. Reste
un dernier outil pour faire la liaison entre les deux parties de son corps. Son
bras s’appelle Logista. Cette société, inconnue du
grand public est la clé de voûte. Elle gère la logistique du tabac en France et
distribue les commandes de cigarettes auprès des 26 000 buralistes.
Surtout, elle collecte les 14 milliards d’euros de recettes qu’elle
rétrocède à l’État. Logista est une filiale
d’Imperial Tobacco, un des quatre géants mondiaux du tabac, qui a racheté il y
a une dizaine d’années la Seita. La Société nationale d’exploitation
industrielle des tabacs et des allumettes avait, jusqu’en 1976, le monopole de
la fabrication des cigarettes. Privatisée en 1995, sa filiale de logistique a
conservé le monopole de la distribution. Poussée à libéraliser le secteur par
l’Union européenne, la France a réussi à garder jalousement le monopole
sur la logistique et le réseau de vente des buralistes. Aujourd’hui, Logista est une société totalement privée, appartenant à un
groupe pesant 30 milliards d’euros en Bourse, qui assure l’exclusivité de
la distribution du tabac en France. Elle recouvre les recettes et les reverse
aux Douanes.


La logistique des recettes du tabac lui permet d’opérer
comme une véritable banque publique. Chaque mois, plus d’un milliard d’euros
remontent à l’État ! « Elle porte les finances publiques, explique un
ancien cadre. Et en profite pour disposer d’une trésorerie énorme. » Logista encaisse les taxes plus vite qu’elle ne les
reverse. « Elle les reçoit tous les quinze jours et les verse tous les
mois à l’État, ajoute un ancien haut dirigeant de l’entreprise. Sa trésorerie
profite de plusieurs centaines de millions d’euros quinze jours par mois. »
Cet argent est placé sur des comptes en banque à faible marge. Mais au regard
des volumes en jeu, elle en retire plusieurs millions d’euros par an.


Grâce à ses 50 semi-remorques et 1 600 camions qui
sillonnent la France, Logista joue le rôle de
convoyeur de fonds de l’État. Car, à 7 euros le paquet, les cigarettes
s’apparentent à de véritables liasses de billets. Chaque année, pas moins de
50 milliards de cigarettes sont transportées par Logista
pour une somme de 18 milliards d’euros ! Plusieurs fois par an, des camions
sont braqués avec des vols de marchandises pesant plusieurs dizaines, voire
centaines de milliers d’euros. En revanche, Logista
ne récupère pas la caisse des buralistes. La manipulation de milliards
d’euros en monnaie serait trop dangereuse. Elle reçoit par virement bancaire
les recettes du tabac, qu’elle reverse au Trésor.


Une fois, pourtant, elle a dérogé à cette règle. Une
anecdote illustre la confiance, presque aveugle, que l’État lui porte pour ses
deniers. En 2001, il s’est appuyé sur la filiale de la Seita lors du passage à
l’euro. À l’époque, le gouvernement a décidé que les buralistes vendraient les
sachets des premiers euros pour lancer la circulation de la monnaie unique
en France. Pour les alimenter en pièces, il a chargé Logista
de distribuer les 5 millions de sachets pour une valeur de
75 millions d’euros auprès des 31 000 buralistes de l’époque. Une
facture pour l’État de près de 7 millions d’euros. Ce jour-là, ses camions
se sont transformés en fourgons et l’entreprise a endossé le costume de la
Banque de France !


***


Difficile de s’opposer à un tel rouleau compresseur qui
rapporte autant d’argent et aussi facilement. Pourtant, si le tabac génère
14 milliards d’euros par an à l’État, il lui en coûte aussi...
47 milliards !


L’Assurance maladie évalue à 5,6 milliards d’euros le
coût « direct » des maladies les plus évidentes, comme les cancers du
poumon, les maladies cardio-vasculaires et respiratoires. Pour autant, ce
montant ne comprend que les soins de longue durée. Avant de rentrer dans cette
phase, qui justifie un remboursement et donc une comptabilité par la Sécurité
sociale, les dépenses liées au tabac explosent pour la collectivité. En
ajoutant celles prises en charge directement par le fumeur et par les mutuelles
de santé, le coût s’envole pour atteindre 18,3 milliards d’euros, comme le
souligne l’économiste Pierre Kopp dans une étude
datée déjà de 2006. Il va plus loin encore, jusqu’à calculer le coût total pour
la société des 78 000 décès annuels. Tout fumeur mort prématurément est
autant de fiscalité en moins pour l’État, de production en moins pour les
entreprises et de salaires en moins pour eux-mêmes. Cette estimation fait
exploser les compteurs en les portant à près de
30 milliards d’euros, en plus des 18 milliards de coûts directs. Au
total, ces 47 milliards d’euros pèsent pour 3 % du PIB, soit
772 euros par habitant, rappelle la Cour des comptes dans son rapport sur
« Les politiques de lutte contre le tabagisme[1] ».
3 % du PIB dans un pays où le déficit budgétaire compte pour 4 %, la
question du coût du tabac devient soudain essentielle


 


Ce chiffre est aujourd’hui la référence. L’Assurance maladie
et la Direction générale du ministère de la Santé l’avaient
« validé » lors des travaux de la Cour des comptes. Pourtant, deux
ans plus tard, la « Sécu » va plus loin : elle reconnaît avoir
oublié de comptabiliser un élément majeur et jette un pavé dans la mare. Son
directeur général, Frédéric Van Roekeghem, estime
qu’en plus des coûts directs et indirects, il faut comptabiliser la
« valeur humaine » des décès prématurés. Un fumeur perd dix années
d’espérance de vie. Pour la société, c’est dix ans sans consommer, sans
travailler, sans « valeur ajoutée ». Une approche difficile à
comprendre pour les Français, mais sur laquelle les Anglais et les Américains
s’appuient de plus en plus pour évaluer le véritable coût social d’une
épidémie. Dans un rapport de septembre 2013, le commissariat général à la
stratégie - héritier du commissariat au « Plan » -, que plus personne
ne consulte, évaluait à 115 000 euros une année de vie. En moyenne,
les dix années de vie perdues coûteraient donc 1 million d’euros par fumeur. À
raison de 78 000 décès par an, ce coût social supplémentaire atteint la
somme gigantesque de 78 milliards d’euros, soit, en plus des
47 milliards, un coût total de 125 milliards d’euros par an !
« Le coût majeur du tabac est avant tout humain : 78 000 décès
par an ! En n’évaluant que le coût des soins, [2] on ne prend
pas en compte l’impact socio-économique lié à l’anticipation des décès, juge le
directeur général de l’Assurance maladie Frédéric Van Roekeghem.
Or, celui-ci atteint alors des sommes colossales. » Cette nouvelle
estimation n’a rencontré, à ce jour, aucune validation. Mais que le patron de
l’Assurance maladie la cite et la reprenne à son compte est déjà une avancée
majeure.


Face à ces chiffres stratosphériques, d’ailleurs difficiles
à assimiler, une question simple et évidente se pose : pourquoi ne pas interdire
le tabac pour « effacer » l’ardoise ? Les choses ne sont, bien
sûr, pas si simples. Les taxes sur les cigarettes sont immédiates alors que les
dépenses tombent vingt ans plus tard. L’épidémiologiste Catherine Hill
rappelait que les fumeurs d’aujourd’hui sont les cancers de demain. De la même
manière, le fumeur rapporte aujourd’hui à l’État mais lui coûtera bien plus
tard, lorsqu’il tombera malade. En résumé, interdire le tabac aujourd’hui
reviendrait à se priver des recettes fiscales pendant que les dépenses filent.
Sur vingt ans, c’est tout de même un manque à gagner de 280 milliards
d’euros et, surtout, près de 1 000 milliards de dépenses, la moitié
du PIB annuel.


Ce décalage dans le temps empêche toute évolution des
politiques de santé publiques liées au tabac. D’autant qu’un obstacle
supplémentaire se dresse sur la route. En 2006, le gouvernement a décidé de
basculer progressivement les recettes fiscales du tabac vers le financement de
l’Assurance maladie. Aujourd’hui, 14 milliards d’euros financent
intégralement le budget de la branche maladie de la Sécu, des régimes général
et spécial comme celui des agriculteurs. Une vertu politique et morale que le
tabac participe aux dépenses sanitaires qu’il provoque. Un piège financier.
Avec 8 % de son budget provenant du tabac, l’Assurance maladie en est
prisonnière. Accro même. « Il ne devrait pas y avoir d’affectation des
taxes pour éviter cette dépendance, hurle un ancien haut fonctionnaire de la
Douane. C’est comme si on donnait les clés de la cave à un
ivrogne ! »


C’est pourtant le monde de la santé publique qui milite
depuis vingt ans pour que le tabac finance les dépenses qu’il engendre. L’État
a toujours été réticent à lâcher les généreuses taxes sur le tabac. Mais, en
1993, après la privatisation de la Seita, il anticipe la baisse des recettes -
à tort, puisqu’elles n’ont cessé d’augmenter depuis vingt ans. Quelques années
plus tard, l’occasion lui sera donnée de les affecter à un pan précis de la
sphère publique pour les sécuriser. En 1998, le gouvernement de Lionel Jospin
met en place les 35 heures qui donnent droit à des allégements de charges sur
les bas salaires et les pertes de cotisations sociales à cause de la réduction
du temps de travail. En 2000, le gouvernement crée alors un fonds spécial dont
les ressources compensent le manque à gagner fiscal. Le « fonds de
financement de la réforme des cotisations patronales de sécurité sociale »
(FOREC) est alors alimenté aux deux tiers par... les
taxes sur le tabac ! Déjà, à l’époque, elles servent à « boucher un
trou » budgétaire, à la discrétion de l’État. Ce n’est que trois ans plus
tard, à la fermeture du fonds, qu’elles sont progressivement transférées vers
le budget de l’Assurance maladie, elle- même en déficit chronique. En 2010, le gouvernement
Fillon les basculera totalement.


 


Depuis, l’Assurance maladie est-elle devenue dépendante au
tabac ? Esmeralda Luciolli
est médecin depuis vingt ans, dont treize passés chez Médecins sans frontières.
Elle a participé au rapport de la Cour des comptes en tant que rapporteuse
extérieure et porte un regard sévère sur la Sécu. « Elle n’a jamais fait
de calcul sur le coût du tabac alors que c’est son rôle ! estime-t-elle.
On a l’impression que cela ne les préoccupe pas malgré les 78 000 décès par
an. » Au-delà des statistiques, elle fait partie des nombreux médecins à
critiquer sa politique en matière de remboursement des substituts nicotiniques,
rares médicaments pour lutter contre le tabac. Jusqu’ici, elle remboursait un
forfait de 50 euros par an par fumeur. De quoi se payer des patchs pour
deux mois... Le Plan cancer présenté par François Hollande en mars 2014 a fait
passer ce forfait à 150 euros par an. Un effort très limité au regard de
son coût dérisoire pour la Sécu. En 2012, ces patchs lui ont coûté seulement
23 millions d’euros et s’élèveraient à 300 millions d’euros pour un
traitement de trois mois pour 3 millions de fumeurs. Autant dire une
goutte d’eau face aux 14 milliards de recettes. « La Grande-Bretagne
et les États-Unis ont choisi de prendre en charge les substituts alors que leur
système de santé est moins riche, explique Esmeralda Luciolli. D’ailleurs, les Anglais hallucinent que les
recettes du tabac financent la Sécu. » Les remboursements de patchs
nicotiniques sont-ils aussi faibles pour ne pas faire diminuer le nombre de
fumeurs et amputer les taxes sur les cigarettes ?


Jean-Louis Touraine est député socialiste de Lyon. Âgé de 69
ans, il exerce surtout comme professeur de médecine depuis trente-cinq ans. Son
diagnostic est tout aussi sévère mais pas malveillant. « La Sécurité
sociale ne fait pas d’efforts pour rembourser les substituts car elle n’a
jamais développé de politique préventive, elle s’occupe surtout des soins
curatifs, explique-t-il depuis son bureau de l’Assemblée. Elle n’a pas encore
fait sa révolution culturelle sur la prévention. » Pourtant, son jugement
est sans appel sur les effets de tels efforts. « Si les substituts étaient
remboursés à 100 %, les infarctus du myocarde disparaîtraient
immédiatement pour ceux qui arrêteraient de fumer, ajoute-t-il. La Sécu y
gagnerait, car la prise en charge restera toujours moins chère que les dépenses
de ces soins. »


Le patron de l’Assurance maladie reconnaît avoir changé
d’avis sur l’efficacité des patchs. En 2006, il commande un rapport sur la
prise en charge des substituts. Ses conclusions sont plutôt négatives quant à
leur efficacité pour arrêter de fumer. Aucun remboursement n’est décidé. Mais,
en 2010, il relance une nouvelle étude qui remet en question ces conclusions et
considère que l’intervention de la Sécurité sociale peut aider les fumeurs à
abandonner le tabac. « J’ai proposé qu’on inverse notre doctrine et cela
s’est traduit dans notre politique de remboursement, reconnaît Frédéric Van Roekeghem. Mais les patchs ne sont qu’un des leviers d’une
politique de lutte contre le tabagisme. »


Cette timidité à mettre le paquet sur les prises en charge
de substituts s’explique par un dysfonctionnement de son institution. S’il en est
directeur général, il n’en a pourtant pas toutes les attributions comme un chef
d’entreprise. « C’est vrai que l’on s’occupe surtout de gérer les
dépenses, admet-il. Ce n’est pas l’Assurance maladie qui décide de ses
recettes. » Un caillou dans le jardin du gouvernement et des députés qui
votent les projets de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS). Pour sa part, il estime, comme tout le monde dans
la sphère de la santé, qu’« une politique efficace de lutte contre le
tabagisme passe inévitablement - mais pas uniquement - par des hausses fortes
et régulières des prix ». Une parole rare pour le patron de l’Assurance
maladie qui est soumis à un devoir de réserve vis-à-vis de sa tutelle
gouvernementale.


Sauf que des augmentations trop lourdes des prix du tabac
risqueraient de perturber le marché, répondent les budgétaires de Bercy. Et ce
sont eux qui s’occupent de collecter les recettes. L’Assurance maladie est
tiraillée entre deux chapelles : le ministère de la Santé qui lui demande
de maîtriser ses dépenses et celui du Budget qui lui apporte les taxes sur le
tabac. Or, ces deux-là sont en guerre permanente. Chacun dans sa case, à
défendre son bastion, sans réel compromis possible. Quand les premiers veulent
relever les prix des cigarettes de 10 % par an, les autres préfèrent une
hausse modérée de l’ordre de 6 %. « Ces abrutis du ministère de la
Santé ne comprennent pas que les augmenter autant casserait les rentrées
fiscales tout en gardant les malades qui coûtent cher ! répond un ancien
haut fonctionnaire des Douanes, avec une vision un peu courte. Le risque de
détourner les fumeurs vers les achats à l’étranger est lourd de conséquences
pour l’État. » « Ce raisonnement ne tient pas, il n’y a jamais eu de
baisse de recettes même quand les prix ont progressé de 40 % en
2003-2004 », milite Frédéric Van Roekeghem, qui
admet toutefois que les achats transfrontaliers sont un élément nouveau à
prendre en compte.


Quoi qu’il en soit, la santé publique n’a jamais son mot à
dire dans les décisions sur les prix. Elle perd constamment son bras de fer
avec le ministère du Budget. Roselyne Bachelot a été l’une des plus importantes
ministres de la Santé des vingt dernières années. Restée quatre ans à son
poste, de mai 2007 à novembre 2010, elle jouissait d’un poids politique rare à
un poste destiné en général à des personnalités moins aguerries. Malgré son
expérience et son aura, elle a également subi la loi de Bercy. Pourtant, elle
fait partie des rares politiques antitabac à droite. En 1991, elle se fait
remarquer en votant pour la loi du député socialiste Claude Évin et contre
l’avis de son groupe parlementaire du RPR.


Nommée à la Santé à la suite de l’élection de Nicolas
Sarkozy, elle demande dès 2008 une hausse des prix de plus de 10 %
conformément à la doctrine de son administration. Retirée de la vie politique
depuis deux ans, Roselyne Bachelot a longtemps refusé de s’exprimer sur le
tabac avant de consentir à répondre[3].


« Pendant quatre ans, j’ai été confrontée à une tension
entre Bercy et la Santé qui préconisait des hausses massives du tabac, explique
l’ancienne ministre. Je ne les ai pas obtenues d’un coup mais au fil de l’eau,
en deux fois, sauf que cela n’a pas d’effet. » Toute la stratégie du
ministère du Budget est là : procéder à des augmentations de prix répétées
mais modérées pour que les fumeurs les absorbent sans baisser massivement leur
consommation. « Oui, cette décision a été prise pour des raisons
fiscales », déplore encore aujourd’hui cette proche de Jacques Chirac qui
regrette que son Plan cancer de 2003 n’ait été réédité ni par Nicolas Sarkozy,
ni par François Hollande. Comme tout décideur politique, elle se heurte à la
réalité budgétaire que l’augmentation des prix soulève. « Je suis une
militante antitabac déterminée. Sur ce sujet, on ne peut avancer que par de la
réglementation, de la coercition, de la sanction, justifie Roselyne Bachelot.
Mais couper dans les recettes impose d’augmenter d’autres dépenses pour
compenser alors que les économies viendront dans une génération. » Son
successeur Xavier Bertrand n’a pas été plus ménagé. Fort du succès de son
décret d’interdiction de fumer dans les lieux publics, il jouit d’une bonne
image. Mais son pouvoir sur la fixation des prix, essentielle, était tout aussi
nul. À l’époque, le directeur de la Sécurité sociale, Dominique Libault, pique une colère et s’agace de voir la mainmise du
ministère des Finances sur le tabac. Le 28 juin 2011, il envoie un courrier au
cabinet du ministre de la Santé, Xavier Bertrand, pour se plaindre de la
« gestion du dossier tabac » pour des raisons uniquement financières.
Dans cette note, il pointe « les limites du mode de gestion actuel »
à la suite d’un débat parlementaire houleux à l’automne 2010. « Le texte initial
du gouvernement a en effet été censuré par les deux Chambres à l’issue de
débats animés qui ont plus que jamais révélé l’incompréhension fondamentale des
parlementaires à voir le tabac uniquement abordé sous l’angle
budgétaire. » Il demande logiquement que l’organisation de la décision sur
les questions liées au prix du tabac soit « rénovée afin d’imposer
également à l’ensemble des acteurs de la filière les positions du ministre en
charge de la Santé ». Entre les lignes, il pointe du doigt les rapports
trop étroits entre Bercy et l’industrie du tabac. Son courrier est resté sans
réponse.


 


Plus
d’information ici.


 


Le problème est-il insoluble ? Dans une période de
crise économique et surtout budgétaire, oui. La logique comptable de court
terme prendra toujours le dessus sur les questions sanitaires de long terme,
malgré les immenses enjeux de santé publique.
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DANS LA BELLE SALLE DU
PAVILLON WAGRAN, à Paris, le champagne coule à
flots et les buffets débordent de petits-fours. Ce
8 janvier est l’occasion pour les buralistes de présenter leurs
traditionnels vœux pour cette nouvelle année 2014. Le président de la
Confédération, Pascal Montredon, déroule son discours
habituel sur « la lutte contre le marché parallèle dont la cote d’alerte
est depuis longtemps atteinte ». C’est aussi l’occasion pour lui de faire
passer des messages clairs et sans détour à ses invités. « Ces vœux ont le
visage marqué par l’inquiétude de nos collègues frontaliers devant les
conséquences trop prévisibles de la prochaine hausse des prix », lance-t- il. Le gouvernement vient de décider une
augmentation des cigarettes de 20 centimes précisément pour éviter la
colère des 26 000 buralistes. Une fois le laïus terminé, les convives
entament leurs longs échanges. L’assemblée illustre bien ce qu’est en France le
monde du tabac. Un petit milieu, dirigé par quelques dizaines de personnes qui
se connaissent toutes et qui avancent main dans la main, avec des intérêts
convergents.


Les patrons des fabricants de tabac sont tous là et se
laissent prendre en photo pour la gazette des buralistes, Le Losange.
Ils ne s’affichent jamais, mais les vœux de la « Confé »
sont un passage obligé. Les buralistes sont leur unique réseau de vente. Le
président Pascal Montredon pose avec les présidents Amancio Sampaio de Philip Morris
(Marlboro) et Daniel Sciamma de Japan
Tobacco. Sont également présents les dirigeants de la Seita et de British
American Tobacco (BAT). Les industriels se mélangent aux trois hauts
fonctionnaires des Douanes qui s’occupent du tabac et qui n’ont pas été oubliés
dans ce grand raout. Les politiques sont aussi de la partie, comme les députés UMP Thierry Lazaro et André Santini, fumeur de cigares et
président du club des parlementaires amateurs de havanes. Mais, surtout, Pascal
Montredon affiche sa fierté de recevoir en grande
pompe Jean-François Copé, député-maire de Meaux, qu’il connaît bien. Car
l’ancien président de l’UMP est en terrain conquis en
tant qu’ancien ministre du Budget (2004-2007), la tutelle des buralistes.
Politiques, hauts fonctionnaires, industriels et débitants évoluent ensemble
comme des poissons dans l’eau. Ce jour-là illustre qu’en France, le tabac c’est
l’État.


Au-delà de la formule, ce raccourci résume parfaitement le
fonctionnement du secteur. Aujourd’hui, les géants américains Philip Morris ou
anglais British American Tobacco laissent croire que le marché est dicté depuis
New York ou Londres. C’est oublier l’histoire française qui a vu la sphère
publique peser lourdement et de manière centrale. Le fonctionnement du marché
français conduit à une entente tacite entre l’État, les fabricants et les
buralistes. La « Sainte Trinité », comme aiment en plaisanter les
fonctionnaires des Douanes.


D’abord avec les industriels. La relation avec eux est très
ambiguë. Ils sont pieds et poings liés à Bercy, qui pilote la fiscalité sur le
tabac. 80 % du prix d’un paquet termine dans les caisses de l’Assurance
maladie. L’effet pervers de ce très fort niveau de taxe est qu’il conduit, de
fait, à la dépendance fiscale vis-à-vis des fabricants. Les recettes sont liées
aux ventes de cigarettes. Les 14 milliards d’euros annuels sont assurés
par les bonnes ventes des fabricants et la bonne distribution chez les
buralistes. « Bercy est totalement dépendant de l’industrie du tabac à
cause des recettes fiscales », explique le professeur Yves Martinet,
président du Comité national contre le tabagisme (CNCT).
Cette dépendance remonte à plusieurs siècles.


En France, l’histoire du tabac commence au XVIe
siècle. Aussi fou que cela puisse paraître, il est considéré à l’époque comme
un... médicament ! L’ambassadeur de France au Portugal, Jean Nicot, fait
porter à la reine Catherine de Médicis du tabac sous forme de poudre pour
soigner les migraines de son fils François II Il est ensuite utilisé pour fumer
la pipe. Un siècle plus tard, son succès impose au cardinal Richelieu de fixer
des droits de douane à l’entrée du tabac en provenance du Nouveau Monde. Les
premières plantations françaises voient le jour dans le Lot-et-Garonne.
L’emprise de l’État providence s’accentue au cours du XVIIe siècle
lorsque Colbert décrète le monopole de la tabaculture et de la vente. Le
premier bureau de tabac ouvre en 1716.


Le vent de libéralisation qui accompagne la révolution
française de 1789 cassera la mainmise publique sur ce secteur. Mais Napoléon
rétablit à son arrivée au pouvoir en 1810 la « Régie des tabacs ».
Jusqu’au milieu du XXe siècle, il est cultivé dans une cinquantaine
de départements français auprès de 100 000 producteurs indépendants. Cette
implantation locale explique en partie les relations étroites que certains
parlementaires, nés à cette époque, entretiennent avec le tabac. Le tabac s’ancre
comme un phénomène de société pendant plusieurs décennies. Chaque soldat avait
régulièrement droit à un paquet gratuit de quatre cigarettes « P4 ». Les jeunes appelés au service militaire
recevaient deux cartouches de Gauloises au début de leur service militaire.


Excroissance de l’Administration, la Société d’exploitation
industrielle des tabacs et des allumettes (Seita) naît en 1935. Elle prend le
statut d’établissement public à la fin des années 1950, sous la pression de
l’Europe. Le tabac est le premier grand secteur à entamer sa mue vers la
libéralisation. Suivront, plusieurs décennies plus tard, le transport aérien,
les télécoms, l’énergie et bientôt La Poste. La France assouplit son monopole
tout en gardant les « rênes courtes ». La Seita est privatisée en
1995 par le ministre du Budget de l’époque : Nicolas Sarkozy. Mais l’État
conserve le monopole de distribution et vente à travers les buralistes.


La privatisation est une bonne occasion d’illustrer les
liens existants à l’époque entre l’État et le tabac, et qui durent toujours. À
l’époque, c’est Jean-Dominique Comolli qui dirige la Seita et mène l’ouverture
de son capital. Quelques années plus tôt, il a été directeur de cabinet de
Michel Charasse au Budget, avant de basculer dans l’administration du ministère
en prenant la tête des Douanes. Celle-là même qui dirige la Seita et réglemente
le marché du tabac.


Son parcours est à l’image des relations étroites entre
l’État et l’un des principaux fabricants de l’époque. Aujourd’hui, bien que
distancée par Philip Morris et Japan Tobacco,
l’ancienne Seita - rachetée depuis par l’Espagnol Impérial Tobacco - regorge
d’anciens hauts fonctionnaires ou énarques. Comme vu dans le précédent
chapitre, elle a conservé sa filiale, Logista, qui
opère le monopole de la distribution des cigarettes auprès des buralistes. Un
avantage supplémentaire qui participe à ce que les dirigeants de la Seita
entretiennent toujours des relations très fortes avec l’administration des
Douanes. « Les pouvoirs publics ou les députés mettent tous les fabricants
de tabac dans le même panier. Mais il est vrai que le nom de la Seita ouvre des
portes et permet d’être écouté, explique un ancien dirigeant. Il y a une
relation de confiance qui permet de faire passer des messages auprès des
cabinets ministériels. » Un petit monde au sein duquel tout le monde se
connaît.


La Seita c’est l’État. L’un des quatre grands fabricants
mondiaux de tabac est une ancienne administration française. Un mélange des
genres bien français. L’ancien député Yves Bur va
jusqu’à parler « d’esprit de corps entre la Seita et Bercy ».
Fraîchement parachuté dans la lutte contre le tabagisme en 2002, il découvre
avec étonnement les accointances personnelles très fortes entre le pouvoir et
« l’industrie de la mort », comme il l’appelle. À l’époque, il dépose
un amendement visant à augmenter le prix minimum des cigarettes. Les plus
visées sont les moins chères : les Gauloises, fabriquées par la Seita. Il
s’étonne du retentissement qu’il provoque. « Juste avant que mon texte ne
passe en commission des affaires sociales, un gars de Bercy, dénommé Castex,
s’est pointé et m’a dit que je n’y comprenais rien, explique-t-il[4]. Il a même
fait du chantage à l’emploi, m’a dit que la Seita risquerait de licencier à
Strasbourg. » Le député l’envoie sur les roses mais n’est pas à la fin de
ses surprises. « En séance, à l’Assemblée, des collaborateurs de Bercy
faisaient passer des mots aux députés pour les convaincre de ne pas voter mon
amendement. Il est passé avant d’être retoqué au Sénat. » L’épisode
illustre bien les résistances au sein même de l’État face aux mesures antitabac
et les soutiens très forts que l’industrie peut avoir. Car la Seita n’est pas
la seule. Yves Bur raconte encore une anecdote sur
les liens étroits entre l’Administration et les géants du tabac. En 2005, il
est invité par les Douanes à un colloque sur la fiscalité à Strasbourg. Il n’en
revient pas de voir que le directeur local des Douanes, un certain Masset, et le patron de Philip Morris France, Chris Davis,
échangent librement, se tutoient et parlent même de leurs épouses, ne cachant
pas leur proximité.


Avec un produit taxé à 80 % et aussi réglementé, l’État
n’a pas d’autres choix que de se mêler intimement avec les géants du tabac. La
puissance de l’Administration est proportionnelle aux recettes qu’elle
rapporte. 14 milliards d’euros pèsent dans le budget de la Sécurité
sociale. Sur un sujet éminemment complexe comme le tabac, les Douanes ont le
pouvoir car elles seules connaissent le marché et ont des relations avec les
industriels et les buralistes. Le ministère du Budget s’en remet totalement, ou
presque, à son corps administratif.


L’un des derniers douaniers illustrant ce pouvoir est Galdéric Sabatier. Pendant six ans, de 2007 à 2013, il a
géré l’optimisation des recettes fiscales, avec brio. Jusqu’à imposer aux
ministres les augmentations de prix. « Au cabinet du ministre, beaucoup
s’étonnaient de son pouvoir et de ses décisions très favorables aux fabricants.
Il n’avait aucun sens du service public, c’était à la limite du conflit
d’intérêts, explique un ancien collaborateur de Jérôme Cahuzac au ministère du
Budget. Mais il rapportait tellement de pognon que le marché était cogéré avec
les industriels. » Haut fonctionnaire d’une cinquantaine d’années, cet
ancien sous-préfet des Hautes-Pyrénées a piloté pendant six ans la politique
des prix du tabac en France. Et a noué des relations très étroites avec les
industriels. Il a été débarqué en juillet 2013 de l’administration après qu’un
article du JDD et une émission de France 2 ont
rapporté sa présence à un déjeuner organisé par British American Tobacco[5]. Son supérieur
hiérarchique Henri Havard, également présent au
déjeuner, a été évincé en même temps. « Il les connaissait tous, reconnaît
un de ses anciens collaborateurs, ce n’était pas la mafia mais il y avait une
collusion. » Plusieurs anecdotes illustrent sa proximité avec les cigarettiers. D’abord il jouait régulièrement au golf avec
Daniel Sciamma, le patron Japan
Tobacco International, un des quatre fabricants, s’amusant d’ailleurs à
raconter qu’il jouait très mal ! Ou qu’il n’avait pas hésité, à la fin de
l’année 2009, à se rendre directement dans les locaux de British American
Tobacco, à Paris dans le 16e
arrondissement, pour réaliser avec un des cadres de l’entreprise des calculs
sur les impacts des hausses de prix. Comble du comble, son successeur, Régis
Cornu, était en fait son prédécesseur quinze ans auparavant ! Il était
responsable de la section tabac jusqu’en 2007. Il a notamment travaillé à la
mise en place du premier contrat d’avenir - aides publiques - pour les
buralistes en 2005. S’il n’a pas pris autant de pouvoir, il reste intimement
lié aux fabricants. « Cornu, je l’ai connu il y a vingt ans quand il était
en culotte courte !, s’amuse un ancien dirigeant de Philip Morris. Tous
les fabricants le connaissent. » Après l’éviction de Galdéric
Sabatier, seul à maîtriser totalement le système, l’arrivée de Régis Cornu a
rassuré tout le monde : ministère, fabricants et buralistes. Le système a
pu perdurer en l’état.


Ces liens, l’économiste de la santé Christian Ben Lakhdar
les a observés de près. En avril 2013, il est convoqué à l’Assemblée nationale
pour être auditionné par la commission des affaires sociales qui couvre les
questions de santé liées au tabac. Ce jour- là est présent un fonctionnaire qui
défend la position de son administration des Douanes et celle des industriels,
toutes deux désireuses de ne pas trop augmenter les prix. « C’était hallucinant !
Il se souciait des aspects marketing des fabricants, explique l’économiste. Et
insistait pour maintenir l’écart de prix entre les cigarettes pour éviter que
le marché ne s’effondre, ce qui ne relève absolument pas du rôle de
l’Administration. »


Cette proximité avec l’industrie du tabac s’arrête-t-elle à
l’Administration ou s’étend-elle aux ministères ? Ces dernières années,
des hauts fonctionnaires ont fait l’aller-retour entre les cabinets
ministériels et les Douanes. Max Ballarin et
Jean-François Rubler étaient conseillers d’Eric Woerth et de Valérie Pécresse au Budget pendant le
quinquennat de Nicolas Sarkozy. Ils étaient en charge, notamment, de la
fiscalité, des prix et de la réglementation du tabac. Auparavant, chacun avait
travaillé plusieurs années aux Douanes, administration qui gère la collecte des
taxes du tabac. Quelle a pu être leur objectivité dans les prises de décisions
sur les prix du tabac alors qu’ils venaient de l’administration chargée de
collecter ces taxes ? Ont-ils pris des décisions impartiales et prenant en
compte l’intérêt public compte tenu de leur passé ? Aucun des deux,
contactés par l’auteur, n’a souhaité s’exprimer. La réponse est peut-être à
lire dans leur parcours. Après leur bref passage en cabinets, ils sont retournés
dans cette administration. Comment ne pas imaginer que, pendant leur passage en
cabinet ministériel, ils n’aient pas eu leurs réflexes de fonctionnaires
habitués à écouter la parole de leur ancienne administration ?


Quand eux n’étaient pas aux manettes, les conseillers
ministériels du Budget n’hésitaient pas à recevoir les fabricants de tabac.
Généralement pour des sujets fiscaux. Fin 2011, le cabinet de Valérie Pécresse
reçoit ainsi les cadres de British American Tobacco et de Philip Morris pour
parler de la hausse de la TVA annoncée à l’été par le Premier ministre François
Fillon. L’un des anciens conseillers de la ministre insiste : « Aucun
rendez-vous n’a eu lieu entre Valérie Pécresse et les fabricants. »
Pourquoi cette précision ? Une rencontre entre un ministre et un
industriel du tabac aurait fait mauvais genre. Même chose après l’élection de
François Hollande. Dès l’été 2012, Laurent Martel, le conseiller fiscal du
ministre du Budget d’alors, Jérôme Cahuzac, reçoit les industriels pour parler de
la hausse des taxes qui se profilent. Mais tous nient que le ministre a
participé à ces réunions. Pourtant, les ministres de l’Économie et du Budget
passent leur journée à recevoir les dirigeants des entreprises publiques (EDF,
Orange, La Poste...) et même privées, comme Total, Peugeot, les banques, la
grande distribution... Ils écoutent leurs doléances. Mais le tabac est tabou.
Leur position reste difficile à tenir. L’État se protège de l’image désastreuse
dans l’opinion des géants du tabac tout en appuyant, en coulisse, des décisions
qui lui sont favorables. L’éviction du fonctionnaire Galdéric
Sabatier est un cas d’école, alors qu’étaient apparues au grand jour les
relations permanentes de l’État avec l’industrie. « Nous sommes pro-tabac,
pro-fabricants et pro-buralistes, lâche sans hésiter son ancien collègue de
travail. C’est un attelage, tout le monde est lié : le fabricant, le
buraliste et l’État. Leurs intérêts sont alignés. » Une hypocrisie
inavouable pour tout gouvernement qui critique le tabac pour des raisons de
santé publique mais en profite largement pour ses taxes.


Ce triptyque infernal fonctionne de concert. Chacune des
trois têtes du système vise le même objectif : augmenter les prix. Pour accroître
les recettes fiscales de l’État, les profits des fabricants et les revenus des
buralistes. Nous avons vu à quel point les augmentations des prix du tabac se
traduisaient par des hausses de taxes. Le raisonnement est le même pour les
industriels. Un ancien cadre de British American Tobacco raconte comment il
réalisait ses prévisions budgétaires : « Tout le monde gagne un
pourcentage du prix de vente donc ce qui est rentable pour l’industrie l’est
pour l’État. Chaque année, nous visions des hausses de prix pour accroître nos
profits. Ils augmentent de 10 % chaque année depuis dix ans. C’était notre
feuille de route. » L’équation est simple et la même que l’État pour ses
recettes : une progression limitée des prix pour ne pas provoquer une
chute des ventes. « Il existe un “point mort” jusqu’à 40 centimes
d’augmentation des tarifs, reprend-il. C’est le niveau maximum qui provoque un
recul des ventes de 4,50 % mais n’efface pas ce qu’on gagne grâce à la
hausse de prix. Et les recettes de l’État ne sont pas touchées. » Comme
par hasard bien sûr, les gouvernements successifs se sont toujours calés sur ce
niveau maximum de 6 % qui ne cause de tort à personne, surtout pas à
l’industrie du tabac dont les ventes garantissent les taxes. En 2009, 2010,2011
et 2012, les prix ont ainsi connu une progression de 6 % correspondant à
30 ou 40 centimes. L’année 2013 a été une exception puisqu’ils ont
augmenté de 40 centimes mais en deux fois : 20 centimes en
juillet et en janvier 2014. La politique des prix est très favorable aux géants
du tabac. Selon un document confidentiel provenant d’un des industriels, les
augmentations de prix entre 2007 et 2012 ont généré plus de recettes pour
l’État et de profits pour les fabricants. Les deux plus lucratives ont été
celles de novembre 2009 et 2010. D’après ces calculs, l’État a récupéré 483,
puis 428 millions d’euros. Philip Morris a gagné près de 30 millions
d’euros chaque année, l’ex-Seita (Impérial Tobacco) 20 millions, Japan Tobacco et British American Tobacco 10 millions
chacun. Chaque année, les mécanismes se reproduisent : l’État et les cigarettiers maximisent leurs profits.


Leur chiffre d’affaires est facile à connaître. Ils touchent
10 % du prix de vente d’un paquet. En 2012, le marché du tabac en France
pèse 18 milliards d’euros et générait ainsi 1,8 milliard d’euros de
revenus aux quatre majors. Selon plusieurs sources internes à ces groupes, leur
rentabilité atteint le niveau très élevé de 45 % à 55 % selon les
acteurs. Leurs bénéfices cumulés flirtaient avec le milliard d’euros en 2012.
Pourtant, les fabricants ne déclarent aux impôts que 50 millions d’euros
et ne paient ainsi qu’une quinzaine de millions d’euros d’impôts sur les
sociétés (35 %). L’État se prive d’un manque à gagner d’environ
350 millions d’euros ! British American Tobacco a réalisé
109 millions d’euros de bénéfice en 2011 et n’en a déclaré que
6,5 millions aux impôts. Ses concurrents font de même. Au final, leur
impôt réel sur les bénéfices n’atteint que 5 %.


 


Plus
d’information ici.


 


Ce tour de passe-passe fiscal n’a pourtant rien d’illégal.
Les fabricants pratiquent « l’optimisation fiscale », comme le font plusieurs
grands groupes français du CAC 40 tels que Total, Axa, Airbus, L’Oréal...
British American Tobacco et son rival Philip Morris sont aidés par l’un des
cabinets d’avocats fiscalistes les plus pointus de Paris : Francis
Lefebvre. Ils ne comptent en France que 350 salariés chacun, essentiellement
des commerciaux pour vendre leurs cigarettes chez les buralistes. Pour diminuer
ses coûts, British American Tobacco paie une redevance de 20 millions
d’euros au groupe basé à Londres et 5 millions d’euros en Malaisie où est
géré le parc informatique. Leur filiale française ne réalise que la
distribution des paquets, pas la vente. Grâce à cela, elle ne touche que de
faibles commissions, des royalties, pour chaque paquet vendu. Les profits des
cigarettes sont remontés aux Pays-Bas et regroupés avec les résultats de
l’Espagne et de la Grèce. Par les mêmes procédés, British American Tobacco
plonge volontairement les comptes de ces deux pays dans le négatif. Ainsi, les
comptes européens basés en Hollande compensent les gains de la France avec
les pertes de l’Espagne et de la Grèce afin de diminuer fortement le profit
cumulé. De telle sorte que le groupe est ensuite faiblement imposé sur
l’ensemble de son résultat. L’État peut-il empêcher ces contournements ? Difficile.
Ses plus grandes entreprises, mêmes publiques, imitent les groupes privés pour
diminuer le plus possible leur impôt. Ce « sport national » pour
échapper aux Fisc, toléré pour les fleurons français, coince lorsque les
fabricants de tabac y recourent. Leur mauvaise image et la dangerosité du
produit qu’ils vendent gênent. Mais l’État n’agit pourtant en rien pour faire
cesser ces pratiques. Les préserve-t-il car leurs ventes de cigarettes
garantissent ses 14 milliards d’euros de taxes ?


Pour le moment, seuls deux députés se sont attaqués à la
fiscalité des industriels. Sans succès. Le premier est - encore - l’Alsacien
Yves Bur. Alors député d’Alsace en 2011, il avait
proposé de surtaxer leur chiffre d’affaires de 50 millions d’euros puisque
leurs bénéfices échappaient à l’impôt. Son amendement avait été rejeté par le
gouvernement au motif que cela aurait provoqué une hausse des prix pour les
fumeurs. Plus récemment, l’idée a ressurgi dans le débat grâce à l’opiniâtreté
du député socialiste Thomas Thévenoud. À quarante
ans, ce député a été élu pour la première fois en 2012. Il fait partie de la
jeune garde du PS. Certains aiment à le comparer au ministre du Redressement
productif, Arnaud Montebourg. Combatif, malin, il est aussi député de
Saône-et-Loire. À l’automne 2013, un ancien lobbyiste de l’industrie du tabac
l’alerte sur les pratiques fiscales du secteur. Pour Thomas Thévenoud,
membre de la commission des finances de l’Assemblée nationale, s’attaquer au
tabac est une formidable occasion de se faire remarquer. Il souhaite mettre en
place une mission d’information sur la « responsabilité fiscale des
multinationales du tabac » et les taxer à travers une contribution
exceptionnelle sur les bénéfices. Quelques semaines plus tard, il présente un
amendement dans ce sens qui a bien sûr été rejeté par le gouvernement et le
ministre du Budget de l’époque, Bernard Cazeneuve.


Une mission d’information a finalement été lancée six mois
plus tard, en mai. « Evidemment, Bercy n’est pas
chaud sur le sujet et a essayé de repousser la mission jusqu’au dernier moment,
explique-t-il[6].
Le ministère ne veut pas remettre en cause un système qui rapporte beaucoup
d’argent. » L’enquête de Thomas Thévenoud pose
surtout problème quant aux prix. Le député souhaite faire la lumière sur leur
homologation par le ministère du Budget pour savoir réellement « comment
et qui fixe les prix ? ». La pression vient aussi du côté de
l’opposition. Thomas Thévenoud sera rapporteur de sa
mission et la droite désigne, comme l’exige la loi, son président. Au départ,
l’UMP avait envisagé de désigner le député de l’Oise,
Eric Woerth. Mais celui-ci assure ne jamais avoir
souhaité l’être et a refusé cette proposition. Qui a eu cette riche idée ?
Nommer un ancien ministre du Budget (2007-2010), qui a géré et réglementé le
secteur du tabac, président d’une mission sur le sujet, peut sembler louche ou
au moins de nature à créer un conflit d’intérêts. Finalement, c’est son
collègue Jean-François Mancel, également député de l’Oise, qui a été choisi
pour présider la mission. Favorable à l’interdiction de vente de cigarettes aux
mineurs, il avait également alerté à plusieurs reprises les derniers
gouvernements sur l’explosion du commerce illicite et transfrontaliers. Une
marotte des... buralistes ! Jean-François Mancel semble bien connaître le
sujet du tabac, mais le maîtrise-t-il assez pour être indépendant
d’esprit ? Sa nomination en fait rire plus d’un. « Mancel a été rincé
par les fabricants, British American Tobacco et Japan
Tobacco, explique l’un de leurs anciens lobbyistes. Par des invitations à
Roland Garros ou à des soirées cinéma. » Sans l’accuser de tous les maux,
son exemple retrace les multiples connexions et implications entre les
politiques, l’État et l’industrie du tabac.


***


Chaque année, les buralistes ont deux rendez-vous
privilégiés. Les vœux, nous l’avons vu, et leur congrès, au mois d’octobre.
C’est l’occasion pour eux de se réunir et de montrer leur force de frappe.
C’est aussi à ce moment-là qu’ils accueillent le ministre du Budget, leur
tutelle, venu les rassurer et écouter leurs louanges. Avec la dépendance
fiscale, les buralistes sont le second lien le plus important entre l’État et
le tabac. Et pour cause, peu de gens savent qu’ils sont des quasi-fonctionnaires.
Ils disposent en réalité d’un double statut très avantageux. Indépendants, ils
possèdent leur bureau de tabac et gèrent eux-mêmes les boissons, journaux, ou
la restauration qu’ils proposent. En même temps, l’État leur délègue la vente
du tabac à travers un traité de gérance signé avec les Douanes. Une
particularité qui explique que la profession commercialise aussi des produits
réglementés, comme les timbres fiscaux, les jeux de la Française des jeux et du
PMU, ou encore des produits de La Poste. Depuis l’ouverture des premiers
débitants de tabac au XVIIIe siècle, ils ont toujours été encadrés
et réglementés par la puissance publique.


Après la privatisation de la Seita, en 1995, pas question
pour l’État de lâcher le monopole de la distribution, seule arme qui garantit
encore la maîtrise de la perception des recettes fiscales.


Augmenter les prix est un impératif pour les finances
publiques, les profits des industriels et les revenus des buralistes. L’État a
un double intérêt à le faire. D’abord pour aider et favoriser une profession
qui dépend de lui. Et surtout pour leur garantir une rémunération commerciale
qui sera autant d’aides publiques en moins à leur accorder. Leur profession
touche, pour la vente de tabac, une remise dite « commission buraliste »
de 8,7 % brute en 2014. Après 1,9 % retiré pour les charges et sa
retraite, chaque buraliste gagne 6,8 % nets sur chaque paquet ! Quel
commerçant peut se targuer de toucher une commission garantie d’un tel
niveau ? 47 centimes pour un paquet vendu 7 euros, les
26 000 débitants du territoire empochent 1,2 milliard d’euros par an,
soit en moyenne 47 000 euros chacun par an ! Depuis 2008, l’État
n’a cessé de revaloriser à la hausse cette commission de 0,1 % par an.
Tous les ans, ce sont environ 15 millions d’euros de plus dans leurs
poches. Un geste généreux alors que les ventes baissent dans le même temps. Une
entreprise ou profession lambda aurait inévitablement vu ses revenus diminuer
dans un marché en crise. Mais grâce à la bienveillance de l’État, les buralistes
s’en sortent, et plutôt bien. En 2012, un rapport de la Cour des comptes a fait
l’effet d’une bombe[7].
Il estime qu’entre 2003 et 2011, les ventes de cigarettes ont reculé de
28 %. Mais grâce à la politique de hausse régulière des prix, le chiffre
d’affaires des débitants a progressé de 22 %. Et grâce à la
revalorisation, leur commission a augmenté de 54 % ! Sans compter les
aides publiques. Dans cette affaire, la générosité de l’État augmente d’autant
plus qu’il se sert des fabricants de tabac pour la financer. Sur la période
2008-2011, la hausse de la commission a coûté 87 millions d’euros sur
lesquels l’État a fait payer 77 millions aux fabricants. Rebelote en 2012,
quand Bercy l’a cette fois fait payer à 100 % par
les cigarettiers sur quatre ans. Sauf que les prix
sont faits de telle sorte que ce qui est gagné par l’un (État, fabricant,
buraliste) est perdu par l’autre. Ainsi, la commission passant de 6,5 % à
6,9 % entre 2012 et 2016, les revenus des quatre géants du tabac
baisseront de 11 % à 10,6 % pour financer les buralistes. À ce petit
jeu, l’État a été le grand gagnant. « Ça a été une grande victoire car
nous n’avons rien payé, se félicite Ludovic Guilcher,
l’ancien directeur adjoint du cabinet de Valérie Pécresse, ministre du Budget
de l’époque. On a réalisé à ce moment qu’indirectement, l’État pouvait influer
sur les marges des fabricants ! » Du coup, ceux-ci profitent de
financer une partie de la rémunération des buralistes pour peser dans les négociations
de prix avec le gouvernement. Fin 2013, Philip Morris a notamment usé de cet
argument pour limiter l’augmentation du paquet de cigarettes à 20 centimes
au lieu de 30. L’État est-il finalement tombé dans le piège ? Pas si sûr.
Tout le monde souhaite augmenter le prix. « Ça fait partie de la
discussion, de la négociation globale, reconnaît un ancien dirigeant des
Douanes. Sinon, nous pouvions menacer les industriels de les taxer
encore. » Un argument massue. Mais cet exemple illustre bien comment la
puissance publique utilise l’industrie du tabac, et n’hésite pas à se mettre
entre ses mains pour protéger ses finances et celles des buralistes.














 


CHAPITRE
4


Une
martingale fiscale














 


C’EST LE JACKPOT ASSURÉ. À tous les coups. Ces dix dernières
années, l’État a mis en place un système fiscal très élaboré pour maîtriser
l’ensemble du marché du tabac. Un arsenal d’outils fiscaux qui obligent les
fabricants à augmenter leurs prix. Après l’interdiction de la publicité dans
les années 1990, la fiscalité est devenue la seule marge de manœuvre de
l’industrie. Le cœur du réacteur pour elle, mais aussi pour l’État qui pilote
ainsi ses précieuses taxes.


Ce chapitre vise à décrire la très complexe fiscalité du
tabac, faite pour que personne n’y comprenne rien. L’auteur tentera d’être le
plus illustratif possible pour éclairer son propos. Mais la matière étant
ardue, il sera bref pour ne pas perdre le lecteur.


 


Pour bien comprendre la fiscalité du tabac, il faut d’abord
connaître le marché. Il est assez simple en France. 55 milliards de
cigarettes sont vendues chaque année par les quatre géants que sont Philip
Morris, Japan Tobacco, Impérial Tobacco et British
American Tobacco. Philip Morris occupe la place de leader incontesté avec
40 % de parts de marché grâce à deux marques phares : Marlboro et
Philip Morris ; la première captant 25 % du marché[8]. Vient ensuite
Impérial Tobacco qui a.racheté il y a dix ans
l’ancienne Seita. Un quart du marché lui revient grâce à une marque forte,
Gauloises, et plusieurs petites, telles que Royale, News ou Fortuna. British
American Tobacco, avec Lucky Strike ou Winfield, et Japan
Tobacco, avec Camel et Winston, sont au coude à coude avec 16 % de parts
de marché chacun. Quelques petits fabricants se partagent le reste du gâteau.
Signe d’un marché cartel- lisé, les quatre majors
positionnent leurs marques sur seulement deux segments. Les « entrées de
gamme » telles que Gauloises, Lucky Strike ou Winston gravitent autour de
6,50 euros et les premiums comme Marlboro, Philip Morris ou Camel autour
de 7 euros.


Pour maîtriser ce marché, l’État met un point d’honneur à
contrôler les prix et la fiscalité. D’abord les prix en maintenant un écart de
50 centimes entre le bas et le haut du marché. Un intervalle suffisant
pour justifier une concurrence sur le marché mais pas trop important pour
éviter que les fumeurs ne se ruent sur les paquets les moins chers qui
rapportent le moins à l’État. L’astuce fonctionne. Marlboro reste leader
incontestable du marché avec le paquet le plus cher. À ce
prix-là, les fumeurs ne sont plus à 50 centimes près. Ces deux niveaux de
prix, 6,50 et 7 euros, sont essentiels car ils dictent les
stratégies commerciales bien sûr, mais aussi fiscales des fabricants.


Encore une chose surprenante, en France, la fiscalité du
tabac ne repose pas sur le prix réel des cigarettes.


Pendant vingt ans, toutes les marques payaient 80 % de
taxes du prix de la plus vendue : Marlboro. Celle-ci étant aussi la plus
chère, les cigarettes moins chères comme les Gauloises payaient en réalité des
taxes proportionnellement plus élevées, puisque basées sur un prix plus haut.
Ce système créait de fait une injustice pour les autres fabricants. Marlboro
disposait d’un avantage concurrentiel unique. « Le prix de référence étant
celui de la Marlboro, nous étions leader et faisions le marché, explique un
ancien dirigeant de Philip Morris. Car si nous baissions nos prix, l’État
perdait des recettes. » À cette époque, l’État s’en remet totalement à
Marlboro pour garantir ses taxes. Nous y reviendrons. Consciente d’être coincée
dans les mains d’un seul industriel, l’Administration fiscale décide en 2010 de
changer ce système. Désormais, tous les fabricants seront taxés sur la base
d’un « prix moyen pondéré » qui prendra en compte les prix de toutes
les marques selon leur part de marché. Ainsi, Marlboro n’est plus l’unique
référence mais reste le paquet pesant le plus lourd dans ce prix moyen. Au
premier abord, ce nouveau cadre plus juste permet aussi plus d’équité entre les
quatre fabricants. Il permet surtout à l’État de reprendre la main sur un
marché trusté par le leader Marlboro.


D’abord car il oblige les industriels à augmenter leurs prix
chaque année. Le « prix moyen pondéré » est calculé chaque année avec
les prix de l’année précédente. Ainsi, s’ils ne relèvent pas les leur pendant
un an, leur chiffre d’affaires stagnera alors que leur base fiscale augmentera
et que leurs marges se réduiront. « Ce système oblige l’industrie à
augmenter ses prix chaque année, confirme Fabrice du Repaire, lobbyiste pour
les fabricants de cigares. C’est surtout l’État qui en profite pour accroître
ses recettes fiscales. » Grâce à la martingale qu’elles viennent de créer,
les Douanes poussent aussi les industriels à s’observer, voire à s’entendre. « Ce
système joue en faveur de celui qui veut augmenter les prix, explique cet
ancien cadre des Douanes. Celui qui voudrait les baisser paiera plus de taxes
par rapport à ses concurrents. » Comme ce « prix moyen pondéré »
est une moyenne de tous les prix, celui qui augmente ou baisse ses prix
fortement fait bouger la base fiscale de tous les autres. Pour éviter des
mouvements erratiques et imprévus, tous ont intérêt à avancer dans le même sens
et au même rythme. Pourtant, certains fabricants recourent à des astuces pour
abaisser ce prix moyen et diminuer leur fiscalité. Ils pratiquent régulièrement
un petit jeu consistant à sortir de « faux paquets » aux prix les
plus bas possible.


 


Pour parfaire cette mécanique bien huilée, un autre outil
fiscal a été imposé il y a dix ans : le prix minimum. En 2010, la
Cour européenne de justice a condamné la France pour avoir mis en place ce
prix plancher, estimant qu’il « fausse la concurrence et ne bénéficie
qu’aux fabricants en protégeant leurs marges bénéficiaires ». À l’époque,
le ministre du Budget Eric Woerth fait fi de la
décision et substitue l’interdiction par un alourdissement de fiscalité.
Désormais, tout fabricant qui souhaiterait lancer une guerre des prix et les
abaisser sous le prix minimum, aujourd’hui d’environ 6,36 euros, serait
contraint de payer une surtaxe de 10 %, et jusqu’à 25 %. Autrement
dit, sauf à sacrifier ses marges pour « faire un coup » et imposer
une cigarette sur le marché, un fabricant n’a absolument pas intérêt à baisser
ses prix.


 


L’État joue aussi beaucoup sur la fiscalité du tabac pour
maîtriser ses taxes au centime près. La plupart des biens de consommation
classiques (électricité, yaourt, voiture...) sont soumis à la TVA à 20 %,
10 % ou 5,5 %, selon que ce soit un produit de première nécessité ou
destiné à des professions aidées, comme le bâtiment par exemple. Le tabac fait
partie des rares exceptions. À l’image de l’essence ou de l’alcool, l’État le
ponctionne d’une lourde taxe de 80 %. Par exemple, pour un paquet de
Marlboro à 7 euros, 5,60 euros reviennent ainsi à l’État. Le solde
revient aux buralistes (60 centimes) et aux fabricants (80 centimes).
C’est là que les choses se compliquent. Sur les 80 % de taxes, la TVA ne
pèse « que » 16 %, et les 64 % restants relèvent de taxes
spécifiques sur le tabac, appelées droits d’accises. Toujours rapportés aux
Marlboro, les 5,60 euros que l’État perçoit proviennent ainsi pour
1,10 euro de la TVA et pour 4,50 euros des droits d’accises.


Ces deux composantes illustrent la complexité de la fiscalité
du tabac. D’abord la TVA. Chacun aura remarqué ce taux peu commun de 16 %.
Il est, en réalité, la résultante de la TVA à 20 %, appliquée au tabac.
Explication par un exemple. Un producteur vend son yaourt 1 euro et le
consommateur paie 1,20 euro une fois la TVA de 20 %
(20 centimes) appliquée. Ici, la TVA s’ajoute au prix du vendeur. Pour les
cigarettes, elle est comprise dans le prix, « en dedans », comme
disent les spécialistes. Elle est égale à 20 % du prix hors TVA (5,90 euros),
soit 1,10 euro, ce qui correspond à 16 % du prix TTC de 7 euros.
Mais, surtout, ce système « fermé » a pour conséquence de
démultiplier les augmentations de fiscalité et de les répercuter directement
sur les fabricants. La remise des buralistes étant fixe, une augmentation de
TVA de 1 % va inévitablement abaisser d’autant la part que les fabricants
récupèrent. Ceux-ci touchant 11 % du prix d’un paquet, une baisse de
1 % conduit à réduire leurs revenus de 10 % ! C’est pour cette
raison que cette fiscalité donne à l’État le pouvoir unique de maîtriser les
marges des fabricants.


Ensuite, les droits d’accises de 64 % du prix d’un
paquet sont eux aussi divisés en deux catégories. Une part variable pèse pour
51,5 % du prix, soit 3,50 euros pour les Marlboro. Et une part fixe
représentant les 12,5 % restant quel que soit le prix de vente. La
première étant proportionnelle au prix de vente, elle favorise plutôt les
cigarettes les moins chères. Les Gauloises paieront moins de taxes que les
Marlboro. En revanche, la part fixe est basée sur le fameux « prix moyen
pondéré ». Celui-ci étant supérieur aux Gauloises et inférieur aux
Marlboro, la part forfaitaire coûte moins cher au leader du marché. C’est ainsi
que la part fixe crée un déséquilibre entre les marques à bas prix et les plus
chères. Le taux de taxation des Gauloises et des Lucky Strike atteint
81,4 % sur un paquet contre 80,3 % pour les Marlboro.


La complexité de la fiscalité des cigarettes a poussé plus
d’un ministre du Budget à s’en remettre aux fonctionnaires des Douanes. En
2009, l’Administration avait étudié sa remise à plat à la faveur d’un système
« classique ». Mais personne n’en a voulu. Le système est aujourd’hui
rodé et permet à l’État d’augmenter les prix à sa guise. « Les fabricants
ne peuvent pas casser les prix, on les tient de tous les côtés »,
expliquait un ancien cadre de Bercy. Cette mécanique fiscale excessivement
lourde décourage quiconque souhaiterait plonger le nez dedans. Et protège
l’État et les fabricants qui agissent ainsi dans l’ombre. Entre eux.
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ÉTÉ 2011. LA CRISE GRECQUE MENACE de faire
imploser la zone euro et sombrer l’Europe. Le Premier ministre de l’époque,
François Fillon, dévoile une série de mesures d’économies. Quelques semaines
plus tard, la ministre du Budget, Valérie Pécresse, annonce que les prix des
cigarettes augmenteront de deux fois 6 %, en octobre puis début 2012.
Personne ne s’en étonne. Pourtant, la ministre est hors la loi. Celle-ci
stipule que les prix du tabac sont libres. Si elle annonce ces hausses à
l’avance, c’est qu’ils ne le sont pas. Mais l’État se réfugie derrière
l’homologation que lui confèrent les textes. Elle consiste en réalité à valider
les prix fixés, a priori, par les fabricants. À l’inverse, ils peuvent ne pas
être acceptés s’ils ne conviennent pas. Jusqu’où l’État peut-il
intervenir ? Interrogé, le ministère du Budget n’en dit pas plus...


Jusqu’en 1995, les prix n’étaient pas libres mais fixés par
le gouvernement. C’est à cette date que la Seita a été privatisée et que la libéralisation
du secteur s’est enclenchée. Comme tout secteur devenu logiquement
concurrentiel, les prix sont alors devenus libres. En tout cas en théorie. Les
pratiques historiques qui voyaient l’État tout diriger n’ont pas disparu du
jour au lendemain. Notamment en ce qui concerne la fixation des prix. Pour ne
pas lâcher toute son emprise sur le tabac, le ministère du Budget a conservé un
droit de regard grâce au système de l’homologation. Il joue sur ce vide
juridique qui lui permet de faire ce qu’il veut. « Le tabac est un marché
administré !, s’amuse un ancien haut fonctionnaire de l’administration des
Douanes. Le cadre juridique est ambigu et il ne faut pas trop piloter les prix
au risque de faire apparaître cette faille. Malgré tout, personne n’a jamais
posé de question. Ni l’autorité de la Concurrence, ni Bruxelles n’auraient
intérêt à s’en mêler sous peine d’être accusés de défendre l’industrie. »
Du coup, le système perdure ainsi depuis... vingt ans ! Bien qu’il s’en
défende, l’État fixe lui-même le prix des cigarettes, en concertation avec
l’industrie, ou lui impose en jouant sur les différents outils fiscaux que nous
avons passés en revue au chapitre précédent. Cela dans le plus grand secret.
S’arranger avec ces « marchands de mort » est injustifiable
politiquement. Il faut plonger dans les coulisses du pouvoir pour connaître la
réalité.


Les hausses de prix en 2013 illustrent à quel point l’État
dirige ce marché. Nous sommes le 12 juin 2013. La ministre de la Santé, Marisol Touraine, jette un pavé dans la mare. Invitée sur
le plateau de la matinale d’iTélé, elle lâche que
« les prix du tabac augmenteront de 30 ou 40 centimes début
juillet ». Inattendue, la nouvelle fait le tour des médias. Branle-bas de
combat au gouvernement qui n’avait rien vu venir. La ministre de la Santé a
fait cavalier seul pour devancer le ministère du
Budget. Son intervention sème la pagaille.


Cette année-là, le sujet est d’autant plus sensible qu’un
des taux de TVA va augmenter à 20 % au 1er janvier 2014 et
impacter de nouveau les prix. Le lendemain, un haut fonctionnaire des Douanes
passe aux aveux : « On avait dealé avec les
fabricants d’augmenter les prix de 40 centimes en octobre et qu’ils
absorbent la TVA en janvier, explique-t-il[9]. On les avait
convaincus de faire un effort et qu’ils pourraient se rattraper
après ! » Le « deal » avec l’industrie est conclu près d’un
an à l’avance. L’accord était surtout avec Philip Morris pour lui permettre de
passer son paquet de Marlboro de 6,60 à 7 euros, un prix
« rond » très efficace commercialement. L’État ne peut se passer du
leader pour appliquer sa stratégie de hausse des prix. Quelques heures
suffisent pour trouver la parade à la « boulette » de Marisol Touraine. Les prix augmenteront de 40 centimes...
en deux fois. C’est au tour d’un conseiller du ministre du Budget de l’époque,
Bernard Cazeneuve, d’enfoncer le clou et d’avouer
discrètement que tout est prévu. « Touraine a répondu un peu vite. Les
prix augmenteront de 20 centimes et à nouveau de 20 centimes en
janvier avec la hausse de la TVA », explique-t-il[10]. Avant de
reconnaître : « Juridiquement, les fabricants fixent les prix et font
ce qu’ils veulent. Mais on surveille les prix, même si le droit ne le dit pas,
car les recettes sont trop importantes. » Quelques mois plus tard, les
discussions s’engagent à nouveau pour les prix au 1er janvier 2014.
Un jeu de dupes alors que tout le secteur sait que Bercy décidera d’une
nouvelle hausse de 20 centimes pour remplir les objectifs fiscaux. Et
aussi permettre à Marlboro de passer à 7 euros, seul moyen de les inciter
à augmenter leurs prix.


Ce qu’il s’est passé en 2013 a permis de mettre au jour un
système opaque et discret qui existe dans l’Administration française, main dans
la main avec les cigarettiers qui lui garantissent
14 milliards d’euros de taxes. Le processus de fixation des prix se
déroule toujours de la même manière. Un grand jeu de théâtre sur scène qui
cache une manipulation totale de l’État derrière le rideau. « Le problème
est le lien entre l’État et l’industrie, explique le député UMP
des Vosges, Gérard Cherpion. Les prix ne sont pas
libres, Bercy pilote tout. »


Officiellement, les fabricants de tabac déposent auprès de
l’Administration leur liste de prix pour leurs différentes marques environ six
semaines avant l’entrée en vigueur de l’augmentation. Les Douanes les valident
ensuite, ou non, avant de les publier la veille, au Journal officiel.
Une procédure, en apparence, purement administrative. En réalité, avant chaque
hausse de prix, des discussions s’engagent, environ trois mois avant, avec
l’industrie. En général, les hausses de prix ont lieu en octobre. Les premiers
rendez-vous se tiennent alors vers le mois de mai. Les dirigeants des quatre majors
(Philip Morris, Japan Tobacco, British American
Tobacco, Imperial-Seita) se rendent au siège des Douanes, à Montreuil. Un à un,
ils défilent et viennent prendre le pouls de l’Administration. « Le rituel
commençait par là, explique un ancien cadre de BAT.
Parfois, on croisait même des concurrents dans le hall de l’immeuble. » La
feuille de route consiste à donner une fourchette de prix qui permettra
d’atteindre le montant de recettes fiscales prévues dans la loi de finances. Le
processus est toujours le même. « Les directeurs de cabinets, du ministère
du Budget et de Matignon donnent leurs instructions après des réunions en plus
haut lieu », explique un haut fonctionnaire de Bercy. Les discussions se
focalisent sur l’évolution du marché du tabac dans les mois à venir. L’État
fait valoir son souhait. « Cela revient évidemment à parler de la hausse
des prix, sans le dire clairement, ajoute-t-il. On prépare le terrain pour la
suite. » La suite est simple : l’Administration envoie une note au ministère
du Budget sur la trajectoire de prix choisis et répercute la nouvelle aux
fabricants.


C’est alors que débute la grande pièce de théâtre dans
laquelle l’État tient le manche. Les industriels déposent une première liste de
prix. Fausse, elle ne contient pas les prix officiels qui seront affichés par
les buralistes quelques semaines plus tard. « Ce n’est pas un dépôt formel
mais plutôt un test des quatre majors », conclut cette source. « On
sait que nous ne fixons pas nos prix, explique l’ancien directeur financier d’un
des fabricants. On teste l’Administration pour négocier sur d’autres
volets. » Tabac à rouler, cigares, évolution de la fiscalité, le grand
marchandage commence. Parfois, les discussions se durcissent et terminent en
bras de fer.


En 2012, les acteurs souhaitent une hausse de
30 centimes pour que les prix passent de 5,70 et 6,20 euros à 6 et
6,50 euros. Ils entament alors un à un leur tournée à tous les étages de
l’État. D’abord au cabinet du ministre du Budget de l’époque, Jérôme Cahuzac.
Son conseiller fiscal, Laurent Martel, reçoit les fabricants de tabac à Bercy.
À plusieurs d’entre eux, il laisse entendre qu’il souhaiterait que le prix des
cigarettes augmente de 1 euro ! Une marche immense à franchir, mais
qui permet de rééditer l’exploit du Plan cancer de 2003 qui avait finalement
profité aux recettes fiscales. Affolée, l’Administration alerte le ministère
sur le risque de voir s’effondrer le marché. La raison l’emportera lorsqu’elle
reprendra la main. L’industrie débarque alors aux Douanes pour négocier. Le
numéro deux des Douanes, Henri Havard, les reçoit
chacun à son tour pour leur dire qu’il veut 40 centimes. La directrice
générale de British American Tobacco en France, Soraya Zoueihid,
vient de prendre ses fonctions. Elle découvre les pratiques françaises. Lors
d’un rendez- vous à Bercy, elle refuse la demande d’Henri Havard,
qui se met en colère. « Vous en subirez les conséquences !,
menace-t-il, tapant du poing sur la table. Il est hors de question que vous
fixiez des prix ronds, sinon vous ne les augmenterez plus ensuite. » Le
chantage est net. Surprise par le poids de l’État dans le marché, naïve de
croire que les prix sont libres, elle poursuit sa bataille auprès du directeur
général des Douanes, Jérôme Fournel. Malgré son
entregent et sa diplomatie habituelle, cet ancien conseiller fiscal de Matignon
est plutôt du genre à imposer ses décisions aux fabricants. Il joue la pression
morale et reste ferme en faisant du chantage fiscal. Si British American
Tobacco n’accepte pas de relever ses prix, l’État décidera d’augmenter la
fiscalité du tabac. Ce sera autant de moins à gagner pour l’industrie, qui se
vengera sur celui qui joue cavalier seul. Cet argument est central. Nous
l’avons vu, tous ont intérêt à voir les prix progresser. Ces batailles sont en
réalité davantage des coups de poker. « Tout le monde joue sa part
d’esbroufe car on sait qu’on a le droit à une seconde chance avec une nouvelle
liste des prix, explique un ancien de Japan Tobacco.
Du coup, tout est permis dans cette négociation. » Acculée face au
système, Soraya Zoueihid abandonne de peur de casser
la machine qui profite tant à tous.


Plutôt que le combat frontal, une guerre de position est
parfois utilisée pour contrer les rébellions. Le même fabricant, British
American Tobacco, qui joue toujours le rôle de trublion en France, tente début
2014 de baisser le prix d’une petite marque : les Pall
Mall. Il avait déjà réalisé ce « coup » en 2010 en abaissant celui
des Lucky Strike pour les placer à 5 euros. Impossible pour Bercy
d’accepter cela. Cela déclencherait un tollé auprès des associations antitabac,
des médecins et du ministère de la Santé. La politique de santé publique
implique une hausse des prix. Surtout, impossible d’augmenter les rentrées
fiscales si les prix baissent. Plutôt que de batailler, les Douanes et Bercy
refusent de valider le recul du tarif. Retarder l’homologation des prix a déjà
été fait par deux fois pour les Pall Mall : en
février puis en avril 2014.


 


Ces affrontements sont en réalité assez rares. La plupart du
temps, l’entente cordiale prévaut. C’est d’ailleurs dans ces cas-là que la
réalité remonte à la surface et que l’État impose sa main invisible pour fixer
ses prix administrés. C’est là que l’Administration entre en jeu. Une fois les
premières listes de prix reçues, elle joue son rôle d’intermédiaire entre
chaque fabricant. L’industrie pratique un immense jeu de bluff en refusant
systématiquement les augmentations de prix, prétextant que leurs ventes - et
donc les recettes fiscales - s’effondreront. La menace des Douanes de relever
la fiscalité n’est souvent même pas nécessaire. Leur rôle est de faire
converger les fabricants vers une hausse de prix unique. Car le gouvernement ne
souhaite pas laisser chacun faire différemment. Les augmentations de prix du tabac
sont, chaque fois, les mêmes quelles que soient les marques. Jusqu’en 2013, la
Direction des douanes menait les débats avec une main de fer dans un gant de
velours. Le directeur général Jérôme Fournel et son
bras droit Henri Havard tenaient le rôle des « méchants »
quand le chef de la section tabac, Galdéric Sabatier,
adoucissait les mœurs. Parfois au point de participer à une cogestion du marché
en collusion avec l’industrie. Lui était là pour mettre de l’huile dans les
rouages, convaincre chacun d’aller là où il le souhaitait. Il n’hésitait pas à
communiquer à tous les acteurs des informations sur les autres afin d’organiser
l’entente. « C’est vrai que les concurrents connaissent les propositions
de prix des uns et des autres, explique un de ses anciens collègues. C’est le
seul moyen de les pousser à aller là où on veut. » Chaque fois, Galdéric Sabatier teste les industriels pour s’assurer que
ses souhaits ne poseront pas de problème. Ainsi, en 2011, un dirigeant de
British American Tobacco reçoit un coup de fil de sa part. « Sabatier m’a
appelé et m’a demandé si l’option de prix d’une marque concurrente de
cigarillos me gênait : “Davidoff se positionne
10 centimes en dessous de Dunhill, ça te pose
problème ?” Il était là pour tout coordonner. » L’entente est
manifeste. Cette année-là, comme toutes les autres, la hausse des prix est
prévue pour le mois d’octobre. Les discussions ont commencé en mai et les
premières propositions ont été envoyées à l’Administration en juillet. Le 22
juillet 2011, Galdéric Sabatier prend tous les
risques. Rempli d’un sentiment d’impunité, il envoie un mail aux quatre
fabricants sur les prix des paquets de vingt-cinq et trente cigarettes.
« Dans l’hypothèse où certains industriels souhaiteraient s’inscrire très
prochainement (et au plus tard le 20 août) dans la dynamique des prix
qu’encourage le gouvernement au titre de la politique de santé publique, je
leur propose de convenir que 7,12 euros s’arrondit à 7,15 d’une part et
que 8,55 euros conviendra bien d’autre part. Sauf bien sûr s’il se
dégageait un consensus pour 7,20 et 8,60 euros. Bien cordialement. GS. »


 


Plus
d’information ici.


 


Tout est dans ce mail. D’abord l’argument hypocrite de
« la politique de santé publique » derrière lequel se cache
constamment l’État. Et surtout la décision sur les prix que le haut
fonctionnaire impose, avec une proposition pour arrondir à la hausse. Galdéric Sabatier récidive deux semaines plus tard. Dans un
nouveau mail du 9 août 2011 dont l’objet est clair : « Dépôt prix
20/08/11 », il résume aux quatre majors du tabac ses instructions pour les
prix à choisir dix jours plus tard. «Je vous confirme que le prochain dépôt des
prix devrait permettre de constater les mouvements suivants :


-      Translation des prix de
30 centimes pour les cigarettes avec entrée de gamme à 5,70 euros en
vingt, 7,15 euros en vingt-cinq et 8,55 euros en 30 ;


-      20 cts/g au minimum
pour le TAR (tabac à rouler).


Seront inscrits en loi de finances à venir le relèvement des
MP (minimum de perception) correspondants ainsi qu’un accroissement du
spécifique de 3 points.


Bien cordialement.


GS. »


Le patron de British American Tobacco, Christoph von Brockhusen, prend peur. Ce
mail est une véritable infraction à la loi qu’il ne veut pas cautionner. Il
répond formellement que « les prix sont libres » pour se dédouaner.
Mais personne n’est dupe. Cet échange n’est pas unique. Le mail suffit à
lui-même. Il insiste en « confirmant » les prix déjà proposés plus
tôt, pour les cigarettes bien sûr, mais aussi pour le tabac à rouler. Les
différentes catégories de tabac sont autant de leviers que les majors utilisent
dans leurs négociations avec l’État. Ainsi, en juillet 2012, les fabricants
Philip Morris et Japan Tobacco acceptent-ils des
hausses fortes sur les cigarettes en contrepartie d’une augmentation de
50 centimes sur le tabac à rouler qui concurrence leurs marques phares et
chères, Marlboro et Camel.


Jusqu’à son éviction de son poste, Galdéric
Sabatier entretenait des rapports si proches avec les fabricants qu’il n’avait
pas hésité, en 2009, à débarquer dans les locaux de la filiale française de
British American Tobacco, à Boulogne-Billancourt, pour réaliser des calculs de
simulation sur l’évolution des prix minimum. Un mélange des genres incroyables
pour un haut fonctionnaire.


Ces mails envoyés ne sont pas rares, d’après les témoignages
de l’industrie et de Bercy. « Il en avait plein sa boîte mail », plaisante
un de ses proches. Car de multiples allers-retours ont lieu entre
l’Administration et l’industrie. Souvent pour convaincre les petits fabricants
de tabac à rouler ou de cigarillos de s’aligner sur le consensus. Au bout du
compte, lorsque tous les éléments sont calés, une seconde liste de prix est
alors officiellement envoyée. Après une première
factice, destinée à tester les forces en présence, celle-ci sera considérée
comme le vrai dépôt des prix et sera ensuite signée par le ministre du Budget pour
homologation avant sa publication au Journal officiel.
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FIN JUILLET 2012, LE
GOUVERNEMENT DE JEAN-MARC AYRAULT a pris ses fonctions il y a quelques
semaines. L’heure est déjà aux économies budgétaires. Le gouvernement a prévu
une révision de la fiscalité sur le tabac en relevant les droits de
consommation qui s’élèvent déjà à 64,25 % du prix d’un paquet. Il souhaite
passer ce taux de prélèvement à 65,75 %. Une augmentation de 1,5 point
serait énorme et trop importante à absorber pour les fabricants. Elle
diminuerait leurs chiffres d’affaires de près de 15 % ! La hausse des
taxes est prévue pour l’été 2013, mais sera votée à l’automne 2012 au
Parlement. L’industrie est déjà en ébullition et dans les starting-blocks pour
résister. En parallèle, Bercy a déjà entamé ses discussions pour la prochaine
hausse des prix de 6 % qui aura lieu en octobre. La bataille s’annonce
sanglante. Les majors refusent d’augmenter le prix de leurs cigarettes compte
tenu de l’alourdissement de fiscalité qui les attend. Et décident de passer à
l’action.


Dans la plus grande discrétion, elles organisent une
rencontre pour parler du sujet. C’est la patronne de Philip Morris France,
Jeanne Pollès, qui en prend l’initiative. Elle vient
de s’entretenir par téléphone avec son alter ego de son rival British American
Tobacco, Soraya Zoueihid. Mi-juillet, elle convie les
patrons de ses trois concurrents à un déjeuner secret. Aucun ordre du jour
officiel bien sûr, mais tous savent de quoi il sera question car le sujet est
sérieux pour eux. Les équipes dirigeantes de chaque groupe préparent la
rencontre au sommet. Elle aura lieu quelques jours plus tard, fin juillet, au Fouquet’s, le célèbre restaurant chic et choc au carrefour
des Champs-Élysées et de l’avenue George-V. Ce choix n’est pas un hasard. Le
fabricant des Marlboro a l’habitude de ces lieux pour en être un des grands
clients. « Nous connaissons bien la société Philip Morris, confirme le
directeur commercial de l’hôtel[11].
Nous faisons souvent des banquets avec eux et parfois, ils viennent au
Diane. » Le restaurant gastronomique du Fouquet’s,
une étoile au Michelin, est situé au cœur de l’hôtel. Mais cette fois, les
« big four » ne se retrouvent ni au
restaurant, ni même dans les salons privés, trop exposés à un curieux qui les
apercevrait. Jeanne Pollès, Soraya Zoueihid, Martin Carroll, le président d‘Impérial Tobacco
France et Daniel Sciamma, celui de Japan Tobacco, se réunissent dans une chambre dans les plus
hauts étages de l’hôtel Fouquet’s. L’ordre du jour
est clair : éviter l’augmentation des taxes que le gouvernement prévoit.
Lors de leur conciliabule, le cartel décide de jouer le bras de fer et de
refuser de relever leurs prix à l’automne. « Tout le monde s’est mis
d’accord pour bloquer les prix et ne pas augmenter comme prévu », explique
une source anonyme qui a participé à la préparation du déjeuner. Un
porte-parole actuel de Philip Morris, interrogé par l’auteur, n’a pas souhaité
répondre sur ce sujet. Mais il n’a pas démenti... Méfiants au point de se
cacher dans une chambre d’hôtel, les présidents des fabricants de tabacs ne
sont pas tous aussi tatillons. Soraya Zoueihid et
Daniel Sciamma, les patrons de British American
Tobacco et Japan Tobacco, quittent le Fouquet’s et rentrent ensemble dans le même taxi. Les
sièges des filiales françaises des deux concurrents sont installés à deux cents
mètres l’un de l’autre à Boulogne ! Elle, est aussi très proche du
directeur général de l’ex-Seita, Martin Carroll, qu’elle a connu lorsqu’ils
travaillaient pour la marque Rothman. Bref, tout ce
petit monde se connaît très bien et se côtoie régulièrement. Quoi qu’il en
soit, l’offensive décidée pendant ce déjeuner secret porte ses fruits. Les
messages sont portés à Bercy, qui calme le jeu de peur de déclarer une guerre
inutile. Mieux vaut continuer à s’entendre avec l’industrie qui lui rapporte
tant. Début décembre, le Parlement vote le passage du taux des taxes de
64,25 % à 64,7 %, soit 1 % de moins que prévu à l’origine. Les
majors s’évitent de perdre, à elles quatre, 180 millions d’euros
supplémentaires. Et autant de recettes en moins pour l’État !


Ce déjeuner exceptionnel par le contexte de l’époque n’était
pas pour autant une exception. Un autre aurait eu lieu le 23 novembre 2011.
Selon plusieurs anciens cadres dirigeants de l’industrie, les rencontres des
industriels du tabac avaient lieu régulièrement.


« Ils se rencontrent une à deux fois par an dans des
réunions où ils parlent officiellement d’autres choses que des prix »,
reconnaît l’une d’entre elles. « Ils se voient pour évoquer des sujets
réglementaires, avoue un ancien ponte de Philip Morris. Mais ils ne parlent pas
de ça. » « Ça », les prix bien sûr. Ils ont une peur bleue
d’être pris en flagrant délit d’entente. Les entreprises américaines ne
plaisantent pas avec ces interdictions. « Ils s’appellent au téléphone
plusieurs fois par mois et se voient tout le temps !, s’amuse un ancien
collaborateur de Japan Tobacco, avant
d’ironiser : Officiellement, ils s’interdisent de parler des prix. »
Les patrons actuels des marques Camel et Marlboro, Daniel Sciamma
et Amancio Sampaio,
feraient partie de ceux qui sont les plus proches. Les deux paquets n’affichent
que 10 centimes d’écart sur leur prix de vente. Comme beaucoup d’autres
patrons, ils se croisent, involontairement, dans les lieux pour « happy
few » comme Roland Garros ou les matchs de rugby au Stade de France, lors
du Tournoi des six nations. Mais depuis plusieurs années, ils se retrouvent
dans les grands restaurants de la capitale comme au Chiberta,
cette « étoile Michelin » du célèbre chef Guy Savoy
où les tables espacées leur conviennent pour éviter les oreilles curieuses. Ou,
plus discrètement, éloigné de Paris, au Relais & Châteaux Cazaudehore dans la forêt de Saint-Germain- en-Laye. Etonnant mélange de discrétion et d’absence de précaution.


« On est obligé de s’entendre, lâche cette fois un
ancien ponte de la Seita en guise d’aveu. Le marché du tabac est un petit monde
et on parle tous ensemble, assure-t-il. Car les députés et politiques ne font
pas la différence entre les fabricants, on est tous dans le même sac. »
Bannies, les quatre majors de la cigarette sont obligées de collaborer pour
résister aux réglementations antitabac. Voilà pour la partie de violon.
Derrière, une industrie de seulement quatre acteurs, dont le produit est taxé à
80 % et où la puissance publique fixe elle-même les prix, n’a pas d’autres
choix que de s’entendre. Se faire concurrence n’a aucun intérêt. Le vrai
opposant, c’est l’État. Cet ancien dirigeant de l’ex-monopole Seita en sait
quelque chose. Jusqu’à sa privatisation, en 1995, Seita régnait sur le marché.
« Il y a quinze ans, la Seita décidait de tout, confirme un ancien de Logista, la filiale logistique de la Seita. Aujourd’hui l’État
pilote la fiscalité et détient, de fait, les pleins pouvoirs. » L’ancien
monopole est le seul nom qui ne fasse pas peur et attire la sympathie du
pouvoir. N’a-t-on pas vu, en juin dernier, le ministre du Redressement
productif, Arnaud Montebourg, venir à la rescousse des 366 salariés de l’usine
Seita de Carquefou, qui doit fermer ?


Les députés et les politiques écoutent quand la Seita parle.
Alors que les autres sont inaudibles, à part peut-être Philip Morris. Du coup,
sur les questions communes au secteur, comme les mesures antitabac telles que
l’interdiction de fumer dans les lieux publics ou le paquet neutre, le
fabricant franco-espagnol devient le leader du marché et tous ses concurrents
poussent derrière. « La Seita représente aussi les autres fabricants face
à l’État avec qui elle entretient une longue relation de confiance en raison de
son histoire, explique un de ses anciens dirigeants. On est solidaire les uns
avec les autres. »


L’entente peut prendre des formes diverses. Les rencontres à
quatre sont occasionnelles. La plupart du temps, des binômes se forment.
D’abord, la Seita connaît bien British American Tobacco. Leurs marques
Gauloises et Lucky Strike ont les prix les plus bas du marché et disposent de
la même stratégie pour l’évolution de la fiscalité. Leurs lobbyistes internes
se voient régulièrement : Jean-Marie Decourchelle
puis Eric Sensi pour la
Seita et Yves Trevilly puis Massimiliano di Domenico
chez British American Tobacco. Même chose pour Philip Morris et Japan Tobacco, dont les marques phares Marlboro et Camel se
ressemblent et affichent les prix les plus élevés. Elles aussi ont les mêmes
intérêts fiscaux et nécessitent que leurs représentants, Georges Pham Minh pour
Japan Tobacco et Antoine Lefranc chez Philip Morris
échangent souvent.


Sur des sujets majeurs, l’entente peut aussi passer par
l’entraide. À la fin des années 1990, la Seita est attaquée en justice par une
fumeuse, Fabienne Degombert, atteinte d’un cancer en
1998. Elle reproche à la Seita de ne jamais l’avoir prévenue du risque de
dépendance au tabac. Elle fumait un paquet et demi par jour depuis vingt ans...
L’ensemble de la profession est en émoi. Si la Seita est condamnée, tous seront
concernés ou pourront l’être. Le leader Philip Morris se met en branle pour
aider son concurrent dans sa bataille judiciaire. Secondé par ses avocats du
cabinet August & Debouzy, et par les Américains
du siège new-yorkais, il rapatrie en France des dizaines de cartons d’archives
sur les procès qui fleurissent à l’époque aux États-Unis. Pendant trois
semaines, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, les avocats de Philip Morris
traduisent et décortiquent les documents et aident la Seita à préparer sa
défense. Elle est simple : l’État ayant autorisé la vente de cigarette, si
le fabricant est condamné, il est coresponsable de cette commercialisation.
Habitué à jouer les batailles judiciaires comme de véritables guerres, le géant
américain va jusqu’à contacter les entreprises publiques EDF et Areva pour
faire pression. « Si nous sommes condamnés pour le tabac, vous serez les
prochains sur la liste avec les risques liés au nucléaire ou aux lignes à haute
tension. » En réalité, l’industrie vise plus l’État, leur actionnaire, que
les deux groupes publics. L’offensive aura le mérite de temporiser et d’enterrer
l’affaire dont le procès n’a jamais eu lieu.


Même s’il est ancien, cet exemple illustre à quel point le
petit monde du tabac vit ensemble. Dans son coin, discrètement, sans pour
autant se cacher. « Ils se sentent à la fois surveillés, car ils savent
que ce qu’ils font est illégal, et tranquilles car personne ne s’intéresse à
eux, explique Jean-Paul Truchot, ancien président de
la Fédération des industries du tabac (FIT). De toute façon, ils n’organisent
que ce que l’État leur permet car c’est lui qui contrôle tout. » Lui a
presque tout vu et tout vécu ces vingt dernières années. La fédération qui
regroupait les fabricants de tabac était l’organe officiel qui permettait à la
profession de se réunir. Elle voit le jour en 1995 au moment de la privatisation
de la Seita et de la libéralisation du marché. Pour la diriger, l’industrie
recrute comme l’un de ses premiers dirigeants une femme : Christine Demesse. Cette énarque de la promotion 1982 (celle de
Michel Sapin) a été directrice adjointe du cabinet de Michèle Alliot-Marie au
ministère des Sports entre 1993 et 1995, puis conseillère de Philippe
Douste-Blazy au ministère de la Culture jusqu’en 1997. Grâce à son précieux
carnet d’adresses acquis au ministère avec « MAM », elle débarque à
la Fédération des industries du tabac en 1999 avec la mission de maintenir
autant que possible un minimum de sponsoring pour les fabricants dans le sport.
Depuis l’application de la loi Evin en 1992, ils
n’ont plus droit à la publicité ni au sponsoring. Quelques financements de type
mécénat culturel resteront autorisés. Avec la FIT, les fabricants affichent
clairement leur unité en tant que profession. Mais, face à l’opposition des
gouvernements, la fédération demeure impuissante. Tout juste sert-elle de lieu
de retrouvailles entre concurrents. « Au sein de la fédération, on
discutait des prix entre concurrents », reconnaît un cadre de Philip
Morris de l’époque.


En 2001, les industriels choisissent donc Jean-Paul Truchot. Homme discret et petite main de la profession qui
dirigeait jusqu’ici son centre de documentation. Il est là pour faire vivre un
semblant d’unité et maintenir cet organe officiel qui permet à tout le monde de
se voir discrètement. Fini, le lobbying et l’influence. D’autant qu’après les
attentats du 11 septembre 2001, le géant Philip Morris change de culture. Il
entame sa quête d’amélioration de son image dans le silence. La FIT se charge
d’entretenir les liens avec les cabinets ministériels à Bercy et au ministère
de la Santé. Mais elle n’agit plus vraiment au nom des fabricants. Vers 2005,
chacun commence à s’organiser pour évoluer seul. Jean-Paul Truchot
observe les dirigeants de la profession se réunir à la FIT pour parler de
l’évolution du marché, de la réglementation. Il sait surtout qu’elle est un
prétexte pour se rencontrer. Les ordres du jour des réunions sont clairs et
sans ambiguïté. Mais entre deux réunions, à la machine à café, dans l’escalier
ou lors d’un déjeuner après les séminaires, les discussions et les bruits de
couloir dérapent fréquemment. Les fabricants parlent de prix, de stratégie
commerciale pour se sonder, se renifler et s’organiser entre eux. Un jour, en
2007, il découvre à la fin d’une réunion un grand tableau Excel laissé par le
patron d’une des majors. Dessus sont indiqués les prix de plusieurs marques de
cigarettes, leurs parts de marché, leurs recettes. Et surtout l’évolution des
prix selon plusieurs scénarios des décisions de l’État en la matière. Pas
besoin de plus. L’auteur voulait s’en servir pour échanger avec un de ses concurrents.
Le patron de la FIT en est persuadé. D’ailleurs, le patron préfère envoyer
illico un coursier pour récupérer le précieux document. Le jeter à la poubelle
n’est pas assez sûr. Ainsi va la vie entre fabricants de tabac. On se parle
entre concurrents sans trop se cacher. Pourtant, le précédent de l’industrie
des télécoms aurait dû les alerter. Deux ans plus tôt, Orange, SFR et Bouygues
Telecom s’étaient fait épingler pour entente sur les prix. La Fédération des
télécoms était le haut lieu de leurs rencontres. Et si l’entente ne se décidait
pas là-bas, comme dans le tabac, la « fédé » servait à se connaître,
à se jauger et à préparer le terrain.


Une anecdote qui révèle les pratiques habituelles des cigarettiers depuis de nombreuses années. Peu convaincus de
son utilité, les fabricants ont décidé de fermer la FIT en 2010. Toutes les
archives et tous les meubles ont été stockés pendant un an, puis détruits,
brûlés. Personne n’a réclamé ces précieux documents. Au contraire, les
adhérents ont préféré ne laisser aucune trace de vingt ans d’archives sur
l’industrie du tabac en France. Des preuves des pratiques de lobbying,
d’entente entre les fabricants, de leur comptabilité sont parties en fumée.
Seule persiste la légende d’une cassette audio enregistrée dans les années 1990
et retraçant des échanges entre rivaux. Elle est passée de main en main, comme
un mistigri, pour éviter d’être divulguée. Avant de finir dans le coffre d’un
avocat parisien dont personne ne sait s’il l’a détruite ou conservée...
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SI L’ÉTAT EST
ACCRO AU TABAC, il l’est avant tout aux Marlboro. Le géant alimente quasiment
la moitié de la précieuse cagnotte fiscale de 14 milliards d’euros. Philip
Morris, grâce à ses deux marques phares, Marlboro et Philip Morris, pèse
40 % des parts de marché des ventes de cigarettes en France. Celles-ci
étant les plus chères (7 euros), elles pèsent encore plus lourd dans le
chiffre d’affaires total et dans la part qui revient à l’État. Le groupe
américain rapporte en réalité environ 45 % des rentrées fiscales de
l’État, soit environ 6,5 milliards d’euros ! À lui seul, Philip
Morris assure la moitié des taxes sur le tabac et dispose, grâce à cette force
de frappe, d’une puissance unique.


L’époque où le cigarettier débarquait
en France est bien loin. En 1978, il ne possédait que 2 % du marché, loin
derrière le monopole de la Seita avec ses Gauloises et Gitanes. Un homme, Alain
Fernandez, est resté dix-huit ans à la tête de la filiale française de Philip
Morris et l’a développée comme personne. Il s’est d’abord appuyé sur la
publicité et le sponsoring d’événements sportifs, comme les grands prix de
Formule 1 de Magny-Cours, du Castellet et de Monaco.
Au niveau commercial, il a choisi l’image virile du cow-boy qui représentait la
marque pour faire son trou dans le Sud de la France qui fut son laboratoire.
Alors que les Français carburaient aux Gitanes brunes, il a misé sur l’image
nouvelle et jeune des blondes Marlboro. Surtout, pour contourner les buralistes
biberonnés par la Seita, il a mis le paquet sur les revendeurs, les hôtels,
restaurants et boîtes de nuit où la loi autorisait la vente de tabac. En vingt
ans, il a hissé la marque rouge et blanche à la place de leader, profitant au
passage de la fin du monopole public et de la libéralisation du marché.


Du coup, l’État, qui remplissait ses caisses grâce à
« sa » Seita, bascule dans la dépendance au « cow-boy
américain ». D’abord car ses recettes fiscales profitent des 40 % de
parts de marché des Marlboro. Ensuite car elles se vendent chères. Il se trouve
pieds et poings liés par les volumes et le prix des cigarettes de Philip
Morris. Un cas rare pour un produit de grande consommation. Souvent, les
leaders affichent les prix les plus bas, comme dans la grande distribution, la téléphonie,
l’alimentation... La logique commerciale voudrait que les recettes fiscales
dépendent surtout des volumes de ventes de cigarettes. Mais depuis vingt ans,
elles sont surtout liées au prix des Marlboro. Plus il augmente, plus le
coffre-fort de l’État grossit. « Tout ce qui est bon pour Philip Morris
est bon pour la France » pourrait être la devise du pays imitant celle de
General Motors pour les États-Unis.


Pourtant, malgré un encadrement réglementaire et fiscal très
lourd, l’État a peu de prise sur les cigarettes américaines. « Philip
Morris détient les clés de la fiscalité, assure Fabrice du Repaire, secrétaire
général de l’Association française des cigares en France et lobbyiste. Si le
gouvernement souhaite une hausse des prix, il doit les inciter à relever les
siens sinon ses concurrents n’augmentent pas. » Les autres ne veulent
surtout pas se hisser au niveau du paquet le plus cher. Philip Morris est la
locomotive du marché, pour pousser les autres à monter leurs prix. Du coup, ses
dirigeants en ont fait un levier de négociation énorme pour gagner de multiples
contreparties. Marlboro peut faire chuter les recettes fiscales en cas de
guerre des prix. Un immense jeu de dupes. Tout le monde a intérêt à des hausses
de prix. Le rapport de force n’est pas en faveur de l’État. Il est entre les
mains des Américains. Et en France, Marlboro fait sa loi.


Tout a commencé il y a dix ans. Lorsque Jacques Chirac
décide de lancer son Plan cancer et de l’accompagner de trois fortes
augmentations des prix des cigarettes. Pour les garantir, il a besoin du
soutien du leader Marlboro, sans qui rien ne peut se faire. Le gouvernement
dispose du prix minimum, qu’il relève d’ailleurs chaque année. Celui-ci
empêche, ou du moins pénalise fortement, tout fabricant qui souhaiterait jouer
une guerre des prix. Et oblige les marques les moins chères, comme Gauloises ou
Lucky Strike, à relever les leurs. En revanche, il ne dispose d’aucun outil
fiscal ou réglementaire pour forcer Marlboro à monter ses prix. Évidemment, la
menace d’alourdir les taxes reste une arme dissuasive. Mais elle ne peut être
brandie chaque année. « Il y a une interdépendance entre les fabricants et
l’État, car ses recettes dépendent des prix.


S’ils refusaient d’augmenter les leurs, l’État perdait de
l’argent, explique Thaima Samman,
ancienne directrice de la communication, des affaires publiques et
réglementaires de Philip Morris entre 2001 et 2003. Philip Morris avait une
position clé parce que la fiscalité d’un paquet de cigarettes était fonction de
la cigarette la plus vendue, en l’occurrence la Marlboro. » En 2002, elle
a négocié une hausse des prix contre une évolution de la fiscalité favorable au
géant américain. Elle proposait à l’État une optimisation de ses recettes
fiscales justifiée par un discours politique bien rodé. Sa méthode a
fonctionné.


Il y a dix ans, le groupe américain s’est lancé dans une
stratégie de long terme de faire évoluer la fiscalité en sa faveur et
d’augmenter les prix le plus vite possible pour distancer ses concurrents. Le
marché français est crucial pour le géant américain puisqu’il se positionne
comme le septième pays du groupe en termes de profit. Il a commencé par
s’entourer de collaborateurs français et fins connaisseurs des rouages des
institutions. Thaima Samman
fait partie de ceux-là. Jeune engagée politique, elle participe à la création
de SOS Racisme dans les années 1980. Elle appartient à la « bande à Juju », Julien Dray, le député socialiste de
l’Essonne. Elle travaille ensuite aux côtés de Claude Bartolone, aujourd’hui
président de l’Assemblée nationale. Forte de ses relations à gauche, elle
rejoint en 1998 le cabinet d’avocats August & Debouzy
pour le compte de son client Philip Morris avant d’intégrer la firme
américaine. À la même époque, le fabricant s’offre les services de Florence Chinaud comme directrice de la communication. Son mari,
très implanté dans les milieux politiques de droite, le Parti républicain, et
du centre, l’UDF, deviendra membre de cabinet du Premier ministre Jean-Pierre
Raffarin entre 2002 et 2004. Suivra ensuite Marc Mossé,
ancien collaborateur de Robert Badinter, lui aussi très implanté à gauche, qui
rejoindra Philip Morris en 2004 en tant que directeur des affaires publiques
pour adoucir l’image du groupe. C’est à cette époque que le gouvernement entame
en douceur l’évolution de la fiscalité tant voulue par le leader du marché.


Rappelons que la fiscalité du tabac comporte deux parts. Une
variable, fonction du prix, qui favorise les bas prix, soit Gauloises. Et une
fixe, fonction des volumes de ventes, qui avantage celui dont le prix est le
plus élevé : Marlboro. Ses efforts portent leurs fruits. En 2004, le
gouvernement de Jean-Pierre Raffarin met en place le Plan cancer voulu par
Jacques Chirac avec l’alourdissement de la fiscalité sur le tabac. Il en
profite pour suivre les demandes de Philip Morris. En janvier 2004, la part
forfaitaire des taxes passe de 4 % à 6 %. Mais le mouvement enclenché
ne se reproduit pas. Déterminée, la firme américaine débauche encore dans le
milieu politique et administratif. Caroline Missika,
jeune trentenaire de la direction du Trésor, devient responsable des affaires
fiscales du fabricant en 2010, suivie un an plus tard par un autre trentenaire,
Samuel Baroukh. Aujourd’hui responsable des affaires
publiques de Philip Morris, il a été assistant parlementaire du député UMP des Ardennes, Jean-Luc Warsmann,
avant de devenir chef de cabinet adjoint de Xavier Bertrand, au ministère de la
Santé puis du Travail entre 2005 et 2009. Il a ensuite occupé plusieurs postes
de conseiller dans plusieurs ministères jusqu’en 2012. Grâce notamment à ces
recrutements, le cigarettier reprend son combat pour
rééquilibrer la fiscalité en sa faveur. Les résultats ne se font pas attendre.
Dès janvier 2011, la part fixe des taxes passe de 7,3 % à 9,7 % en
2012, puis à 15 % en 2013. Nous verrons dans le chapitre suivant que le
ministre du Budget de l’époque, Jérôme Cahuzac, a aussi poussé dans ce sens.


La jeune Caroline Missika
entretient d’excellentes relations avec l’administration des Douanes qui
réglemente le tabac et notamment avec son sous-directeur bien connu, Galdéric Sabatier. Coutumière des codes de Bercy, elle
présente des scénarios dans lesquels l’État maximise ses recettes tout en
aidant Philip Morris. « Le groupe a toujours eu des relations étroites
avec le pouvoir et un lien de sympathie avec les Douanes, explique l’un des
anciens cadres. Les équipes sont très pointues et proposent des solutions clé
en main pour discuter. » Leur poids les rend incontournables, quoi qu’il
arrive. « On ne peut pas faire sans eux, confirme un ancien conseiller au
ministère du Budget sous Éric Woerth et Valérie Pécresse. Les Douanes les
appellent tout le temps en premier pour construire une solution avec
eux. » Ce que confirme mais nuance un ancien dirigeant de
l’Administration : « On avait besoin d’eux pour augmenter les prix
mais Philip Morris est aussi celui qui a le plus à perdre. Il joue donc le jeu
de l’État. » Mais cette mesure n’est pas indolore pour l’État. Selon un
document interne à l’un des concurrents de Philip Morris, l’augmentation de
cette taxe forfaitaire a coûté près de 40 millions d’euros à l’État entre
2011 et 2013. De son côté, le leader du marché a gagné en contrepartie près de
30 millions d’euros !


 


Plus
d’information ici.


 


En plus de la fiscalité, Philip Morris souhaite réduire au
maximum l’écart de prix entre sa marque phare et ses concurrents pour tuer le marché.
Son idée est simple : les fumeurs préfèrent acheter des Marlboro mais
beaucoup ne le font pas car elles sont les plus chères. Si la différence de
prix avec les Gauloises devient minime, ils n’hésiteront plus. Là aussi, le
parcours de pèlerin a commencé il y a dix ans. Toujours lors du Plan cancer, le
gouvernement remet tout à plat, dont l’écart de prix entre les cigarettes.
Philip Morris réussit à obtenir 50 centimes alors que son concurrent
voulait 1 euro. L’enjeu est clé pour la Seita, dont le seul argument de
ses Gauloises est d’être « bon marché ». Avec seulement
50 centimes de différence, son avantage pèse moins lourd. Et il s’amenuise
chaque année. Car la stratégie d’augmentation des prix mise en place entre
l’État et le leader du marché ne fait que le réduire. Un écart de prix de
50 centimes sur des cigarettes à 3,20 euros n’a pas le même impact
commercial sur un paquet à 7 euros. « Philip Morris rêve de casser
cet écart de prix depuis toujours », confirme un de ses concurrents. Il y
a quinze ans, il avait un vrai rôle commercial puisqu’il était de 20 % en
2000 contre seulement 7 % aujourd’hui. Le marché va continuer à augmenter
et le différentiel de prix ne sera bientôt plus que symbolique. Une différence
de 50 centimes sur un produit à bientôt 8 ou 9 euros n’aura plus
d’effet pour le tabac « bon marché ». C’est l’objectif de Philip
Morris : relever les prix pour atteindre une sorte de prix quasi unique
entre toutes les marques. Au final, un fumeur choisira un paquet de Marlboro
plutôt qu’un autre. Cette stratégie à très long terme est rare chez les
fabricants de tabac qui n’agissent en général qu’à court terme. Elle est très
importante car les marges de manœuvres commerciales sont faibles. Tout le monde
se tient par la barbichette. « Les prix de chacun dépendent de ceux des
autres, ajoute Thaima Samman.
Les parts de marché sont figées car il n’y a pas de publicité. Seul compte
l’écart entre les prix. »


Marlboro a réussi à « dealer » d’autres leviers.
Le niveau de prix en est un autre. Comme le café ou la baguette, les cigarettes
préfèrent les prix « ronds ». Le fabricant estime qu’il vendra
davantage au prix de 7 euros qu’à 6,90 car cela oblige le fumeur à sortir
de la monnaie ou au buraliste à en rendre. Le prix rond a l’avantage d’être
lisible, clair et d’accélérer l’acte de vente, ou d’achat. Fin 2003, le
gouvernement décide une dernière hausse des prix des cigarettes avant d’entamer
une trêve de trois ans. Face à la colère des buralistes qui ont vu leurs ventes
chuter, il a signé avec eux un moratoire. La hausse des prix qui se dessine le
1er janvier 2004 sera la dernière avant longtemps et s’annonce
cruciale. Soucieux de boucler le Plan cancer entamé quelques mois plus tôt, il
a encore besoin que les fabricants augmentent leurs tarifs. En position de
force, Marlboro négocie une hausse de 40 centimes pour caler son paquet
rouge et blanc à 5 euros. Le prix rond parfait. Un billet de 5 euros
ou quelques pièces de 1 ou 2 euros. Pas de monnaie à rendre. L’argument
commercial choc. « Le prix rond marche toujours mieux, explique Gérard Bohelay, le vice-président de la confédération. Il permet
au fabricant de reprendre des parts de marché. » Pendant trois ans,
Marlboro va ainsi conserver cet avantage fort. Ses concurrents ne sont pas non
plus en reste. Leurs marques se hissent à 4,50 euros, un prix intéressant
en termes d’affichage. Le même scénario s’est reproduit au début de l’année
2014. Comme nous l’avons vu dans un précédent chapitre, les prix devaient
augmenter de 6,60 euros à 7 euros pour la marque phare de Philip
Morris en octobre 2013. Mais la sortie de Marisol
Touraine à l’été 2013, demandant une hausse immédiate, a poussé à faire deux
relèvements de prix de 20 centimes chacun. Marlboro avait convenu avec
l’administration des Douanes de se caler à nouveau sur un prix rond, comme en
2004, celui de 7 euros. Comme par hasard, les buralistes demandent
désormais un nouveau moratoire sur les prix des cigarettes. « Les prix ont
beaucoup trop augmenté, trois fois entre l’été 2012 et fin 2013, explique le président
de la confédération[12].
Nos buralistes souffrent, il faut faire une pause sur les hausses de
prix. » Eux aussi ont besoin de Marlboro pour gagner leur croûte. Leur
rémunération dépend du nombre de paquets vendus et d’un pourcentage
(8,7 %) du prix de vente. Le leader remplit ces deux critères et tout ce
qui pourra lui bénéficier les enrichira.


 


Un dernier combat, de taille, a été gagné par Philip Morris
ces deux dernières années. Son nom : Codentify.
Il s’agit d’un système de marquage des paquets afin d’assurer leur traçabilité
de l’usine de production jusqu’à la vente chez le buraliste. Une solution
destinée à contrecarrer la contrebande et la contrefaçon des cigarettes qui
pèsent 5 % du marché. Sauf que cette solution est proposée depuis trois
ans par... Philip Morris ! Drôle de conception que celle de l’autocontrôle
de l’industrie du tabac. Logique de son point de vue. Elle ne veut pas qu’un
contrôleur tiers mette le nez dans ses affaires, sa production, ses réseaux de
distribution officiels et les autres. Tous les fabricants de tabac se sont unis
et ralliés à la solution du leader du marché. Plus surprenant, alors que le
procédé n’avait pas encore été autorisé ni encadré par la directive européenne
sur le tabac en mars 2014, les paquets Marlboro avaient déjà adopté leur
marquage. Les petits timbres chiffrés en bas des paquets ont commencé à
apparaître sur les paquets dès 2013. Philip Morris a opté pour le passage en
force en appliquant sa propre solution sur ses paquets de cigarettes. Comme
elles représentent 40 % du marché, leur système s’impose de fait. Mais
difficile d’imaginer sa défense de la part des pouvoirs publics. Nous
reviendrons en détail dans un prochain chapitre sur l’ensemble de la bataille
qu’ont livrée les fabricants, ensemble, contre la tentative d’intrusion sur
leur marché de l’entreprise suisse Sicpa. Quoi qu’il
en soit, ce procédé « maison » des cigarettiers
est défendu bec et ongles par l’Administration
française depuis six ans ! Plusieurs sources impliquées dans les
négociations sur la traçabilité des paquets de cigarettes rapportent que les
Douanes ont convenu d’un accord avec Philip Morris à l’époque pour le défendre
et lui attribuer le marquage avec son système Codentify.
Au même moment, fin 2012, l’Administration discutait avec l’industrie de
l’augmentation des prix et d’une révision de la fiscalité. « L’État a
besoin d’eux pour augmenter les prix du tabac, explique un concurrent. En
échange, il a passé un accord avec eux pour leur laisser le marquage. » En
2013, Philip Morris a fait carton plein et décroché le gros lot : une
évolution favorable de la fiscalité à deux reprises, une hausse de prix
permettant d’atteindre un prix rond et la traçabilité des paquets. À l’époque,
le ministre du Budget en charge du tabac s’appelait Jérôme Cahuzac.
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Quand Cahuzac « roule » pour Marlboro














 


LE MOIS DE
JUILLET 2012 est déjà très chaud pour le nouveau gouvernement de Jean-Marc
Ayrault. Les élections législatives sont à peine terminées, son équipe
légèrement remaniée que les problèmes pointent déjà le bout de leur nez.
Chômage, plan social chez Peugeot, croissance nulle... Les mauvaises nouvelles
sur le front économique s’enchaînent. Dans l’équipe gouvernementale, quelques
fortes personnalités telles que Manuel Valls, Arnaud Montebourg ou Jérôme
Cahuzac s’illustrent déjà. Le ministre du Budget va s’occuper des deniers de
l’État, de remplir ses caisses sans trop les vider. Réputé travailleur, sérieux
et technique, il se plonge dans les grands dossiers qui l’attendent à Bercy. La
préparation de la loi de finances pour 2013, la réduction de la dette et la
baisse du déficit budgétaire. Autant de sujets lourds et cruciaux qui ne lui
laissent que peu de temps pour traiter le reste.


Pourtant, Jérôme Cahuzac va très vite se pencher sur un
domaine que ses prédécesseurs, en général, délaissent et délèguent à leur
administration : le tabac. Dès le mois de juillet, quelques semaines après
sa prise de fonctions, il s’attaque au sujet difficile de la fiscalité des
cigarettes. Le jeudi 26 juillet, il propose aux sénateurs de modifier en
profondeur sa structure alors que rien ne l’y contraint ni l’y encourage. Aucun
sénateur ne connaît ni ne comprend la très complexe fiscalité sur le tabac.
Avec son aplomb et son assurance, le ministre fait mouche et les convainc tous.
Il dresse un florilège de contre-vérités qui passent totalement inaperçues.


 


Plus
d’information ici.


 


« Vous le savez, la fiscalité sur le tabac comporte une
part proportionnelle et une part fixe. Notre droit d’ailleurs se distingue du
droit en vigueur dans les pays voisins dans la mesure où toute augmentation des
prix décidée par la puissance publique aboutit de fait à favoriser les produits
de moins bonne qualité, dont les prix sont plus faibles et dont certains
estiment, à supposer que ce jugement ait une quelconque valeur scientifique,
qu’ils sont encore plus nocifs que les autres. » Arrêtons-nous d’abord sur
ces quelques lignes. L’ancien ministre affirme que les augmentations de prix
sont favorables aux cigarettes peu chères, en l’occurrence les Gauloises, et le
tabac bon marché, c’est-à-dire « à rouler ». Pour bien comprendre ses
propos, l’auteur l’a interrogé. Il s’exprime pour la seconde fois depuis son
éviction du gouvernement[13] :
« L’alourdissement de la fiscalité aboutissait à ce que les hausses de
prix frappent davantage les cigarettes les plus chères, affirme-t-il suivant
son même raisonnement. Alors que ce sont tous les produits, et pas davantage
l’un ou l’autre, qui doivent être pénalisés de la même manière. » Dit
autrement, Jérôme Cahuzac estime que toutes les cigarettes doivent payer le
même montant de taxes. Soit. Mais quel que soit leur prix ! Pourquoi deux
produits devraient-ils payer les mêmes taxes alors qu’ils ne coûtent pas la
même chose ? « Mon but n’était pas de rendre plus chère une marque de
cigarettes mais toutes dans les mêmes proportions, ajoute-t-il avant
d’insister. Afin que les hausses de prix frappent tous les produits de la même
manière et pas certains plus que d’autres. » Il veut résoudre par la
fiscalité une différence entre fabricants qui n’a rien à voir et tient à leur
prix... Ses propos sont faux, confus et jouent sur la méconnaissance du sujet
chez les parlementaires.


Il souhaite en réalité que Gauloises paie autant que
Marlboro alors même que leur prix est inférieur de 50 centimes !
Comment justifier qu’une baguette à 1 euro paie autant de TVA qu’une autre
à 2 euros ? Il souhaite que les montants de taxes soient les mêmes
pour tous. Si l’on suit son raisonnement, Gauloises aura alors intérêt à
augmenter son prix au même niveau que son concurrent. Son discours illustre
exactement la stratégie et même la rhétorique qu’utilise Philip Morris pour
tenter de convaincre les différents gouvernements de changer la fiscalité en sa
faveur et au détriment de l’ancienne Seita. Et surtout de converger à terme
vers un prix unique qui favoriserait ses Marlboro dont l’image de marque est la
plus puissante du marché. Enfin, l’introduction d’une dose de taxe fixe depuis
quelques années a conduit à abaisser le taux de fiscalité des Marlboro,
aujourd’hui à 80,3 % contre 81,4 % pour les Gauloises. Donc une
hausse des prix est en réalité plus favorable aux premières contrairement à ce
que dit l’ancien ministre du Budget...


Au téléphone, Jérôme Cahuzac renchérit et assure que
« la hausse de fiscalité épargne quasiment le tabac à rouler ».
L’inversement de la composante proportionnelle et fixe dans les taxes n’a en
fait rien à voir avec le tabac à rouler. Celui-ci dispose de taxes similaires
mais indépendantes de celles des cigarettes. Le gouvernement peut augmenter
fortement la fiscalité du tabac à rouler sans toucher à celle des
cigarettes ! L’ancien député de Villeneuve-sur-Lot le sait d’ailleurs
puisqu’il a relevé de 60 % à 62 % les taxes sur le tabac en vrac en
2013.


Voilà pour l’explication de texte un peu technique. Mais il
ne s’arrête pas là. Au Sénat, il poursuit en soulignant que l’avantage fiscal
« favorise les produits de moins bonne qualité et plus nocifs que les
autres ». Les Gauloises sont-elles plus dangereuses ?
L’épidémiologiste Catherine Hill ne s’étonne plus de cette contrevérité qui revient
depuis plusieurs années. « L’idée que les cigarettes plus chères sont
moins mauvaises pour la santé est absolument sans fondement, tranche-t-elle
sans hésiter. Elle a été répandue par l’industrie du tabac et
consciencieusement relayée par Bercy. Le tabac tue et il n’y a pas de
différence entre les marques. Dans la même veine, les cigarettes de contrefaçon
ne sont pas plus dangereuses que les autres, contrairement à ce qui a été
dit. » Auprès de l’auteur, Jérôme Cahuzac met en avant son passé de
médecin pour reprendre l’argument de la nocivité et justifier ses propositions.


Expliquant cette fois que « le tabac à rouler est plus
nocif car il y a plus de papier et moins de tabac, donc plus de produits
toxiques inhalés ». « Dans une roulée, il y a souvent moins de tabac
mais pas de filtre donc plus de goudron, nuance de son côté la scientifique
avant de rétorquer : le problème dans une cigarette, c’est le tabac, pas
le papier ! » Un discours que l’on a souvent entendu dans la bouche
des soutiens de Philip Morris. Pourtant, un de leurs porte-parole jure ne
jamais aller sur ce terrain. « Nous ne tenons jamais ce discours qu’il y a
des cigarettes moins nocives que d’autres, promet- il, alors que le géant
américain tente de redorer son image. Toutes le sont. »


La fin de son intervention prononcée au Sénat, à la fin du
mois de juillet 2012, est là encore révélatrice des erreurs commises pour
tromper ses auditeurs, en l’occurrence les sénateurs. « Il s’ensuit un
déport du marché des produits les plus chers vers ceux qui le sont moins. C’est
pourquoi il faut rapprocher notre fiscalité de celle qui est en vigueur chez
nos voisins et modifier, pour l’inverser, la place qu’occupent la part
proportionnelle et la part fixe, de sorte que toute augmentation des droits sur
le tabac ait bien la conséquence voulue, à savoir une augmentation uniforme des
prix du tabac quel que soit le prix initial de ces produits et sans que soient
favorisés ceux qui peuvent être objectivement considérés comme plus
préjudiciables à la santé publique », assure-t-il au palais du Luxembourg.
Jérôme Cahuzac explique ce déport par la différence de fiscalité entre les
cigarettes les plus chères (Marlboro) et les moins chères (Gauloises), sans
dire vers quel produit exactement. Si l’on parle des cigarettes uniquement, ses
propos sont faux. La réalité est même contraire puisqu’en dix ans, les
Gauloises ont perdu davantage de parts de marché (19 % à 8 %) que les
Marlboro (29 % à 24 %). Si déport il y a eu, il a été sur le paquet
le plus cher. Pourtant, son idée principale est juste. Au fur et à mesure que
le prix des cigarettes augmente depuis 2007, leur consommation baisse et se
reporte sur le tabac à rouler. Selon les statistiques des fabricants de tabac,
le recul des ventes d’environ 20 % ces dernières années se retrouve dans
l’augmentation des « roulées ». En conséquence de quoi la
consommation totale de tabac, quelle que soit sa forme, n’a que très peu
diminué. Mais l’ancien ministre ne fait pas de différence entre cigarette et
tabac à rouler, partant du principe que la fiscalité de l’une agira sur
l’autre.


Or, comme nous venons de le dire, les deux produits
disposent chacun de leur fiscalité propre. Le gouvernement peut décider de
modifier l’une ou l’autre, sans lien entre les deux. Aujourd’hui, Jérôme
Cahuzac résume encore le sujet de manière biaisée, estimant qu’il conduit à
« une efficacité moindre sur le tabagisme en raison du déport de
consommation ». Il ne parle d’ailleurs encore que de fiscalité et récite
son discours bien rodé. Mais la seule raison qui explique le transfert de la
consommation vers le tabac à rouler est... le prix ! À cela, l’ancien
ministre répond sèchement : « On ne doit pas avoir les mêmes
documents, où voulez-vous en venir ? »


Justement, un tel discours pose des questions. Dans la
période pendant laquelle il est président de la commission des Finances puis
ministre du Budget, la fiscalité du tabac n’a jamais autant été réformée.
Chaque fois pour relever la composante fixe dans les taxes sur des cigarettes
qui favorise le leader du marché. Elle a augmenté deux fois, passant de
6 % à 7,3 % en janvier 2011, puis à 9,7 % en janvier 2012. À
l’époque, Jérôme Cahuzac était dans l’opposition socialiste. Mais en tant que
président de la commission des Finances, il avait une influence très forte sur
le débat parlementaire. Au même moment, en 2010, le député du Lot-et- Garonne
avait proposé une refonte totale de la fiscalité du tabac qui aurait coûté
environ 270 millions d’euros à l’État, estime un industriel. Et fait
gagner plus de 150 millions d’euros à Philip Morris. Malgré cela, l’ancien
ministre du Budget reste sur sa position. « Ce n’est pas parce que cela
les arrange que les raisons que j’invoque son illégitimes, explique-t-il. Ça
leur est favorable dans l’immédiat, mais cet effet est de court terme et il est
constaté relativement à leurs concurrents et non dans l’absolu. Une fois
l’harmonisation acquise, tout le monde sera à la même enseigne et les hausses
de taxes n’entraîneront plus de distorsion de concurrence par les prix,
c’est-à-dire un déport de la consommation vers les produits moins chers. »
Pas tout à fait vrai puisque sa réforme aurait eu comme conséquence d’accroître
fortement le taux de taxes des Gauloises alors que celui des Marlboro aurait
baissé... Toujours à la même période, le 1er décembre 2010, il
présente à l’Assemblée nationale un curieux amendement dans lequel il souhaite
le relèvement des prix planchers, dits minimum, au-delà de ce qui est déjà
prévu pour 2011. Avec, là encore, le même raisonnement spécieux :
« Les cigarettes d’entrée de gamme - par ailleurs de moindre qualité -
bénéficient en pratique des hausses du prix via un report des consommateurs de
cigarettes vendues plus chères - 5,90 euros par exemple pour la Marlboro.
Le “détournement” d’une partie de la consommation vers les cigarettes les moins
chères annule ainsi partiellement l’effet de la hausse des prix, et ce au
détriment de l’objectif de santé publique. » Nous ne reviendrons pas sur
ces mêmes arguments qui conduisent aux mêmes erreurs. L’amendement n’a pas été
voté. Mais il ajoute une nouvelle interrogation. D’autant qu’une fois ministre
du Budget, Jérôme Cahuzac poursuit la modification de la fiscalité en relevant
à nouveau deux fois la part qui bénéficie à Philip Morris. D’abord, en janvier
2013, celle-ci passe à 12,5 % puis à 15 % en juillet. En six mois, il
la relève de moitié. Un bond jamais réalisé auparavant. Ces deux retouches ont
coûté 30 millions d’euros à l’État quand Marlboro a économisé
20 millions d’euros. Le ministère avait prévu de continuer ce mouvement
pour mener cette taxe spécifique à 20 % en 2014. Cela aurait encore plombé
les recettes de l’État de 50 millions d’euros !


Certes, l’Administration poussait cette réforme pour inciter
la marque phare à augmenter ses prix. Mais pas avec un rythme aussi soutenu.
Les explications d’un conseiller de Cahuzac et son successeur, Bernard Cazeneuve, sont sans équivoques. « Il s’agit d’un
instrument d’incitation pour les amener à augmenter leur prix, expliquait à
l’époque son conseiller fiscal[14].
Cela permet de compenser leurs pertes de volumes car l’État veut augmenter les
prix le plus vite possible. » Son collaborateur reconnaît implicitement
qu’il joue sur les prix. Ensuite, que le gouvernement fait un cadeau fiscal à
un fabricant de tabac car ses ventes reculent. Du jamais vu. Enfin, qu’il n’a
pas le choix car Marlboro a une position de force.
Augmenter les prix le plus vite possible alimente les caisses de l’État et
profite à Marlboro. Mais cela ne plaît guère au ministère de la Santé.


Pourquoi Cahuzac a-t-il autant aimé s’occuper du tabac ? « La
lutte contre le tabagisme est le combat de ma vie », promet-il. Difficile
de le croire au regard des arguments avancés. Suivait-il simplement les
orientations de son administration comme le font beaucoup de ministres ?
Aux Douanes, le zèle de l’ancien ministre du Budget n’est pas passé inaperçu.
« On a rarement vu un ministre autant s’impliquer sur le tabac, reconnaît
un ancien haut fonctionnaire. Mais il bossait beaucoup et ses réformes avaient
commencé avant. » Vrai. Mais ces interrogations troublent tout le monde.
Jusqu’au sein du gouvernement. « Il était sensible au tabac. C’est un
sujet sur lequel il s’est très fortement impliqué et plus que son successeur,
confirme, gêné, un ministre actuel. Que peut-on en déduire ? Je n’en sais
rien, mais avec Cahuzac, on peut tout imaginer. Il était aussi proche d’un
cabinet d’avocat qui défend l’industrie. » C’est une autre zone d’ombre de
l’ancien ministre. Facile de tirer sur l’ambulance après « l’affaire
Cahuzac ». Mais les liens sont bien réels. Jérôme Cahuzac était ami depuis
plusieurs années avec l’avocat d’affaires Gilles August, avant que celui-ci ne
devienne son propre avocat dans l’affaire de son compte bancaire caché en Suisse.
L’associé principal du cabinet August & Debouzy
défend aussi Philip Morris depuis près de vingt ans. Mais pas seulement. Il
fait également du lobbying pour le cigarettier
américain. Un rôle que dément l’industriel mais qu’a du mal à nier une
communicante d’Havas travaillant pour le cabinet. « Ils ne s’occupent pas
de leurs relations publiques, assure-t-elle, mais ils connaissent beaucoup de
monde à Paris et l’usage est partout pareil. » Une réponse aussi obscure
que le rôle des avocats de Philip Morris. Arrêtons-nous un instant sur ce
cabinet si particulier.


Il y a vingt ans, deux jeunes avocats parisiens, Gilles
August et Olivier Debouzy créent leur cabinet August
& Debouzy. À l’époque, en 1996, ils lancent leur
boutique avec deux gros clients en poche : Microsoft et... Philip Morris.
C’est Olivier Debouzy qui, un temps, a exercé aux
États-Unis, s’occupe du fabricant de tabac. Ses deux missions sont le
contentieux et le lobbying. Il fait partie des avocats les plus connus de Paris
et les plus introduits dans les cercles de pouvoir, économiques et politiques.
Énarque et diplomate, il se passionne pour les questions internationales, du
nucléaire et de défense. Au point d’écrire régulièrement des tribunes dans la
presse sur le sujet et de connaître une multitude de pontes de l’armée
française. Il est le seul civil à intégrer le « groupe d’experts
nucléaires de la Commission du livre blanc sur la défense » au point
« d’être écouté par les plus hauts gradés de l’état-major », se
souvient un proche. Très cultivé et bourreau de travail, il n’en reste pas
moins mondain. Membre du très sélect club du Siècle, qui regroupe politiques,
patrons et hommes d’influence, il est aussi membre de l’Automobile-Club de
France. Son réseau n’avait pas d’égal dans le tout-Paris des affaires. Comme le
prouvait l’immense foule présente à ses obsèques aux Invalides en avril 2010. Etaient notamment présents Rachida Dati, à l’époque
ministre de la Justice, Christian Sauter, ancien ministre de l’Économie sous
Jospin, Jérôme Gallot, haut fonctionnaire, des patrons comme Augustin de
Romanet (Aéroports de Paris) ou Patrick Sayer (Eurazeo), sans compter de nombreux colonels et généraux.
Olivier Debouzy était politiquement à droite et
proche de Nicolas Sarkozy. Lors de la campagne présidentielle de 2007, il
participait à un club de réflexion sur les questions de sécurité et de défense
avec le bras droit du ministre de l’Intérieur de l’époque, Claude Guéant. Ce
dernier lui avait remis, en novembre 2007, le titre de chevalier de la Légion
d’honneur. En octobre 2008, le président avait failli le nommer directeur
général de la sécurité extérieure (DGSE), l’espionnage français à l’étranger.
Quand Philip Morris avait besoin d’un coup de main, Olivier Debouzy
n’hésitait pas à piocher dans son large carnet d’adresses pour passer le coup
de fil qui débloquait la situation ou met de l’huile dans les rouages. En 2003,
lorsque le gouvernement Raffarin met en place le Plan cancer, les discussions
avec les fabricants de tabac sont tendues. Elles le sont notamment entre Matignon
et Philip Morris. Un conseiller du Premier ministre de l’époque raconte :
« Marlboro jouait au con et leur patron en France était agressif. Olivier Debouzy m’a passé un coup de fil pour détendre l’atmosphère
et m’envoyer leur représentant européen pour calmer le jeu. » Quelques
années plus tôt, un ancien cadre du cigarettier se
rappelle que Debouzy l’accompagnait voir les
ministres du Budget pour prêcher la bonne parole.


Après son décès, en 2010, son associé Gilles August reprend
en main le dossier Philip Morris. Lui, c’est un autre style. Plutôt orienté
vers le monde de l’entreprise, il n’en cultive pas moins ses réseaux dans les
milieux politiques. Ou plutôt il illustre le mélange des genres entre privé et
public. Son père, conseiller RPR de Paris, était secrétaire général d’Air
France dans les années 1980, et très proche de Jacques Chirac. Gilles August
baigne dans ce milieu et tisse des liens amicaux avec la fille aînée du
président, Laurence Chirac. Côté business, il devient l’un des avocats de la
famille Dassault et l’ami de Stéphane Richard, actuel PDG d’Orange, dont il a
été le témoin de mariage. Il s’acoquine avec Henri Proglio,
actuel patron d’EDF, et puissant patron du géant de l’eau Veolia pendant quinze
ans. La femme de Gilles August, Marie-Laure Buisson, occupait d’ailleurs le
poste de déléguée générale adjointe de la fondation Veolia Environnement.
L’avocat parisien cultive avec Henri Proglio et
Stéphane Richard le goût pour le louvoyage politique. En plus de fréquenter les
chiraquiens, il entretient des relations avec un autre clan, celui de Dominique
Strauss-Kahn. Gilles August se noue d’amitié avec DSK avec qui il joue aux
échecs. Il découvre aussi sa bande, qui compte Julien Dray, le député PS de
l’Essonne et fondateur de SOS Racisme, Manuel Valls, le communicant Stéphane Fouks, patron de l’agence Havas et... Jérôme Cahuzac. C’est
par l’intermédiaire de son ami le constitutionnaliste Guy Carcassonne, décédé
en mai 2013, que « Cahu » rencontre Gilles
August. « Gilles était mon ami avant de devenir mon avocat, justifie
l’ancien ministre du Budget. J’aurais d’ailleurs mieux fait de m’abstenir de
lui demander d’être aussi mon avocat puisqu’à lui comme aux autres je ne
pouvais dire ce qu’il en était. » Il l’était évidemment au moment de l’affaire
de son compte suisse dont il ne savait rien. À force de connaître tout le
monde, Gilles August va nourrir les soupçons de conflits d’intérêts et
d’influence. Avocat de l’État dans le procès qui l’oppose au Crédit Lyonnais,
il a passé deux jours en garde à vue fin mai 2014. Proche du ministre du
Budget, ami de Stéphane Richard qui était directeur de cabinet de Christine
Lagarde à Bercy alors qu’Olivier Debouzy était ami
avec Claude Guéant, le bras droit de Nicolas Sarkozy... Le mélange des genres
ne plaît guère aux juges.


Jérôme Cahuzac et Gilles August baignent dans le même
marigot. Et Philip Morris barbotte autour. En plus d’avoir le même avocat,
Marlboro et Cahuzac partagent la même agence de communication. Havas s’occupe
du cigarettier et aussi de la « com’ » d’August & Debouzy.
Son patron Stéphane Fouks a
lui- même épaulé l’ancien ministre pendant les trois mois de bataille contre le
site Médiapart en 2013. En 2012, il avait également
envoyé à son cabinet deux de ses recrues chez Havas pour son service de
presse : Marion Bougeard et Benjamin Perret.


Toutes ces mondanités et réseaux pour quoi ? Pour leur
cabinet bien sûr, qui use de son entregent afin de débloquer des situations,
passer des messages. « August & Debouzy est un
des plus gros cabinets de lobbying de Paris, s’amuse Georges Pham Minh, ancien
lobbyiste de Japan Tobacco. Mais c’est aussi un
cabinet d’avocats ! » La boutade résume bien l’image de ce cabinet si
particulier à Paris. La marque de fabrique d’August & Debouzy
est d’allier une brochette de jeunes avocats techniques à une série d’anciens
politiques et hauts fonctionnaires qui savent ouvrir les portes.


Parmi ces pontes, on compte Christian Pierret, énarque,
ancien ministre de l’Industrie dans le gouvernement Jospin (1997-2002), ou
encore Hugues Moutouh, parti en mai 2014 après avoir
rejoint le cabinet en 2012 après la défaite de Nicolas Sarkozy à la
présidentielle. Ancien conseiller pour les affaires
juridiques du président, il devient ensuite celui de Claude Guéant au ministère
de l’Intérieur. Ces dernières années, d’autres profils similaires ont séjourné
au cabinet, comme Dominique de Combles de Nayves,
énarque et diplomate, qui a occupé les fonctions de directeur de cabinet du
ministre de la Défense ; Alain Richard, de 1998 à 2001, avant de devenir
ambassadeur de France en Hongrie, puis secrétaire général de la Cour des
comptes. Un autre poids lourd, Philippe Auberger, a passé trois ans chez August
& Debouzy entre 2008 et 2011. Inspecteur des
Finances et polytechnicien, ancien député de l’Yonne, ancien président de la
Caisse des dépôts et membre du collège de la Banque de France, il est le seul à
avoir accepté de parler. « Je faisais de l’influence pour approcher mes
confrères de l’inspection des Finances comme Frédéric Oudéa
[PDG de la Société générale] ou Pierre Mariani [patron de Dexia], explique-t-il
sans détour[15].
Le dossier Philip Morris était à part au cabinet et réservé à Olivier Debouzy et Gilles August, contrairement aux autres clients.
Lors des réunions d’associés, on n’en parlait pas. Philip Morris ne transitait
pas par des voies ordinaires. » Le fabricant de tabac jouit d’un
traitement et d’une attention particulière au sein du cabinet. Les avocats
impliqués sur le dossier jouent d’ailleurs un rôle à part. Comme Thaima Samman, recrutée dans le
monde politique au début des années 2000. Pendant deux ans, elle discute et
négocie des changements de réglementation et de prix avec les pouvoirs publics,
jusqu’au sein des cabinets ministériels. C’est directement l’avocat de Philip
Morris, connu et reconnu à Paris, qui s’occupe de le représenter ; l’image
d’un fabricant de tabac étant déjà mauvaise à l’époque. Elle rejoint ensuite
Philip Morris puis Microsoft, l’autre client historique d’August & Debouzy. Même évolution avec son successeur Marc Mossé, arrivé en 2003 au cabinet. Ancien assistant
parlementaire de Robert Badinter, plus rond dans la communication, il joue la
même partition. « Il allait voir les députés et les conseillers
ministériels pour défendre les positions de Philip Morris », explique un
de ses anciens collaborateurs. Preuve de sa grande proximité avec ses avocats,
le géant américain l’embauche en 2004 à son tour pour entreprendre une
transformation de sa mauvaise image de marque pour la transformer en celle d’un
« bon élève », soucieux de la santé publique. Lui aussi rejoindra
ensuite Microsoft.


Tout ça pour quoi ? Pour expliquer à quel point Philip
Morris dispose de relais très forts dans le monde politique et administratif
français .Jusqu’à Jérôme Cahuzac qui distillait ses discours ?
« Gilles August a beaucoup de clients, je
n’allais pas m’interdire de rencontrer des dirigeants d’entreprise au prétexte
que leur avocat était mon ami, se justifie-t-il aujourd’hui. Cela n’a rien
changé à ma détermination dans la lutte contre le tabagisme et je connaissais
ce sujet depuis longtemps. Sous-entendre que cette amitié m’aurait fait changer
d’avis est, dans la période que je connais, facile. Mais c’est inexact. »
L’ancien ministre justifie aussi d’avoir reçu des dirigeants de fabricants de
tabac car l’État les taxait. Une position qui se défend. Mais ce rôle était en
général dévolu à l’Administration. Ses prédécesseurs, mis à part Éric Woerth,
ne le faisaient quasiment jamais. « Les industriels étaient la chasse
gardée des Douanes, s’amuse un ancien directeur adjoint du cabinet du ministre
du Budget entre 2009 et 2012. Je les ai vus une fois pour la TVA sociale mais
aucun rendez-vous n’était pris avec eux et le ministre. » Les discours de
Jérôme Cahuzac sur le tabac, qui reprennent ceux de Marlboro, seraient donc
totalement fortuits ? Difficile à croire. « Toutes ses déclarations
collaient avec la position de Philip Morris, explique un cadre de la profession
depuis dix ans. On n’a jamais vu un ministre avec une position aussi arrêtée
sur le tabac. » Fréquentant tous les dirigeants des « big four », cet acteur clé de l’industrie se rappelle
d’une remarque de la patronne de l’époque de Marlboro. « Jeanne Pollès se méfiait des ministres. Mais un jour, elle m’a dit
que Cahuzac était bon, ajoute-t-il. J’ai senti une sérénité sur toutes les
décisions qu’il prenait. C’est sûr, elle avait accès à lui. » Cahuzac ne
se souvient pas d’elle, s’il n’exclut pas l’avoir rencontrée. Son conseiller en
charge du tabac recevait tous les industriels jusqu’à l’arrivée de son
successeur à Bercy. Bernard Cazeneuve a veillé à
faire cesser ces relations jugées dangereuses, mal vues politiquement et pas
assumées. Plus de rendez-vous avec l’industrie et plus de réforme de la
fiscalité du tabac. Pourtant, celui qui est aujourd’hui ministre de l’Intérieur
n’est pas sans lien avec Philip Morris. Ami de Jérôme Cahuzac, appartenant aux
mêmes cercles politiques « fabusio-strauss-kahnien »
et réseaux d’affaires ; il a été avocat pour le cabinet... August & Debouzy ! D’abord juriste à la Banque populaire,
Bernard Cazeneuve intègre les cabinets ministériels
lors du second mandat de François Mitterrand. Élu député de la Manche en 1997,
il perd son siège en 2002, lors de la déroute de la gauche. Partisan du
nucléaire - sa circonscription abrite le réacteur EPR
de Flamanville et l’usine de traitement des déchets de La Hague -, il fait
connaissance avec Olivier Debouzy, spécialiste de ces
questions. C’est ainsi qu’il rejoint en 2006 le cabinet d’avocats jusqu’en
2008, d’après les informations disponibles sur le site du ministère de
l’Intérieur. Fin 2012, il avait tenu à rectifier auprès du journal Le Monde
que son passage au cabinet datait des années 2005 à 2007[16]. Un détail
important pour ne pas mélanger ses fonctions, puisqu’en 2007, Bernard Cazeneuve a reconquis son siège de député de la Manche. Au
ministère du Budget, il n’a pas semblé s’intéresser particulièrement au tabac, si
ce n’est d’appliquer les mesures et réformes décidées par son prédécesseur. En
janvier 2014, il a tout de même signé une hausse des prix du tabac de
20 centimes, favorable à Philip Morris, même si elle était prévue par
l’Administration depuis plusieurs mois. Une petite exception a toutefois dérogé
à la règle. Alors que les 450 paquets ont augmenté de 20 centimes le
13 janvier 2014, seules cinq n’ont relevé leur prix que de 10 centimes
pour passer de 6,90 à 7 euros au lieu de 7,10 euros. Ces cinq
exceptions étaient toutes des Marlboro. Un pur hasard ?
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IL Y A QUINZE ANS, À LA FIN DES ANNÉES 1990, le responsable
mondial de la communication de Philip Morris débarque à Paris. L’Américain
David Bushong, qui a travaillé au ministère de la
Justice et chez Boeing, est accompagné d’anciens membres de la CIA. Ces
nouvelles recrues doivent l’aider à former les communicants européens à des
techniques plus guerrières et agressives que la « soft
communication » à la française. Tels des généraux de l’US-Army, ils délimitent sur une carte de France les
circonscriptions « amies » et « ennemies » pour entamer la
leçon de lobbying à l’américaine. Les « bleus » sont évidemment les
fumeurs mais aussi les libéraux contre l’interventionnisme de l’État, notamment
en matière de libertés individuelles, ou encore quelques communistes du
Sud-Ouest attachés aux rares tabacultures existantes. En rouge, les antitabac
et tous les députés qui ont voté en faveur de la loi Évin, quelques années plus
tôt. C’était le lobbying d’avant. Quand les députés se faisaient inviter par
les fabricants de tabac pour des virées en hélicoptère ou pour assister aux
grands prix de Formule 1 de Magny-Cours, du Castellet
ou de Monaco.


Aujourd’hui, le sponsoring est interdit et les budgets plus
resserrés. Les méthodes musclées de la CIA sont abandonnées et plus feutrées.
Leur influence n’en est pas moins existante. Bruxelles est connue pour être la
« capitale » des lobbyistes, notamment des fabricants de tabac.
Philip Morris en compte cent cinquante sur place ! En France, les moyens
sont plus limités mais ils œuvrent dans les coulisses du pouvoir, à l’Assemblée
nationale, à Matignon ou à l’Élysée pour faire passer leurs messages et
défendre leurs idées. Philip Morris (Marlboro), British American Tobacco (Lucky
Strike),Japan Tobacco
(Camel) et l’ex-Seita (Gauloises) disposent chacun d’une équipe de communicants
en interne. Quelques personnes au profil très similaire. Généralement d’anciens
assistants parlementaires, Philip Morris misant également sur d’anciens
juristes ou avocats pour traiter des questions complexes de la réglementation
et de la fiscalité. Pour les épauler, des cabinets ou des lobbyistes
indépendants grenouillent dans les couloirs du Parlement pour « vendre »
leurs amendements.


Ils se connaissent tous. Ils ont grandi ensemble, travaillé
ensemble, et se retrouvent vingt ans plus tard dans la même mare : celle
du tabac. Ils sont une dizaine de mousquetaires à défendre l’industrie du tabac
auprès des pouvoirs publics qu’ils connaissent si bien. Nous sommes en 1993. La
gauche vient de subir une défaite cuisante aux élections législatives. La vague
bleue voit déferler de nombreux députés de droite, souvent nouveaux. Une série
d’assistants parlementaires, sortant des Sciences Po ou de l’Université, les
rejoint à l'improviste. Parmi eux, Yves Trevilly
épaule le député de l’Isère Richard Cazenave,
suppléant d’Alain Carignon, pendant deux ans. Avant de rejoindre un autre
député de l’Isère : Georges Colombier. Devenu directeur de cabinet du
ministre des PME, Renaud Dutreil, en 2004-2005, il a travaillé à la mise en
place du premier contrat d’avenir des buralistes, mettant ainsi le nez dans le
tabac. Il rejoindra dans la foulée le fabricant British American Tobacco comme responsable
des affaires publiques. Quelques mètres plus loin dans le même couloir de
l’Assemblée nationale, Georges Pham Minh imite son voisin pour le compte du
député de la Sarthe Jean-Marie Geveaux. Dans sa
circonscription, l’application de la loi Évin, votée un an plus tôt, pose un
vrai problème pour le financement du circuit des 24 Heures du Mans. Les géants
du tabac en étaient de gros pourvoyeurs de fonds. Travaillant sur le sujet, le
jeune assistant d’origine vietnamienne fait connaissance avec l’industrie du
tabac et deviendra lobbyiste pour japan Tobacco
pendant... dix-sept ans ! Toujours dans la même aile du Palais-Bourbon,
Michel Bettan accompagne le député du Val-de-Marne
Gilles Carrez, fraîchement élu. Il restera à ses côtés pendant douze ans. Spécialisé
sur les questions fiscales de son député, il découvre la redoutable complexité
de la fiscalité du tabac et noue ses premiers contacts avec le secteur. Lui
devient rapidement ami avec deux collègues travaillant quelques bureaux plus
loin pour le nouveau député Christian Estrosi : Steven Zunz
et Stephan Denoyes. Frédéric Lefebvre, attaché
parlementaire de Nicolas Sarkozy entre 1995 et 2002, rejoindra leur bande.


Les trois trentenaires fondent ensemble, juste avant la
débâcle de la droite aux élections législatives de 1997, la société de lobbying
Pic Conseil, avant d’en recréer une nouvelle, Domaines Publics, sans Frédéric
Lefebvre. Ce trio a travaillé pendant plusieurs années pour la Seita, aidé par
la proximité entre le patron de l’époque, Jean-Dominique Comolli et Nicolas
Sarkozy, lorsque Lefebvre était son attaché parlementaire. La plupart d’entre
eux fréquentent aussi Jean-Paul Davin, un des
conseillers techniques du Premier ministre Édouard Balladur entre 1993 et 1995.
Il reviendra à Matignon dix ans plus tard aux côtés de Jean-Pierre Raffarin.


Il exerce aujourd’hui dans le cabinet de lobbying Lysios dont l’un des clients est... Japan
Tobacco. Dans la même lignée gravite aussi Denis Fichot,
assistant du député Robert Poujade entre 1988 et 1993 puis conseiller du
ministre chargé des relations avec le Parlement, Roger Romani, jusqu’en 1997.
Pendant dix ans, il a usé les bancs de l’Assemblée et connu tous les députés
avant de rejoindre dix ans plus tard, en 2006, Japan
Tobacco où il exerce toujours. Cette bande connaissait aussi d’autres collègues
qui se sont recasés dans le tabac, comme Marc Mossé,
ancien assistant du sénateur Robert Badinter, au milieu des années 1990.


L’inventaire pourrait inlassablement continuer. À quoi ont
servi ces innombrables recrutements par les cigarettiers
des spécialistes de la communication politique ? Pour appâter nos chers
députés, les techniques employées ne sont pas très originales. Déjeuner,
invitation dans leurs loges privatives à Roland Garros ou au Stade de France pour
des matchs ou des concerts...


Ces dépenses sont essentielles pour les majors du tabac.
Comme la publicité leur est interdite depuis vingt ans, le lobbying et la
communication restent leurs seules armes. Et leurs budgets sont illimités.
Philip Morris et British American Tobacco louent à l’année une loge au Stade de
France pour 170 000 euros. De son côté, Japan
Tobacco n’achète que quelques places VIP pour 500 euros par siège. Les
trois fabricants réservent aussi des loges à Roland Garros. De quatre places
pour British American Tobacco, de huit pour Japan
Tobacco et jusqu’au salon privatif d’une quinzaine de places pour Philip
Morris. Chaque invité leur coûte 1 200 euros.


Les conseillers ministériels sont souvent conviés. Mais
chut ! Pas un mot. Yves Bur, l’un des rares
députés à comprendre le fonctionnement du monde du tabac aime à rappeler qu’en
2012, le ministre de la Santé, Xavier Bertrand, lui avait demandé un rapport
sur des mesures chocs contre le tabagisme. Le député UMP
n’a pas oublié que des paragraphes de son texte avaient été relus et amendés
alors qu’il y racontait que des conseillers ministériels se rendaient aux
invitations des fabricants de tabac...


Ces événements illustrent le lobbying le plus visible mais
pas forcément le plus efficace. Les parlementaires passent leur temps à
répondre, souvent favorablement, aux invitations des entreprises. Pas de gêne
quand il s’agit des entreprises publiques Orange, EDF, Thalès ou la SNCF, elles
appartiennent à l’État et c’est leur devoir de les surveiller. Passe encore
pour quelques entreprises privées à l’image dorée telle que Veolia - ses
clients sont les communes - ou Danone. Mais honte à celui qui cédera à la
tentation d’un cigarettier. L’une des manifestations
les plus connues et les plus avouables reste les soirées cinéma organisée par Japan Tobacco. Pour « seulement » 150 euros
par personne. Des avant-premières de films permettant de réunir des
parlementaires, parmi lesquels d’anciens Premiers ministres, comme Alain Juppé.
Le groupe réunissait aussi politiques et journalistes pour des week-ends de
golf à Saint-Jean-de-Luz qui faisaient... un tabac. Une ville que l’industriel
connaît bien pour avoir sponsorisé pendant plusieurs années, par du mécénat, le
festival du film organisé par la commune, dont le maire n’est autre que Michèle
Alliot-Marie.


Mais c’est un déjeuner, au printemps 2013, qui a levé le
voile sur ces pratiques. Le mercredi 29 mai 2013, British American Tobacco
organise son déjeuner annuel pour « le Club des parlementaires amateurs de
Havane » de l’Assemblée nationale. L’une des plus vieilles associations du
Parlement est présidée par le très connu député maire d’Issy-les-Moulineaux,
André Santini, et compte aussi le maire de Levallois-Perret, Patrick Balkany,
ou l’ancien ministre des Transports, Dominique Bussereau. Fumeurs de cigares,
ils participent régulièrement à ce repas bon enfant, gracieusement payé par le
fabricant de cigarettes. Réunis Chez Françoise, le célèbre restaurant à deux
pas de l’Assemblée nationale, la cinquantaine de convives compte une dizaine de
députés et sénateurs, plutôt de droite que de gauche, des chefs d’entreprise et
des hauts fonctionnaires des Douanes, l’administration qui réglemente le tabac
en France.


 


Plus
d’information ici.


 


Le gueuleton ne coûte que 120 euros par personne à
British American Tobacco, soit environ 10 000 euros, une paille. La
divulgation de la tenue de ce déjeuner dans les colonnes du JDD[17] a semé la
panique à Bercy. Les deux agents des Douanes présents ont été démis de leurs
fonctions un mois plus tard. Les trois députés Santini, Balkany et Bussereau
jurent n’avoir participé à ce déjeuner que dans le cadre d’une « bonne bouffe »
entre eux, sans arrière-pensée favorable aux fabricants de tabac. On peut les
croire mais c’était oublier qu’André Santini a été l’un des farouches opposants
au décret de 2006 sur l’interdiction de fumer dans les lieux publics. Cela n’a
pas empêché la patronne de British American Tobacco de passer ses messages.
Avant les rognons de veau et les bons vins de Bourgogne, Soraya Zoueihid s’est fendu d’un petit laïus alertant ses invités
sur le projet de loi de santé publique préparé par la ministre, Marisol Touraine, qui vise à imposer à l’industrie des
paquets de cigarettes neutres pour supprimer les marques. Le député Thomas Thévenoud a sauté sur l’occasion pour soulever une question
de fond : qui finance ces clubs parlementaires ? Dans le cas des
« amateurs de Havane » d’André Santini, l’invitation de British
American Tobacco relève-t-elle d’un financement qui ne dit pas son nom ?


Ce déjeuner laisse apparaître la connivence entre l’État et
l’industrie du tabac. Pendant des années, un autre fabricant, la Seita,
invitait plusieurs assistants parlementaires Chez Tante Marguerite. Cet autre
restaurant, réputé parmi les députés, présente l’avantage de disposer, au
premier étage, d’un fumoir, parfait pour l’occasion, qui permettait de griller
quelques barreaux de chaise à la fin du repas. Ces dîners ont cessé après à la
polémique autour de son concurrent, de crainte de la relancer. Ils avaient lieu
trois fois par an et étaient organisés par le cabinet de lobbying Domaines
Publics - créé par le trio Zunz, Denoyes,
Lefebvre - et qui travaillent pour la Seita depuis de longues années, ainsi que
par Thomas Legrain. Contrairement au premier, lui a
accepté de s’exprimer : « Paradoxalement, ces déjeuners ne servent
pas à grand-chose. On ne parlait pas de tabac. Ils servaient à construire une
relation avec des attachés parlementaires qui sont toujours dans l’ombre.
L’objectif était de préparer des séances techniques futures et de les revoir
ensuite pour des rendez-vous officiels, explique-t-il[18]. Il faut
occuper le terrain. Connaître ses interlocuteurs au cas où. Savoir ce qu’il se
prépare pour anticiper. »


Faire passer ses idées pour qu’elles soient retranscrites
dans des amendements, puis votées. Telle est la stratégie des fabricants de
tabac depuis de nombreuses années. Une fois contactés, les députés reçoivent
par dizaines des propositions d’amendements dans leurs boîtes mails. Comme
tous, l’ex-Seita profite, tous les ans, du projet de loi de financement de la
Sécurité sociale pour passer à l’attaque. Revenons sur la fin de l’année 2012
qui a vu le gouvernement, dont le ministre du Budget était Jérôme Cahuzac,
prévoir une forte hausse de la fiscalité du tabac et de sa part fixe favorable
à Philip Morris. Son grand rival, l’ex-Seita, a inondé les parlementaires de
l’époque de propositions inverses visant à contrecarrer les projets de
l’exécutif.
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Son directeur de la communication, Eric
Sensi, envoyait fin octobre 2012 un mail avec un
texte prêt à l’emploi pour un amendement. Dans lequel il expliquait que la
mesure conduirait à surtaxer son entreprise par rapport à Philip Morris. Elle
ferait perdre 33 millions d’euros de recettes fiscales à l’État et
menacerait 1 200 emplois. Le résultat ne se fait pas attendre. Le 26
novembre 2012, à 21 h 30 se tient à l’Assemblée une séance publique
de discussion du PLFSS. Le député UMP
du Loiret, Jean-Pierre Door intervient sur cette
mesure fiscale[19] :
« Nous sommes tous favorables à l’augmentation de la fiscalité sur les
produits du tabac. Toutefois, le choix du gouvernement de relever la part
spécifique plutôt que la part proportionnelle aurait pour conséquence de
diminuer la charge fiscale sur les produits dits de haut de gamme (Marlboro),
qui représentent plus de la moitié des cigarettes vendues en France. Nous
proposons de maintenir en l’état la part spécifique et d’augmenter le taux
global, ce qui permettrait de taxer également les produits haut de gamme et de
dégager un complément de ressources supplémentaires. »


Et voilà retranscrit discrètement l’argument de l’ex-Seita.
Ses arguments ne sont pourtant pas faux, puisque la mesure a tendance à
avantager Marlboro comme nous l’avons vu dans les chapitres précédents. Mais
Jean-Pierre Door, cardiologue, est considéré par les
lobbyistes comme la « caution santé » de l’ex-Seita. Rapporteur pour
les PLFSS entre 2007 et 2012, il a souvent déposé des
amendements conformes aux souhaits du fabricant de cigarettes.
Coïncidence ? Le député UMP Jean-Pierre Door dispose d’un centre de recherche de la Seita dans son
département du Loiret, à Fleury-les-Aubrais. Avec sa collègue Marianne Dubois,
députée de la circonscription voisine du Loiret, ils avaient aussi déposé un
amendement un mois plus tôt, fin octobre 2012, dans lequel ils reprenaient les
arguments de la Seita, et notamment le manque à gagner pour l’État de
33 millions d’euros[20] !
Contactés, les deux députés n’ont jamais répondu à l’auteur. Mais la réponse du
député socialiste Gérard Bapt est, dans son genre,
aussi éloquente. « Votre proposition va à l’encontre de l’objectif
recherché. Elle permet d’augmenter le prix des tabacs dits bas de gamme, ceux
vers lesquels vont les jeunes. La tendance globale est marquée par une
augmentation chez les adolescents : c’est donc bien le prix des tabacs
achetés en priorité par les jeunes qu’il faut augmenter. Le choix du
gouvernement de relever la part spécifique va se traduire par une hausse
générale du prix du tabac, mais les produits bas de gamme seront les plus
touchés, ce qui me paraît constituer une bonne politique de fiscalité
comportementale. » Gérard Bapt pèse à
l’Assemblée, puisqu’il occupe la précieuse place de rapporteur de la commission
des affaires sociales. Sa voix porte et compte. Pourtant, son propos est
d’abord faux et ensuite révélateur du discours général que Philip Morris
parvient à distiller dans les couloirs de l’Assemblée. Tout comme Jérôme
Cahuzac, il laisse croire qu’il faut frapper les cigarettes les moins chères
pour lutter contre le tabagisme. C’est oublier, d’abord que les hausses de prix
sont les mêmes pour tous les paquets, et que Marlboro reste LA marque leader que
les jeunes achètent en masse. Pour ce qui est du tabac « low cost » vers lequel se
ruent les jeunes, il s’agit du tabac à rouler dont la fiscalité est
indépendante de celle des cigarettes. Influer sur l’un n’a pas de conséquence
sur l’autre. Pourquoi Gérard Bapt tombe-t-il lui
aussi dans ce piège ? D’abord parce que comprendre la fiscalité du tabac
nécessite de s’y plonger sérieusement et qu’aucun député ne le fait. Ensuite
car il écoute, comme tous, ce que les industriels prennent le temps de lui dire
à défaut de comprendre. Au regard de sa réponse, il semble reproduire les
images du géant Philip Morris. Interrogé, il poursuit dans ce sens :
« Le prix n’est pas le seul outil à prendre en compte. Les taxes ont
beaucoup augmenté depuis le Plan cancer de Chirac, assure-t-il mollement, un
peu gêné[21].
Mieux vaut faire de la prévention et miser sur la cigarette
électronique. » Une voix timide dans la bouche d’un antitabac. Pas de matraquage
fiscal sur le tabac, ni même de forte hausse des prix. Plutôt de la prévention
et l’e-cigarette, les deux armes de... Philip Morris ! Le fabricant milite
depuis plus d’un an sur cet axe et développe dans le même temps sa propre
cigarette électronique, qui sortira en France en 2015. Chez Marlboro, on n’en
espérait pas tant. « Le discours de Gérard Bapt
est intéressant car il a une approche globale et n’est pas focalisé que sur les
prix et la fiscalité », se réjouissait un de leurs cadres. C’est le moins
que l’on puisse dire. D’autres députés soutiennent aussi ce même discours.
C’est le cas de Marie-Christine Dalloz, qui, toujours au même moment critique
de la fin 2012, proposa deux amendements pour relever la composante fixe de la
fiscalité du tabac, favorable à Marlboro, pour aller encore plus loin que le
proposait déjà le gouvernement. Là encore, même rhétorique, même arguments
bancals permettant de « rendre leur accès [aux produits du tabac] plus
difficile notamment pour les jeunes et les précaires, principaux groupes de
population victimes du tabagisme. » Pas besoin de multiplier les exemples
de députés soutenant tantôt un camp, tantôt l’autre. Le député socialiste du
Rhône, Jean-Louis Touraine, a bien remarqué cette influence discrète de Philip Morris
et les amendements de Marie-Christine Dalloz. « On s’est laissé duper fin
2012 sur ces mesures, reconnaît celui qui est chirurgien et professeur de
médecine. Ils font un lobbying particulier. Ils n’utilisent jamais de mails ni
de traces écrites et ne sont pas agressifs. » Il admet aussi que traiter
du tabac est avant tout un problème technique pour un parlementaire. « Sa
fiscalité est très compliquée. Il est globalement très dur de la maîtriser car
il faut analyser chaque catégorie, cigarette, tabac à rouler, explique-t-il.
Les fabricants passent en général par des députés qui ont des usines dans leur
circonscription. » L’influence des fabricants de tabac sur nos
parlementaires est parmi les plus fortes des industries qui gravitent autour de
l’Assemblée nationale et du Sénat. Mais à quoi bon ? Leur lobbying est-il
efficace ? À regarder les lois ou amendements votés, il est... nul !
Ces dix dernières années, pas un seul amendement piloté par les majors du tabac
n’a été adopté. Pour la simple et bonne raison que les textes législatifs
touchant le tabac proviennent du gouvernement et de l’administration des
Douanes. Et les industriels sont déjà extrêmement présents à Bercy pour tenter
de peser sur les politiques de prix et la fiscalité.


Ce lobbying « forcé » à l’Assemblée n’est pourtant
que la partie émergée de l’iceberg. « Aucun amendement n’a été voté au
Parlement. Mais leur influence peut être efficace dans l’administration, aux
ministères de la Santé et du Budget et jusqu’à Matignon et l’Élysée »,
ajoute Fabrice du Repaire. Jusqu’en 2012,Japan
Tobacco utilisait le mécénat comme arme de communication. Le groupe était
partenaire du Festival du film de Saint-Jean-de-Luz, organisé par la ville dont
le maire était... Michèle Alliot-Marie. Elle n’a pourtant pas laissé de traces
d’amendements en leur faveur. Japan Tobacco a
beaucoup usé du mécénat dans le monde culturel pour pénétrer le milieu
politique et se donner une bonne image. Il est aussi partenaire du Palais de
Tokyo et du musée du Louvre. Il est l’un des principaux membres fondateurs du
« Cercle Louvre entreprises » aux côtés de grands mécènes comme Total
ou L’Oréal. Ces deux soutiens financiers lui coûtent environ
500 000 euros par an. Une bouchée de pain pour un fabricant de tabac.
Enfin, il l’avait aussi été pour l’exposition Monumenta
au Grand-Palais en 2011. À l’époque, ce soutien lui avait valu des
remerciements publics du ministre de la Culture, Frédéric Mitterrand, lors de
l’inauguration le 15 juin 2011, comme le rappelle le Comité national contre le
tabagisme. « Ce genre de contact aide à orienter les réglementations dans
un sens qui ne nous est pas défavorable », explique tout en nuances
Georges Pham Minh, ancien lobbyiste de Japan Tobacco.


Dans la même veine, mais en beaucoup plus retors, Philip
Morris soutient l’Institut du cerveau et de la moelle épinière (ICM) créé par le célèbre professeur Olivier Lyon-Caen. Il
fait partie des « bienfaiteurs » de l’institut de recherche. Mieux
encore, l’un des membres fondateurs n’est autre que Louis Camilleri,
président d’Altria, le groupe qui chapeaute la marque
Philip Morris ! Sur le site internet de l’institut, il explique :
« J’ai été impressionné par le nombre considérable de pathologies
concernées par l’ICM... Si ma contribution peut aider
à ce que cet établissement change la vie de ceux qui sont atteints par ces
maladies, cela n’aura pas été vain. » On a envie de se pincer en entendant
cela dans la bouche d’un patron de fabricant de tabac. Mais la cerise sur le
gâteau revient au professeur Lyon-Caen qui a accepté le soutien du cigarettier. D’autant que le chef du service neurologie à
l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière est conseiller pour la « Santé et
recherche médicale » de François Hollande depuis son élection en mai 2012.
Interrogé sur son conflit d’intérêts, il avait répondu à la journaliste du
Journal du Dimanche, Anne-Laure Barret, qu’il avait
quitté les organes de direction de l’ICM pour éviter
toute polémique avec l’Élysée. Certes. Mais cela n’enlève pas le soutien de
Philip Morris pour son institut ! Parfois, pas besoin d’autant de
complications, les conseillers ouvrent leurs portes aux industriels. Sous
Sarkozy, son conseiller économique Emmanuel Moulin les recevait, tout comme le
conseiller fiscal de François Hollande, Hervé Naerhuysen.
Même chose à Matignon, où le conseiller de Jean-Marc Ayrault, Philippe-Emmanuel
de Beer, s’occupait des échanges avec eux.
Aujourd’hui, c’est Frédéric Bredillot, conseiller
fiscal de Manuel Valls qui suit le dossier. Ancien conseiller
spécial de Jérôme Cahuzac, il a une excellente connaissance des questions
touchant au tabac. « On a toujours des contacts à l’Élysée et à Matignon,
confirme Georges Pham Minh, ancien lobbyiste de Japan
Tobacco. On connaît toujours quelqu’un directement ou indirectement. C’est
notre boulot. »


Auprès des ministères, l’influence s’inscrit davantage dans
un jeu de l’ombre. Pour orienter les décisions en amont, lancer des thèmes dans
le débat parlementaire ou repousser des mesures antitabac. « Les
lobbyistes ont besoin d’expliquer leurs idées dans le but, par exemple, de
retarder les interdictions de fumer dans les lieux publics en 2006, explique
Fabrice du Repaire.


Les mesures antitabac renforcent les grandes marques en
empêchant l’arrivée de nouveaux entrants. En 2009, lors de l’interdiction de
vente de tabac aux mineurs, les industriels n’étaient pas mécontents de cette
mesure qui permettait d’éloigner d’éventuels procès futurs contre des mineurs.
Ils ont même axé leur communication sur le terme “adulte responsable”. »
Ces mesures antitabac n’auraient aucun effet ? L’ancien ministre de la
Santé, Xavier Bertrand, revendique que son décret sur l’interdiction de fumer
dans les lieux publics a fait reculer le tabac. Les chiffres valident ces
faits. Mais la consommation a baissé en 2005-2006 après les fortes hausses de
prix du Plan cancer de 2003 et pas pour ce décret. Quant à l’interdiction de
vente aux mineurs, son impact est un échec total. Aujourd’hui, 40 % des
jeunes de 17 ans fument alors qu’ils n’ont pas le droit d’acheter des cigarettes...
À l’époque, le chef de cabinet de Xavier Bertrand était Michel Bettan, ami de Steven Zunz,
associé de Domaines Publics, la boîte de lobbying de l’ex-Seita. Il connaissait
aussi bien le lobbyiste de British American Tobacco, de Philip Morris et de Japan Tobacco. L’un d’eux affirme que cette proximité a
aidé à faire traîner la sortie du texte pendant un an. Dans les cartons à l’été
2005, il est sorti en février 2007, juste avant la présidentielle. « Ça
n’a rien changé et rien empêché, les faits sont là !, se justifie-t-il
aujourd’hui[22].
Même les fabricants y étaient favorables. » Domaines Publics avait
organisé pour la Seita un voyage au Brésil où Michel Bettan
et Steven Zunz étaient ensemble. « C’était un
voyage personnel, se défend péniblement l’ancien collaborateur de Xavier
Bertrand. J’étais ami avec d’autres comme Yves Trevilly
et partais en week-end avec Florence Chinaud [Philip
Morris] mais on ne parlait pas de tabac. »


Finalement, cette mesure arrangeait-elle les industriels ?
Philip Morris en a profité pour commencer à pousser son image
« responsable ». « Nous étions les premiers à accepter de dire
que le tabac était dangereux et qu’il fallait l’interdire aux mineurs »,
explique un porte-parole.


Cette dernière mesure suivra deux ans plus tard. Pour les cigarettiers, la meilleure défense, c’est l’attaque. Yves Trevilly, lobbyiste pour British American Tobacco pendant
huit ans, menait souvent une stratégie de « diversion » comme à
l’époque du décret de Xavier Bertrand sur l’interdiction de fumer dans les
lieux publics. « Les mesures antitabac n’ont jamais fait baisser la
consommation. Mais on en a parlé pendant un an et demi et pendant ce temps-là,
on ne mettait pas d’autres sujets sensibles sur la table comme la hausse des
taxes, assure l’un de ses anciens collaborateurs. En plus, en acceptant
rapidement cette mesure, nous avons amélioré notre image et il a été plus
facile de s’adresser aux politiques ensuite. » Dans bon nombre de cas, la
stratégie d’attaque frontale des politiques se retrouve à front renversé.


À l’été 2008, Japan Tobacco
réussit un beau « coup de com’ ». Son
lobbyiste interne, Denis Fichot, connaissait Vincent Talvas, le chef de cabinet du ministre du Budget Eric Woerth et le ministre lui-même. Ils se sont rencontrés
pendant la campagne présidentielle de Jacques Chirac en 1995. Après un
rendez-vous avec le patron de Japan Tobacco, Vassilis Vovos, Éric Woerth signe
un protocole de coopération entre le fabricant et l’Administration pour lutter
contre la contrebande. Le cigarettier, afin de
s’acheter une bonne image, acceptait de former des agents des Douanes pour
tracer les paquets. « C’était une très belle communication, s’amuse un
témoin de l’époque. Mais de l’affichage complet, du pipo. » Une grande
conférence de presse tenue par les deux hommes fin août officialisait une
poignée de main symbolique entre le ministre du Budget et le patron d’une major
du tabac. Dans la cour de Bercy, un bulldozer écrasant des paquets de
cigarettes de contrebande achevait la scène bien orchestrée.


Le lobbying sert aussi à faire de la « com’ » pour les parlementaires en mal de
reconnaissance et qui pourront, le moment voulu, renvoyer l’ascenseur.
« Un lobbyiste est un peu le communicant du politique. Il écrit des
amendements clé en main pour les parlementaires, plus les argumentaires à lire
dans l’hémicycle, explique le lobbyiste Georges Pham Minh. Il ne faut pas se
leurrer. Les parlementaires ne reprennent pas nos amendements pour faire
plaisir aux lobbies, mais parce que cela sert leurs propres intérêts. Certains
parlementaires, qui ont confiance en nous, n’hésitent pas à nous appeler pour
avoir de “bons” amendements, qui leur permettront de briller dans leur combat
politique et leurs ambitions de carrière. La question finalement est : qui
manipule qui ? » Yves Bur, ancien député UMP du Bas-Rhin et farouche opposant au cigarettier,
se souvient de séances curieuses à l’Assemblée nationale. Il se rappelle de
Richard Mallié, député UMP
des Bouches-du-Rhône jusqu’en 2012. Auteur d’un rapport en 2006 sur l’avenir
des buralistes, il est resté très proche d’eux, et du coup l’est devenu aussi
des fabricants. « Un jour, je le vois avec un type dans les tribunes de
l’Assemblée. Il intervient en séance pour interdire les paquets de dix-neuf
cigarettes, vendus moins chers, car la Seita en faisait un argument marketing,
explique Bur. Celui qui l’accompagnait était Olivier
Blain, le lobbyiste de British American Tobacco, parti ensuite chez Coca-Cola,
qui militait contre. » Il se souvient aussi du député centriste de la
Marne, Charles de Courson, intervenant également à l’Assemblée quant au
problème des ventes sur le marché parallèle, lisant un papier avec en-tête
British American Tobacco. « Je montrais des statistiques de BAT que personne
ne contestait, même pas Bur !, se justifie-t-il
aujourd’hui avant de reconnaître : Je reçois les industriels de temps en
temps. Le problème n’est pas tel ou tel lobby. Il faut ouvrir les yeux, trop
d’achats se font hors de nos frontières et il faut harmoniser les prix en
Europe. » Lui non plus ne connaît pas la fiscalité et donc le
fonctionnement du marché du tabac. D’ailleurs personne ne le connaît à
l’Assemblée. « Elle est faite pour qu’on y comprenne rien ! »
confirme Ludovic Guilcher, qui l’a pratiquée pendant
trois ans au ministère du Budget.


Quand les lobbyistes n’arrivent pas à passer leur message
par quelques députés à leur écoute, ils se cachent derrière ceux qui sont les
plus écoutés : les buralistes. Ou plutôt leurs députés. Enfin ceux qui les
défendent. Et ils sont nombreux. Un peu à la manière des anciens de la CIA, les
lobbyistes des fabricants de tabac identifient les députés qui peuvent
« porter » leurs idées et leurs amendements. Ceux du Sud-Ouest de la
France, région ancienne de tabaculture, ont longtemps été les plus à l’écoute,
tels Germinal Peiro ou, à l’époque, Jérôme Cahuzac.
Mais, aujourd’hui, les députés proches des buralistes sont les plus demandés.
Ils sont une dizaine, parmi lesquels : Thierry Lazaro, Jean-Louis Dumont,
Gérard Cherpion, Marianne Dubois ou Arlette Grosskost. Les majors du tabac les utilisent comme
« faux nez ». Le dernier débat qu’ils ont animé a été celui du
« paquet générique ». La ministre de la Santé Marisol
Touraine souhaite que les paquets de cigarettes soient épurés au maximum des
marques et se ressemblent le plus possible. Plus de nom des marques, mais
simplement leurs couleurs. Un handicap pour les fabricants et les buralistes
qui vendent leurs produits. Sur ce genre de sujets, ils avancent main dans la
main. Et les députés défendent leurs positions communes. Le député UMP du Nord, Thierry Lazaro, n’hésite pas à tomber le
masque : « J’interviens sur les augmentations de taxes ou sur le
paquet générique, reconnaît-il sans détour. Je reçois les industriels sur ce
second sujet car c’est une fausse bonne idée[23]. » Ce
que confirme également son collègue socialiste de la Meuse Jean-Louis
Dumont : « Cette mesure est une erreur car la traçabilité des
cigarettes a déjà été mise en œuvre, explique-t-il. Le risque est de favoriser
la contrefaçon si on fait un paquet unique. Le tabac qu’elle contient est plus
dangereux que le vrai. Cela va conduire à fumer n’importe quoi[24]. » Sa
rhétorique bien déroulée relance une idée bien ancrée dans l’esprit de nombreux
politiques : il y a le bon et le mauvais tabac. Pourtant, Jean-Louis
Dumont n’en a pas la preuve. Mais les fabricants de tabac lui ont montré des
rapports qui le disent. L’ancien ministre de la Santé Xavier Bertrand rappelle
aussi qu’à l’époque de son décret, il avait eu connaissance d’études
d’association antitabac affirmant que les cigarettes de contrefaçon contenaient
des produits plus toxiques que les vraies. Mais à supposer que le paquet
générique encouragerait la contrefaçon, ce qui n’est pas sûr, l’épidémiologiste
Catherine Hill rappelle que « les cigarettes de contrefaçon ne sont pas
plus dangereuses que les autres, contrairement à ce qui a été dit ». Peu
importe où est la réalité, le but est de défendre son camp. Faute d’avoir des
débats soutenus, les fabricants disposent de relais très importants à
l’Assemblée. En 2011, Lazaro, Dumont et leur collègue Jean-Marie Binetruy ont rendu un rapport sur « les conséquences
fiscales des ventes illicites du tabac ». Tous les fabricants ont été
reçus, écoutés et leurs idées reprises dans le rapport, comme le refus du...
paquet générique ! Déjà lui. « D’après British American Tobacco, les
emballages neutres rendraient les actions en justice contre le commerce illégal
bien plus difficiles en nuisant considérablement à la coopération fructueuse
entre le gouvernement et l’industrie du tabac visant à éradiquer le commerce
illicite », peut-on lire dans leur rapport commun. Une belle page de
publicité pour British American Tobacco. Le soutien des buralistes et des
députés qui en sont proches est une formidable caisse de résonance. Le groupe
s’en servait aussi pour contrer les amendements d’Yves Bur
qui souhaitait une taxe exceptionnelle sur l’industrie. Il n’a jamais réussi à
l’imposer.
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pas à mon buraliste














 


« FAUT PAS TROP
FAIRE CHIER LES BURALISTES. » Cette phrase prononcée par Nicolas
Sarkozy au député antitabac Yves Bur, en pleine
campagne présidentielle de 2007, résume la relation entre les débitants de
tabac et les politiques. À l’époque, l’interdiction de fumer dans les lieux
publics vient d’être validée. En plein « tour de France », le
candidat Sarkozy avait aussi lancé une petite polémique en lâchant, adossé au
bar d’un buraliste : « Je ne comprends pas qu’on ne puisse pas fumer
là où on vend du tabac. » L’ancien président connaît bien les buralistes
et les apprécie. Dans les années 1980 et 1990, lors de ses multiples campagnes
électorales pour conserver la mairie de Neuilly-sur-Seine, il s’appuyait
beaucoup sur l’homme fort des buralistes à Paris, Marcel Vallat,
pour être réélu. Il a maintenu sa sympathie à l’égard d’une profession dont il
connaît la puissance politique.


Telle est la tactique permanente des politiques à l’égard
des buralistes. Difficile de ne rien faire contre le tabac quand on occupe des
responsabilités au niveau national. Mais encore plus difficile de se fâcher
avec les 26 000 buralistes français. Ils forment le deuxième réseau
d’implantation sur le territoire français. Derrière les 35 000
boulangeries mais devant les 20 000 pharmaciens ou 17 000 bureaux de
poste. Les politiques les appellent des leaders d’opinion. Au même titre que
les taxis, ils sont au contact de la population et influent sur son vote selon
le message qu’ils délivrent. Une arme politique énorme. À chaque commune ses
bureaux de tabac qui font café, marchand de journaux et parfois davantage,
épicier ou postier. Ils voient passer chaque jour dans leur établissement
10 millions de Français qui viennent acheter des cigarettes, un journal,
un timbre ou prendre un café. Un poids politique colossal. Les fumeurs sont
avant tout des électeurs. Une mauvaise mesure contre les buralistes risque de
les faire râler et critiquer le gouvernement au quotidien auprès de leurs
10 millions de clients. Impossible de les mécontenter. Surtout avant une
élection. En 2004, les effets du Plan cancer de Jacques Chirac se font sentir.
La Confédération des buralistes saisit l’occasion pour faire entendre sa voix.
Elle n’aura pas besoin d’insister beaucoup pour convaincre le gouvernement de
créer le premier contrat d’avenir, panier à aides publiques pour les maintenir
sous perfusion. Démarrée en 2004 pour trois ans, sa renégociation intervient en
2006, un an avant l’élection présidentielle. Entre-temps, 3 000 débitants
ont fermé en raison des fortes hausses de prix. Le gouvernement ne résiste pas
à leur attribuer de nouvelles aides que nous détaillerons dans le prochain
chapitre. Leur soutien est d’autant plus crucial que, comme la plupart des
commerçants, ils votent à droite. Voire, pour beaucoup d’entre eux, pour
l’extrême droite. Dans sa stratégie d’absorption des voix du FN, Nicolas
Sarkozy ne peut se passer d’eux. Même s’il n’est pas Premier ministre, le
ministre de l’Intérieur pousse dans leur sens pour décrocher le deuxième
contrat d’avenir pour la période 2008... 2011. La question d’une nouvelle
prolongation se pose une nouvelle fois un an avant la présidentielle. Mais
cette fois, l’administration des Douanes ne souhaite pas renouveler ces aides
qui ont explosé dans le deuxième contrat. Une position étonnante, car les
26 000 points de vente sont autant de centres de perception des
14 milliards d’euros de taxes du tabac. « Tout le monde sait bien
qu’en fermant la moitié des buralistes, les recettes fiscales ne bougeraient
pas », confie un ancien dirigeant de la Seita. Ceux des grandes villes
rapportent à l’État quand ceux des campagnes lui coûtent. Mais la politique n’a
pas de prix. La ministre du budget Valérie Pécresse et le ministre de
l’Économie, François Baroin, ont refusé d’interrompre le soutien à la
profession à quelques mois de la présidentielle. « Baroin a fait un cadeau
aux buralistes. Il connaissait très bien le patron de la fédération de sa
circonscription, à Troyes, estime un haut fonctionnaire des Douanes de
l’époque. Sa logique était : soit on est réélu et on se contente de ne pas
gérer les problèmes, soit ce n’est pas pour nous. » Pas seulement. À un an
de la présidentielle de 2012, le gouvernement de François Fillon souhaite
s’assurer du soutien de la profession qui vote traditionnellement à droite.
Mais le risque est de les voir se radicaliser beaucoup vers le Front national.
« Cet argument ne marche pas, ou plus, s’agace l’ancien ministre de la
Santé Xavier Bertrand.


Leur vote politique est déjà bien ancré[25]. » Quoi
qu’il en soit, le soutien de François Baroin, indéfectible, l’a poussé à se
fendre d’une question au gouvernement en juillet 2013, l’alertant sur
« les conséquences économiques sur l’activité des buralistes et la santé
publique qui sont préoccupantes ». Ce troisième contrat signé, des
subventions ont toutefois été revues à la baisse. Mais il court pour la période
2012... 2016 ! Nul doute que les buralistes auront à cœur de négocier un
quatrième contrat un an avant l’enjeu de la réélection de François Hollande.


Car s’ils sont très bien accueillis à droite, la gauche ne
les délaisse pas non plus. Lorsqu’il n’était encore que député de Corrèze,
François Hollande a reçu le président de la confédération, Pascal Montredon. Une fois élu président de la République, c’est
le secrétaire général de l’Élysée, Pierre-René Lemas,
qui les a rapidement vus dès septembre 2012. Leur stratégie gagnante n’a pas
changé : taxes pour Bercy, présence rurale pour Matignon et un zest de
poujadisme pour l’Élysée. Tous les ministres du Budget se rendent, chaque
année, à leur congrès annuel de la porte de Versailles pour rappeler leur rôle
clé dans l’aménagement du territoire et la collecte des taxes. Le ministre de
l’Intérieur s’attache, lui aussi, à les cajoler tant ils sont victimes
d’agressions. Lorsqu’il était place Beauvau, Manuel Valls avait mis un point
d’honneur à recevoir régulièrement les buralistes et à rappeler
systématiquement leurs plaintes. En janvier 2014, lors d’un déplacement à
Marseille, l’actuel Premier ministre reconnaît « le lourd tribut payé par
les buralistes » en matière de sécurité. Un mois plus tard, il ouvre la
voie à la création d’un « observatoire du marché parallèle des cigarettes »
demandé par la profession qui souffre des achats frontaliers.


Leur statut de préposé de l’administration leur donne
l’avantage d’être à la fois des agents de l’État et des commerçants
indépendants. Et les rend ainsi incontournables. « Bien sûr, nous jouons
de notre poids politique, c’est le jeu, affirme un des pontes de la
confédération. Nous avons alerté le gouvernement du risque de radicalisation de
notre profession dès 2013. » En mai de cette année-là, la présidente du
Front national saute sur l’occasion et envoie un mailing à plusieurs milliers
de buralistes pour leur manifester son soutien. Rebelote en mai 2014
lorsqu’elle écrit au président des buralistes quelques jours avant les
élections européennes. « Croyez que je comprends l’amertume des buralistes
face à la directive Tabac qui doit être transposée en droit français d’ici
2016. [...] La désinvolture avec laquelle ce texte aborde la question majeure
de la contrebande est là pour en témoigner. [...] Les buralistes doivent savoir
qu’ils peuvent compter sur les futurs élus du Front national au Parlement
européen pour défendre les spécificités du modèle français[26]. » Du
coup, les buralistes deviennent très écoutés au parti socialiste alors qu’ils
ne partagent guère ses idées. Bernard Cazeneuve, en
tant que ministre du Budget puis de l’Intérieur, les a soignés lorsque certains
étaient victimes de vandalisme. La hausse de prix décidée en janvier 2014 n’a
été que de 20 centimes notamment car ils demandaient de ne pas aller plus
loin. Les augmentations de prix sont souvent conformes à leurs souhaits comme
le subissent les différents ministres de la Santé. Roselyne Bachelot, ministre
de la Santé de 2007 à 2010, n’a pas décroché les fortes hausses de prix qu’elle
attendait, notamment face au poids du lobby des buralistes. « Ils
participent à la structuration du tissu local en étant à la fois le bistrot,
les journaux, le courrier et même parfois la pompe à essence, reconnaît-elle.
La “carotte” est bien souvent le dernier lieu de vie de certaines zones rurales
qui se désertifient. Du coup, les élus locaux montent aussi au créneau pour les
soutenir[27]. »


De gauche comme de droite, les buralistes rallient beaucoup
de parlementaires. Le premier d’entre eux est donc le député UMP du Nord Thierry Lazaro. Sa région est touchée depuis
dix ans par la fermeture de centaines de points de vente. Encore cent cinquante
d’entre eux ont encore fermé en 2013. Ses buralistes touchent en moyenne moins
de 30 000 euros par an grâce au tabac, soit un tiers de moins que la
moyenne nationale. La profession souffre. Le député les défend d’autant plus
qu’il est - il ne s’en cache pas - ami d’enfance avec
le patron de la Fédération des buralistes du Nord. « Je les défends car
ils bossent beaucoup. On passe notre temps à dire qu’ils vendent de la mort
mais ils sont agents de l’État, se justifie Thierry Lazaro. Ils animent nos
quartiers et sont des lieux de vie. » Le poids politique des buralistes
est là : le petit noir au zinc le matin, le lieu de rencontre des
habitants des villages. Constat partagé par son collègue UMP
des Vosges, Gérard Cherpion. Pourtant pharmacien et non fumeur, précise-t-il, il a trouvé sa voie. « Je
n’aime pas le tabac mais j’aime les buralistes !, assure-t-il. Dans les
villages, les buralistes sont tout : la presse, le pain, le gaz, La
Poste... C’est un point de convivialité et de service public. » Même le
socialiste Jean-Louis Dumont y va de son soutien : « Ils sont le
dernier relais en milieu rural, explique-t-il. Je ne rate jamais leur congrès
et pourtant ils votent à droite ! » Les 26 000 débitants de
tabac seraient ainsi vécus comme le prolongement de l’État dans la moindre
bourgade de France. Les buralistes sont-ils prisonniers du tabac qui les fait
vivre ? Selon des informations internes à leur confédération, le tabac
leur rapporte en moyenne 46 000 euros par an. Sans compter les jeux,
la presse, le PMU qui sont des produits réglementés ou
subventionnés par l’État. Mais les gros buralistes parisiens cassent la
moyenne. Un tiers gagne peu, c’est-à-dire moins de 20 000 euros grâce
au tabac. Ceux-là, dans les campagnes, ont peu de revenus annexes. Un autre tiers touche entre 20 000 et
45 000 euros. Ils sont dans les villes de taille moyenne et vendent
tous les autres jeux.


La ministre de la Santé, Marisol
Touraine, croit peu à l’image d’Épinal du buraliste sauveur de la ruralité.
« Tout le monde a en tête, dans l’imaginaire collectif, la figure du
buraliste dans les zones rurales, au-delà de la réalité, explique-t-elle. Ils
sont aussi puissants que les fabricants[28]. »
Elle les appelle à évoluer vite vers d’autres métiers. « Le tabac aura
considérablement régressé dans quinze ans, c’est une évolution de l’histoire.
Je leur dis : réformez-vous ! » Ils ont commencé à se convertir
à la « banque populaire » avec les comptes Nickel lancés en 2013.
Mais leur transformation prend du temps. Et les conseils d’un ministre de la
Santé les agacent. Dans ce cas, ils reprennent leur casquette de commerçants et
jettent celle de préposé de l’Administration qui leur sert tant pour réclamer
des subventions. « Elle nous prend de haut “Madame Chanel”, nous sommes
indépendants ! », s’énerve Gérard Bohelay,
le numéro deux de la Confédération des buralistes. « Nous sommes la seule
profession préposée de l’Administration et nous sommes le réseau le plus sûr
pour ramasser les taxes. Alors qu’elle arrête de taper sur le
tabac ! » Le numéro deux de la profession est une grande gueule, un bon
vivant, qui vous demande en plaisantant si vous voulez du « calva »
dans votre café du matin. Icône du buraliste qui a réussi en ville, il a
multiplié les brasseries pendant quarante ans après avoir débarqué à Paris à
15 ans. Grâce à son bureau de tabac du 16e arrondissement
de Paris, il a rencontré tous les politiques qui comptent. Et mesure bien le
poids politique qu’il représente. «Je les connais tous, Delanoë, Fillon et je
tutoie même Copé, énumère- t-il fièrement. Les buralistes peuvent peser sur une
élection, nous sommes plus importants que les taxis. » Le président de la
confédération, Pascal Montredon, affiche plus de
timidité et de retenue. Lui met en avant les difficultés des buralistes de
province et surtout des zones frontalières qui souffrent des achats en
Belgique, au Luxembourg et en Espagne. Souligne que 722 ont fermé en 2013 et
sûrement autant en 2014. Et joue la fibre locale pour peser politiquement.
« Notre proximité dans le moindre village français joue beaucoup,
explique-t-il depuis son petit bureau parisien. Nous alertons les élus locaux
sur les petits problèmes de tous les jours des habitants. Nous sommes
l’intermédiaire entre eux et les politiques[29]. » Lui
joue moins la fibre politique mais revient, tel l’homme du terroir qu’il est,
aux questions terre à terre. Dans une période où chaque denier public compte,
ses arguments sont entendus. En plus des 14 milliards d’euros du tabac,
les buralistes remontent à l’État 2 milliards d’euros de la Française des
Jeux et 300 millions d’euros par an du PMU.


Les politiques ne se laissent-ils pas abuser par l’influence
supposée des buralistes ? N’est-elle pas exagérée ? En mai 2013, cinq
manifestations avaient été organisées par la confédération dans des grandes
villes comme Paris, Lyon, Lille ou Toulouse. Personne n’en a réellement parlé.
La profession pèse dans les milieux politiques parisiens et dans le tissu
rural, notamment auprès des maires et députés locaux. Mais au niveau national,
son influence est logiquement faible. Leur vote traditionnel à droite n’a pas
empêché l’élection de François Hollande. Mais ils peuvent en revanche compter
dans le « bouche-à-oreille » des élections locales.
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Des
subventions en perfusion














 


FORTS DE LEUR POIDS
POLITIQUE ET BUDGÉTAIRE, les buralistes bénéficient depuis dix ans de
subventions colossales. Tout a commencé en 2003 lorsque le Plan cancer de
Jacques Chirac a porté la hausse des prix du tabac à 40 % en quinze mois.
L’effet est immédiat sur les ventes de cigarettes qui baissent. La consommation
ne diminue pas tant, puisque les achats frontaliers explosent. Les buralistes
du Nord, de l’Est et des Pyrénées voient leurs revenus chuter jusqu’à 30 %
entre 2002 et 2004. Le conflit avec les buralistes est ouvert. Ils demandent au
gouvernement, en contrepartie, un soutien financier. Dans la précipitation, le
ministre des PME, Renaud Dutreil, se charge de ficeler un plan d’aide à la
profession. Quelques mois plus tard, fin 2003, naît le premier contrat d’avenir
qui leur accorde une série d’aides publiques entre 2004 et 2007. Il sera
renouvelé par deux fois, en 2007 et 2011.


 


Plus
d’information ici.


 


La première vague de subventions publiques apparaît en 2004.
Elle consacre principalement la commission des buralistes comme rémunération
principale de 6 % nette du prix de vente d’un paquet de cigarettes. À cela
s’ajoute une remise additionnelle de 2 % sur les 150 000 premiers euros
de chiffre d’affaires, soit un premier coup de pouce de 3 000 euros
par an. Mais l’État leur accorde une autre remise, dite compensatoire, pour
corriger la baisse du chiffre d’affaires conséquente à la hausse des prix. S’il
baisse jusqu’à 10 %, le buraliste touche un chèque représentant 50 %
du manque à gagner de sa commission. La compensation atteint 70 % si les
ventes chutent jusqu’à 25 % et 80 % au-delà. Pour les débitants de
départements limitrophes, elle grimpe même à 90 % c’est-à-dire que l’État
comble quasiment la totalité de la perte. Par exemple, un petit buraliste du
Nord qui vendait 300 paquets par jour a perdu 33 % de son chiffre
d’affaires, soit 100 paquets par jour en moins. À 5 euros l’unité en
2005, sa commission perdue (6 %), soit de 10 000 euros par an,
lui était remboursée par l’État à hauteur de 9 000 euros ! Ils
bénéficient également de délais de paiement et d’exemption de pénalités pour
les impôts non payés à temps. Ainsi qu’un crédit d’impôt de 25 % des
dépenses sur la rénovation des linéaires ou l’acquisition de terminaux
informatiques. Sans oublier une enveloppe de 10 000 euros pour
investir dans la sécurité de leurs bureaux de tabac. Cette mesure a profité à
4 000 débitants pour un total de 40 millions d’euros. Un beau panier
garni qui accompagne LA mesure principale pour chouchouter la profession :
le gel des prix du tabac entre 2004 et 2007.


Malgré ces efforts, les ventes de cigarettes continuent de
reculer. Et les débitants de fermer. 3 000 d’entre eux disparaissent pendant
ces trois années. Ce qui pousse les buralistes à demander un deuxième contrat
d’avenir avec encore plus d’aides publiques. Les négociations commencent en
2006, et avec la présidentielle en ligne, le gouvernement de droite n’hésite
pas : il rempile pour quatre nouvelles années, de 2008 à 2011. Alors que
le premier volet a coûté 680 millions d’euros, l’État se doit d’être plus
économe. Les aides sont maintenues mais plafonnées pour éviter que les plus
riches en profitent. La commission de base de 6 % passe ainsi à
6,5 %. Une revalorisation financée à cinquante-cinquante entre l’État et
les fabricants de tabac. Une « prime de service public » de
1 000 euros est instaurée. Un « zakouski » de
13 millions d’euros... Le plus fou a été de prolonger la remise
compensatoire pour la baisse du chiffre d’affaires. Plus précisément, l’année
de référence pour calculer la chute des ventes reste 2002, alors même que le
deuxième contrat débute en 2008. Dans le premier contrat, cette mesure avait
logiquement bénéficié aux buralistes qui souffraient le plus dans les zones
frontalières. Le maintien de l’année de base a élargi les bénéficiaires à ceux
qui souffraient peu. Ainsi, certains gros buralistes parisiens, dont le chiffre
d’affaires avait reculé entre 5 % et 10 % en six ans - pas un
mouvement brutal - ont touché cette remise. Son coût est resté élevé à
150 millions d’euros entre 2008 et 2011. Mais l’État a surtout accordé de
nouvelles aides, en dehors du contrat. D’abord le remboursement d’une partie de
leur « droit de licence » pour 300 millions d’euros ainsi que la
contribution au régime d’allocations viagères des gérants de débit de tabac
pour à peu près le même montant. Bref, une liste longue comme le bras qui a
coûté 530 millions d’euros.


Consciente que ces subventions coûtaient très cher,
l’administration des Douanes a refusé de les prolonger dans un troisième
contrat. Mais une fois encore, usant de leur poids politique, les buralistes
décrochent une troisième médaille en 2011 pour la période 2012-2016. Cette fois,
l’État serre un peu la vis. Certes, la commission de base de 6,5 % est
encore augmentée à 6,9 % à horizon 2016. Mais ce surplus de
80 millions d’euros est payé par les fabricants de tabac. Certes, la prime
de service publique a été maintenue. Mais la remise additionnelle de 2 %
diminuera chaque année pour disparaître totalement à la fin du contrat. Elle
avait déjà coûté 770 millions d’euros depuis sa création. La compensation
de perte de chiffre d’affaires est enfin plafonnée à 50 000 euros.
« Lors du contrat précédent, des gros buralistes réalisant
plusieurs millions d’euros de chiffre d’affaires avaient touché, à ce
titre, des chèques de plus de 200 000 euros chaque année, rappelle un
ancien de Bercy. On a plafonné cette remise compensatoire car certains
buralistes avaient maintenu leur niveau de commission pendant dix ans grâce à
ce système. » Car le vrai problème de ces contrats d’avenir est bien
là : ils épargnent quelques buralistes touchés par la baisse des ventes
mais enrichissent ceux qui le sont déjà.


À la fin de l’année 2012, la Cour des comptes publie un
rapport très sévère sur « les politiques de lutte contre le tabagisme[30] », dans
lequel elle calcule le coût pour l’État des trois contrats d’avenir à destination
des buralistes. Elle évalue à 2,5 milliards d’euros le coût total des
aides versées entre 2004 et 2011. Les mesures incluses dans les deux contrats,
comme la remise compensatoire et additionnelle, ont coûté 1,2 milliard
d’euros sur cette période. Les autres subventions comme le remboursement de la
licence, l’aide à la sécurité ou la prime de service public ont également
obligé l’État à débourser 1,3 milliard d’euros sur ces huit années. Sans
détour, la Cour des comptes juge que « le soutien de la profession de
débitants de tabac par les contrats d’avenir s’est prolongé alors même que leur
justification initiale - compenser les effets des mesures de lutte contre le
tabagisme - est devenue sans objet ». Une petite phrase claire et nette
qui précède une démonstration encore plus sensible. La Cour pointe du doigt les
multiples « effets d’aubaine qu’ont constitué ces aides de l’État pour un
très grand nombre de débitants ». Et de passer en revue la remise
additionnelle, compensatoire ou l’aide à la sécurité. Méconnu, ce coup de pouce
de 10 000 euros jusqu’en 2011 a été porté à 15 000 euros
depuis 2012. Chaque buraliste peut toucher cette subvention tous les trois ans.
Elle est attribuée sans beaucoup de contrôle par les Douanes. Et son affectation
à des équipements de sécurité peu vérifiée. « J’ai installé une terrasse
fermée et changé les fenêtres de mon bar-tabac l’an passé ainsi que les portes
d’entrée, explique un buraliste parisien. Ça profite à toutes les activités,
notamment le bar, et ça permet de le moderniser. »


Mais il y a une aide dont les excès et abus ont totalement
échappé à l’œil de la Cour des comptes. L’indemnité de fin d’activité (IFA) a tout de même coûté 50 millions d’euros entre
2004 et 2011. Bien qu’elle ait été revue en 2012, elle devrait encore alourdir
la facture de l’État de 20 à 30 millions d’euros pour le troisième contrat
d’avenir jusqu’en 2016. Si elle est moins coûteuse que les autres, elle
concentre en tous points les excès des aides aux buralistes : largesse
d’attribution, absence de contrôle, abus... Créée en 2004 lors du premier
contrat d’avenir, l’indemnité de fin d’activité consiste à signer un chèque de
trois fois leur revenu tabac de 2002 à tout buraliste qui souhaitait fermer son
établissement. Elle était complétée par une « prime de
réinstallation » de quelques milliers d’euros. Dans sa philosophie, cette
mesure visait en réalité à racheter le fonds de commerce que le débitant
n’arrivait pas à vendre après la chute du marché en 2004. Là encore, il
s’agissait d’une compensation pour ceux dont les ventes avaient baissé d’au
moins 5 %, un seuil dérisoire, depuis... 2002 ! Autrement dit, tous
étaient concernés. Lors du premier contrat d’avenir, de 2004 à 2007, l’impact
sur le marché pouvait justifier cette indemnité. Mais elle a été prolongée et
surtout renforcée lors des deux suivants. Circonscrite aux départements
frontaliers dans le premier, elle a ainsi été étendue aux zones rurales dans le
deuxième, puis son montant relevé dans le troisième. Quelques critères
d’attribution permettaient de la limiter, comme un âge minimum de 60 ans. Du
coup, les buralistes un peu malins ont vite compris que l’IFA
représentait une opportunité pour... les départs en retraite ! Certes, les
buralistes des zones rurales qui touchaient l’indemnité épousaient sa
philosophie. Et ce n’est pas dans ces contrées qu’elle coûtait le plus cher.
Entre 2005 et 2013, le montant moyen de l’IFA versé
aux buralistes variait entre 7 000 et 10 000 euros pour 20 à 30
cas par an[31].
En revanche, dans les autres départements, plutôt urbanisés, entre 50 et 100
cas par an demandent à en bénéficier. Et les montants sont bien plus
importants : entre 70 000 et 100 000 euros en
moyenne ! Un beau chèque pour un départ à la retraite. Lors du deuxième
contrat d’avenir, les Douanes ont recensé des abus, quelques cas par an
seulement mais non des moindres. « Chaque année, une quinzaine de gros
buralistes de plusieurs millions d’euros de chiffre d’affaires
décrochaient l’indemnité, reconnaît un ancien haut fonctionnaire. On signait
quelques chèques de plus d’un million d’euros ! » Interrogé, le
ministère du Budget nie ces excès. Avant de reconnaître deux exceptions et de
botter en touche. « L’Administration a contesté ces deux dossiers, qui
font actuellement l’objet d’un contentieux. » Beaucoup de débitants du
Nord-Pas-de-Calais ont souffert de la disparition des touristes anglais qui
venaient à Boulogne ou à Calais acheter des cigarettes par cartouches quand la
différence de prix leur était encore attractive. Ils ont été nombreux à
solliciter cette aide. « Certains flairaient le bon coup et s’arrêtaient
de travailler pendant quelques mois pour faire chuter le chiffre d’affaires
puis rouvraient ensuite, reconnaît un ancien ponte des Douanes. Ça nous a
beaucoup agacés de voir ceux qui en profitaient pour partir en retraite. »
Sans oublier les quelques exceptions de buralistes qui ont fermé leur
établissement pour le faire rouvrir ensuite par leur frère ou cousin, afin
d’encaisser l’indemnité. La subvention était pourtant accordée, sur dossier,
par une commission paritaire composée... de représentants des Douanes et des
buralistes ! La profession et sa tutelle publique octroyaient les IFA. Difficile pour ce comité d’être réellement impartial.
À la confédération, ce système n’étonne pourtant pas. « Il n’y a rien
d’anormal, cette aide permet aux buralistes de payer leurs dettes, tranche
Pascal Montredon. Aucun système n’est parfait mais
qu’on arrête de nous stigmatiser. » Malgré ce petit oubli, la Cour des comptes
n’épargne pas les débitants de tabac. Dans son sévère réquisitoire, elle
poursuit : « Leur chiffre d’affaires a continué d’augmenter du fait
des hausses de prix du tabac. La grande majorité d’entre eux n’a pas été
financièrement affectée par la baisse du volume de tabac acheté dans le réseau.
Selon la Direction générale des douanes et des droits indirects, le marché du
tabac en volume entre 2003 et 2011 a de fait diminué de près 28 %, mais le
chiffre d’affaires tabac sur la même période a augmenté de 21,8 %. »


Les chiffres provenant des Douanes sont incontestables. Le
revenu annuel moyen d’un buraliste grâce au tabac est passé de 29 000 à
48 000 euros entre 2002 et 2011 dont 4 000 euros
proviennent des aides publiques. Leur enrichissement est énorme : +
50 % d’augmentation grâce à la hausse des prix et + 65 % en ajoutant
les subventions publiques. Aucune profession n’a connu une telle progression
ces dix années-là, sauf peut-être les banques !
Des chiffres confidentiels des Douanes que nous nous sommes procurés évaluent
ces subventions entre 4 000 et 5 000 euros par an et par
buraliste entre 2004 et 2011. Elles atteignaient, en moyenne, jusqu’à
5 000 euros en 2007 et 2008. Force est de reconnaître qu’elles ont
toutefois baissé à 3 000 euros en 2012. Mais la Cour des comptes ne
dit pas que, sur la même période, les taxes perçues grâce au tabac ont
progressé de 11 à 14 milliards d’euros. Même logique pour les profits des
fabricants de tabac puisque le prix de vente d’un paquet de cigarettes se partage
entre l’État (80 %), les buralistes (9 %) et les industriels
(11 %). On comprend mieux pourquoi les hausses de prix ont été
ininterrompues de 2007 à aujourd’hui. « Ces aides étaient nécessaires,
justifie malgré ce rapport Pascal Montredon, le
président de la Confédération des buralistes. Il y a eu quelques effets
d’aubaine comme partout mais 6 000 débitants ont fermé en dix ans. Combien
auraient-ils été sans les trois contrats d’avenir[32] ? »
Sauf que, paradoxalement, la disparition de ces milliers de buralistes a
profité aux autres. D’après des chiffres internes à Bercy, le montant des
revenus touchés par les buralistes grâce au tabac n’est pas au plus bas dans
tous les départements frontaliers.


 


Plus
d’information ici.


 


Certes, il est faible, entre 18 000 et
30 000 euros en 2012 dans le Nord, le Pas-de-Calais, les Ardennes et
l’Aisne. Mais il demeure dans la moyenne dans le Haut et Bas-Rhin, le Jura et
même dans les Pyrénées et Pyrénées-Orientales (Perpignan) pourtant à quelques
kilomètres de la frontière espagnole. Les débitants de la Haute-Garonne, avec
Toulouse, affichent des revenus parmi les plus élevés de France, entre
60 000 et 90 000 euros alors que la confédération rappelle
depuis des années que jusqu’à 40 % des paquets fumés dans cette zone
proviennent d’Espagne. En réalité, les buralistes encore en activité profitent
de la disparition de leurs anciens collègues pour récupérer leurs clients.
« C’est sûr qu’il y a un effet de concentration favorable à ceux qui
résistent. Les buralistes pauvres ont disparu et ceux qui subsistent demeurent
riches, reconnaît un membre important de la confédération, préférant conserver
l’anonymat alors qu’il bat en brèche les arguments de sa profession. En
réalité, les frontaliers ne sont pas ceux qui souffrent le plus, sauf dans le
Nord. Regardez ceux du Centre de la France. » En Corrèze, Creuse,
Dordogne, Cantal, Haute-Loire ou Lozère, les revenus des débitants sont les
plus faibles.


Les fabricants de tabac ne sont pas dupes de cette situation
d’inégalité. « Les buralistes sont moins nombreux mais ils sont un gâteau
plus gros à se partager, explique un cadre de Philip Morris. Ils sont loin
d’être malheureux. » Une hypocrisie de faire du petit buraliste de
campagne un totem qui cache le tabou de l’enrichissement de ses collègues.
« Il y a deux mondes chez les buralistes, résume un ex-cadre de British
American Tobacco. La confédération parle des pauvres mais les autres sont ravis
qu’on parle de cette chair à canon pour les laisser prospérer. » Dans la
même ligne, le député socialiste Jean-Jack Queyranne
a préconisé, en 2013, dans un rapport sur les aides aux entreprises, la suppression
des aides aux buralistes. Mais il a surtout lancé l’idée que la commission de
6,7 % qu’ils touchent sur chaque paquet soit déterminée en fonction de la
taille de chaque buraliste. Pour éviter la situation qui existe depuis dix ans
et qui ne profite qu’aux riches. Quelques rares buralistes, souvent des jeunes,
souhaiteraient que le système explose et change. Mais leur président Pascal Montredon rejette cette proposition qui aurait le mérite de
réduire certaines inégalités. « On refuse de segmenter notre réseau à
travers le seul niveau de la commission qui serait fonction du chiffre
d’affaires de chacun, explique-t-il. Il ne doit pas y avoir de discrimination
entre buralistes. » Pour une profession qui prône les valeurs du service
public et de la proximité au quotidien pour les Français, la solidarité entre
ses membres n’a pas sa place.


Pourtant, elle aurait les moyens d’aider ses précieux
adhérents. Les buralistes sont parmi les professions les plus soutenues par
l’État comme le rappelait le député Jean-Jack Queyranne
dans son rapport. Mais ils sont loin d’être pauvres. Du moins, leur fédération
est l’une des plus riches et dispose d’un ensemble de systèmes qui facilite
leur vie de commerçant. D’abord financièrement, l’argent ne manque pas à la
confédération. À chaque congrès annuel, elle publie une partie de ses comptes
que nous nous sommes procurés en 2013. Chaque buraliste est obligé d’y adhérer
moyennant une cotisation de 225 euros pour les 27 500 établissements. Ces
6 millions d’euros de recettes sont reversés aux trois quarts aux
fédérations locales pour faire vivre la profession. En plus du million restant,
la confédération perçoit 1,65 million d’euros de dividendes de la
Française des Jeux dont elle est actionnaire. Enfin, 1,2 million
d’intérêts sont encaissés chaque année grâce à son immense épargne qui doit
atteindre près de 80 millions d’euros ! Au total, la fédération
génère chaque année environ 3 millions d’euros de profit, qu’elle accumule
comme un bon père de famille, sur son compte en banque déjà bien garni.
Ensuite, le buraliste ne prend aucun risque financier dans son activité de
vente de tabac. Là où n’importe quel entrepreneur assume le risque de crédit,
de stock et de trésorerie, lui dispose d’une banque. L’Européenne de
cautionnement (EDC) se porte garante des achats et
des stocks des buralistes dans la France entière. Ainsi, 60 % de leur
stock de paquets de cigarettes est financé par Logista,
la filiale d’Imperial Tobacco, qui paie directement le fabricant. En plus, ce
crédit est garanti par l’EDC. Cette caution peut même
couvrir le montant total d’une commande. Au total, elle assure
1,2 milliard d’euros de stock en permanence, soit plus de
170 millions de paquets de cigarettes pour les 26 000
buralistes ! En gérant bien ces stocks et son rythme d’approvisionnement,
un buraliste peut éviter de sortir le moindre euro pour ses achats de
cigarettes. Créée en 1928 pour faciliter l’installation de la profession, elle
est devenue aujourd’hui une véritable « machine à cash ». Avec
100 millions d’euros de fonds propres et 22 millions d’euros de
revenus par an, elle pèse autant qu’une caisse locale du Crédit agricole. Une
sorte de banque coopérative qui profite beaucoup à la Confédération des
buralistes qui en est elle-même actionnaire. Selon nos informations, cette
filiale lui a rapporté 86 000 euros de dividendes en 2012. Enfin, la
profession étant un monopole, elle jouit du loisir de ne pas avoir de
concurrence si ce n’est celle des pays frontaliers. À ce titre, chaque débitant
dispose d’une zone de chalandise propre qui lui évite l’implantation d’un autre
buraliste à ses côtés. Chacun profite d’une zone réservée.


Des aides, des subventions, des souplesses, les buralistes
sont-ils vraiment à plaindre ? Difficile de pleurer sur leur sort. Grâce à
leur statut unique de « préposé de l’Administration », l’État veille
singulièrement sur eux. Ce qui ne les empêche pas de s’accorder quelques
largesses auxquelles ils n’ont pas droit. Derrière la ligne jaune, on retrouve
inévitablement leurs grands amis : les fabricants de tabac.
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VOYAGES EN AFRIQUE DU
SUD, À DUBAÏ OU À LONDRES, week-ends de golf, des milliers d’euros en
chèques-cadeaux ou en cash, des télévisions, des places de concerts ou de match
de foot... La liste des cadeaux que les fabricants de tabac distribuent aux
buralistes est longue comme le bras. De généreuses rétrocommissions
comme le sont les marges arrière dans la grande distribution. Pourtant, ces
rémunérations sont strictement interdites par loi. Profession réglementée par
l’État, les buralistes ne touchent qu’une commission de 6,7 % du prix de
vente d’un paquet de cigarettes. Comme il est précisé sur le site internet des
Douanes, le débitant doit « vendre les tabacs aux prix publiés au Journal
officiel sans percevoir d’autres avantages que la remise légale consentie
par les fournisseurs », ajoutant que « le contrat de gérance peut
être résilié ou non renouvelé en cas de non-respect de ces obligations ».
Le message est clair et pourtant les buralistes enfreignent la loi. Pas
quelques cas de brebis égarées. L’illégalité est généralisée à toute la
profession. Depuis toujours.


Pour les buralistes, l’objectif est d’arrondir leurs fins de
mois et de se faire un peu de gras sur une activité dont ils ne maîtrisent pas
la rémunération, puisqu’elle est fixée par l’État. Même chose pour les
industriels. Ils n’ont pas les coudées franches sur leurs prix et n’ont pas le
droit à la publicité pour leurs cigarettes. Exceptées
quelques petites affiches aux dimensions limitées dans les bureaux de tabac.
Pour eux, le but du jeu consiste à bien placer leurs paquets dans les
linéaires, comme une tête de gondole, de sorte que les clients les voient
davantage que les autres.


Les deux à trois cents commerciaux de chacune des quatre
majors font la tournée des buralistes. Tous les mois, ils visitent en moyenne
la moitié d’entre eux, environ 14 000, qui vendent le plus. Faute de
beaucoup vendre, le petit débitant de campagne est laissé pour compte. Les
« VRP » tentent de faire passer des commandes plus importantes aux
débitants. D’abord par des commandes classiques, puis par des commandes dites
« additionnelles ». Pour le commercial, c’est l’assurance de faire
mieux et d’être bien noté par son directeur des ventes, donc de toucher plus de
primes. Pour le buraliste, elles lui permettent aussi d’être mieux classé par
le fabricant et de toucher davantage d’« incentives ».
« Produits d’incitation » est le mot savant pour désigner ces cadeaux
illégaux. Le système est assez simple : plus un buraliste commande de
cartouches (dix paquets), mieux il est classé dans les tablettes du fabricant.
Et plus il touchera de cadeaux. Il y a dix ans, il s’agissait de télévision, de
réfrigérateur, de fer à repasser, d’appareils ménagers ou hi-fi : c’était
la « foire-fouille ». Lassés, les buralistes ont demandé aux
fabricants de l’argent. Pas fous au point de leur donner du cash, ils ont rusé
en passant par des chèques-cadeaux, aujourd’hui encore en circulation. Un
buraliste parisien du 18e arrondissement
témoigne : « Je commande six cartouches par semaine en plus et je
touche l’équivalent de 2 à 5 euros sur chacune. Chaque année, je reçois
entre 2 000 et 3 000 euros payés en chèques-cadeaux, explique Eric. Philip Morris me verse en plus 1 000 euros
par an pour que ses paquets de Marlboro figurent au centre du linéaire, bien
visibles par les clients. Parfois, il y a en plus des places de cinéma ou des
matchs de foot. Et Philip Morris organise une soirée ou deux par an pour
remercier les buralistes. » Pour ceux qui pratiquent cela avec les quatre
fabricants, le pourboire devient un véritable treizième mois. À cela s’ajoute
d’innombrables « petits cadeaux », comme des briquets, des
allumettes, des étuis gratuitement distribués aux buralistes qui les revendent
quelques euros.


Les commerciaux jouent sur trois paramètres. D’abord le
« référencement », ou vendre le plus de gammes d’une même marque
sachant qu’un buraliste ne peut pas commander plus de trois marques chez le
même fabricant. Ensuite, il joue sur l’emplacement des paquets au sein des
linéaires. Plus ils sont centrés et à hauteur des yeux pour les clients, plus
le buraliste gagne des points dans le classement du fabricant et décrochera de
cadeaux. Ce petit réaménagement de rayon peut permettre au buraliste de gagner
en plus entre 300 et 800 euros par an s’il met en avant une petite marque.
À cela peut s’ajouter un petit écran de publicité à la caisse qui permet de
toucher encore entre 500 et 800 euros annuels. Chaque fois, l’opération
peut être multipliée auprès d’une ou deux autres marques. Enfin, le vendeur use
beaucoup de ce système pour « booster » une marque plutôt qu’une
autre. C’est notamment le cas quand les quatre fabricants lancent, chaque
année, environ dix nouveaux paquets de cigarettes. Chaque fois, c’est
l’occasion pour eux de les mettre en avant à travers des campagnes de
lancement. Pour convaincre les buralistes d’acheter leur nouveau produit, les
rémunérations peuvent monter très haut : de 5 euros par cartouche
vendue et jusqu’à 10 euros ! Pour celui qui prendra dix cartouches
par semaine pendant un mois, sa cagnotte grimpera jusqu’à
4 000 euros. Un ancien directeur des ventes de British American
Tobacco se souvient par exemple d’un lancement très réussi pour un nouveau
parquet de Lucky Strike, il y a quelques années. « C’était un lancement
important, en général, on arrivait à vendre entre dix et vingt-cinq cartouches
par buraliste. Mais un débitant à La Rochelle nous en a pris deux mille !,
explique-t-il. Il l’a fait pour être le mieux noté de nos buralistes et
décrochez le gros lot. » À ce niveau-là, le chèque-cadeau n’est plus qu’un
bakchich et laisse place à des contreparties bien plus généreuses. Jusque dans
les années 2010, les fabricants payaient à leurs meilleurs buralistes des voyages.
Autant de destinations favorites que l’Afrique du Sud, l’Inde, Dubaï ou
Londres. « En 2010-2011, on a organisé deux “challenges” pour les dix
meilleurs buralistes de notre marque Lucky Strike, explique un autre ancien
commercial de la marque. Le meilleur, qui exerçait à Vaison-la-Romaine, avait
augmenté notre part de marché dans son bureau de tabac de 2,35 % à
3,35 %.


Par deux fois, les dix premiers sont tous partis dix jours
en Afrique du Sud avec une personne de leur choix. Un responsable du groupe leur
donnait tous rendez-vous à l’aéroport pour leur donner leurs billets d’avion et
leur réservation d’hôtel. Tout était payé par British American Tobacco. »
Tous les fabricants ont eu recours à ces « voyages organisés ». Puis
ils se sont calmés il y a deux ou trois ans pour offrir plutôt des week-ends de
golf ou de karting comme Japan Tobacco. Les
buralistes sont motivés pour vendre tel ou tel paquet selon le cadeau à la clé.
Certains, malins, misent tout sur une seule marque pour s’assurer une prime de
fin d’année. D’autres, les gros buralistes de centre-ville, faisaient cracher
tous les industriels au bassinet. « Quand vous prenez les cinquante
premiers buralistes de France, vous pouvez être sûr qu’ils gagnent chez les
quatre fabricants, explique un ancien de Japan
Tobacco. Prenez le tabac du Terminus porte de Saint-Cloud à Paris, il gagne
chez tout le monde. » Une autre catégorie gagne à tous les coups :
les bureaux de tabac proches des lycées ou des universités. Malgré
l’interdiction de vente aux mineurs, 40 % des jeunes âgés de 17 ans
fument. Et les buralistes sont bien incités à leur vendre des cigarettes. Dans
les classements des fabricants, ils sont automatiquement « surquotés » et inscrits dans les deux premières
catégories qui vendent le plus. Et touchent plus qu’un concurrent de même
taille mais éloigné d’un lycée. Le commercial n’est pas en reste non plus.
« Dans le classement interne aux forces de vente, celui qui place chez un
buraliste près d’un lycée gagne cinq points contre un point seulement pour
celui qui distribuera 20 kilomètres plus loin », résume Catherine,
commerciale pendant trois ans chez British American Tobacco. Ces points de
vente sont d’autant plus importants que les cigarettiers
sortent la plupart du temps des paquets à destination des jeunes, la catégorie
sociale la plus accessible et la plus susceptible de commencer à fumer.


Les chèques-cadeaux se sont développés dans les entreprises
françaises au milieu des années 2000. Les fabricants de tabac s’y sont mis très
vite, à partir de 2007, à la demande pressante des buralistes qui ont commencé
à se lasser des cadeaux en nature, préférant l’argent. Le succès a été très
rapide. En quelques années, les montants en jeu ont atteint environ
30 millions d’euros distribués par les quatre fabricants aux 14 000
premiers buralistes, d’après deux sources impliquées dans ce business. Selon
nos sources, le leader Philip Morris pouvait dépenser jusqu’à 10 millions
par an, British American Tobacco et Japan Tobacco
entre 6 et 8 millions et quelques millions pour la Seita, le moins
agressif sur ces dessous-de-table. En réalité, ce sont surtout les 5 000 à
6 000 plus gros buralistes qui touchaient le plus : entre 5 000
et 8 000 euros par an. Les dix plus gros buralistes de France peuvent
décrocher entre 15 000 et 20 000 euros auprès des quatre
industriels. Ces liasses de chèques-cadeaux sont faciles à utiliser. Ils
peuvent payer leurs affaires personnelles dans la plupart des magasins. Pour
les fabricants, ils sont aussi un moyen de rémunération facile à trouver car
répandu dans les autres entreprises. Sauf que les buralistes n’ont pas le droit
de les percevoir.


Philip Morris, Japan Tobacco,
British American Tobacco et la Seita ne se cachent pas pour distribuer ces
dizaines de millions d’euros de cadeaux. Ils ne passent pas par des
petites sociétés obscures mais nouent des contrats avec trois des plus grandes
entreprises françaises, cotées en Bourse : Sodexo, Edenred
et Havas. La première, la plus connue, a même joué dans la cour des grands au
CAC 40. La société de restauration et de services aux entreprises a été créée
par Pierre Bellon. Sa filiale, Sodexo Solutions de Motivation, propose aux
entreprises de leur vendre des chèques-cadeaux pour les distribuer à leurs
salariés. Sodexo a pour clients Philip Morris, a eu British American Tobacco et
a fait quelques tentatives avec Japan Tobacco. C’est
le leader du marché. Sans dévoiler leur nom, il ne cache pas travailler pour
l’industrie. « Oui, nous travaillons avec les fabricants de tabac et les
buralistes, reconnaît Jean-Jacques Vironda, le
responsable de la stratégie de Sodexo Solutions de Motivation. Ils nous donnent
l’adresse des buralistes et on leur livre, c’est tout[33]. »
Sodexo connaît tout d’eux, leur nom et leur adresse pour leur envoyer leur
chèque. Les chiffres de 8 millions d’euros pour chacun des deux et de
30 millions d’euros pour l’industrie ne l’étonnent pas non plus. « Je
n’en sais rien mais ils ne m’étonnent pas, admet-il. Ce sont de beaux clients
mais les écarts entre buralistes sont importants. » Un autre cadre du
groupe, Marc Blanco, ne dit pas le contraire : « Les fabricants
achètent plusieurs millions d’euros pour plusieurs milliers de
buralistes. » Ils profitent d’une réglementation souple sur ces moyens de
paiement qui les exonère d’impôt jusqu’à 150 euros. Entre 150 et
300 euros, l’entreprise paie 20 % d’impôt et au-delà les
chèques-cadeaux sont considérés comme des revenus. Quand on évoque avec le
dirigeant de Sodexo Solutions de Motivation le caractère illégal de ces
opérations interdites pour les buralistes, le malaise se fait sentir.
« Sodexo ne peut pas être tenu responsable de l’absence de déclarations,
répond- il prudemment. Nous ne faisons que répondre à des demandes. C’est aux
buralistes de respecter la réglementation. » Le font-ils ?
Non. Et pour cause, puisque cela leur est interdit. Leurs fautes sont
claires : d’abord « fraude fiscale » en l’absence de déclaration
aux impôts de cette rémunération supplémentaire. Mais surtout
« corruption » pour enfreindre la loi fixée pour tous les buralistes
qui n’ont pas droit de percevoir un autre revenu pour le tabac que leur
commission fixée par l’État. Charles-Xavier Desguy,
ancien de Sodexo Solutions de Motivation jusqu’en 2009, va même plus
loin : « Les chèques-cadeaux marchaient bien car ils en recevaient de
toutes les entreprises pour vendre des barres chocolatées ou d’autres produits
au comptoir, explique-t-il. Mais ils les revendaient[34]. » Dans
ce cas, si l’argent de cette revente est utilisé pour acheter des biens, les
buralistes qui prendraient ce risque seraient passibles de « blanchiment
de fraude fiscale ».


Mais depuis deux ans, les buralistes ne prennent plus aucune
précaution pour enfreindre leur loi. Adieu les chèques-cadeaux, ils veulent
désormais du cash et le demandent aux fabricants de tabac. L’un d’eux a répondu
à leur appel. Depuis début 2013, British American Tobacco n’hésite pas à verser
à ses meilleurs débitants de tabac de l’argent détenu sur une carte de
crédit ! Concrètement, il s’agit de cartes prépayées, donc déjà créditées.
Seul un acteur le fait en France : Edenred.
C’est une ancienne branche du groupe hôtelier Accor qui exerce des activités de
paiements alternatifs comme les très connus Tickets restaurant. Ils ont
développé ces nouveaux usages avec les chèques-cadeaux, Chèques-vacances... En
2009, Accor crée avec le géant des cartes de crédit MasterCard une société de
paiement électronique : PrePay Solutions. Basée
à Londres, là où ces systèmes existent depuis plusieurs années, elle opère en
France depuis quelque temps. British American Tobacco utilise pour les
buralistes une carte prépayée classique appelée « openloop »
qui fonctionne avec un compte en banque. Concrètement, Edenred
ouvre un compte en banque pour que le cigarettier y
dépose l’argent qu’il souhaite. Il l’enregistre ensuite avec toutes les
informations du bénéficiaire, c’est-à-dire du buraliste. Cette activité est
très encadrée pour éviter le blanchiment d’argent. La société qui vend ces
cartes, Edenred, doit vérifier la provenance des
fonds et les coordonnées du bénéficiaire. Si le fabricant de tabac verse plus
de 2 500 euros pour le compte d’un débitant, celui-ci doit justifier son
identité et livrer un justificatif de domicile afin de tracer toutes les
opérations. Ensuite, il peut utiliser cet argent comme il le souhaite. Ces
cartes prépayées sont des cartes de paiement mais pas de crédit. Au sens que le
découvert n’est pas autorisé. Le bénéficiaire ne peut pas non plus retirer du
cash à un distributeur avec une carte prépayée. Il peut payer dans n’importe
quel magasin ou restaurant ou par Internet comme avec une carte bleue
classique. Lorsque tout l’argent a été consommé, soit le fabricant recharge la
carte, soit il ferme le compte du buraliste. « Nous avons en effet le
secteur du tabac comme client pour des opérations de fidélisation, confirme un
dirigeant d’Edenred. Nous vendons ces cartes mais
nous n’organisons pas leur distribution et leur chargement. Le financeur est le
maître d’œuvre, tout est piloté par les fabricants. » L’avantage de ce
système est qu’il est transparent et permet de tracer l’argent de sa provenance
à son bénéficiaire et jusqu’à son utilisation puisqu’il passe forcément par un
paiement électronique. Un risque énorme pour les buralistes qui n’ont pas le
droit de toucher ces revenus supplémentaires. Même question et même réponse que
chez Sodexo sur la responsabilité de participer au versement d’une rémunération
illégale. « Nous avons des obligations que nous respectons, précise le
cadre d’Edenred. Mais nous vendons un service à un
fabricant, c’est tout. Je ne peux pas connaître les règles de chaque
profession. Chaque entreprise est responsable. » Sauf qu’avec le paiement
électronique des cartes prépayées, la traçabilité des fonds est totale. Edenred connaît le bénéficiaire, c’est-à-dire le nom du
buraliste et jusqu’à posséder les coordonnées de sa carte d’identité et son
domicile. S’ils ne sont pas responsables de la faute qu’ils commettent, ils ne
peuvent pas l’ignorer. Chez Sodexo, ils ignoraient, jusqu’en 2008, à qui
étaient destinés ces chèques-cadeaux même s’ils le devinaient. Cette année-là,
« j’ai découvert au siège de British American Tobacco un coffre qui
contenait 400 000 euros de chèques !, s’étonne encore
aujourd’hui un ancien dirigeant. Nos commerciaux partaient avec des valises
remplies à ras bord, c’était trop risqué de se les faire voler ». Depuis,
Sodexo a donc eu l’instruction de les envoyer directement aux buralistes. Ils
ne pouvaient donc pas ignorer les destinataires.


Le leader du marché Philip Morris, toujours discret, n’en
est pas moins actif. Les spécialistes estiment qu’il est le plus généreux et
pouvait en commander jusqu’à 10 millions d’euros. Logique alors qu’il a la
plus grande part de marché - 40 % - à protéger. Selon plusieurs sources,
il y a quelques années, il passait par une filiale du géant de la communication
et de la publicité Havas. Cette petite agence, « Havas 360 » - pour
le nombre de ses salariés - propose des Chèques-vacances comme Sodexo pour
« motiver » les forces de vente. Le choix d’Havas rappelle que
l’agence s’occupe aussi de la communication de Philip Morris et de celle de son
avocat August & Debouzy.


Enfin, un dernier cas de buralistes profite à plein de la
richesse des fabricants de tabac pour s’enrichir. Ou plutôt une bande de
buralistes. Peu connus mais bien réels, ceux des points de vente Relay. Ils
sont environ 368 en France à vendre du tabac, dans des zones commerciales de
premier plan ouvertes toute l’année : gares, aéroports et métros. Partout
là où il est interdit de fumer. Cette filiale du groupe de médias Lagardère est
une exception. Alors que les buralistes sont tous indépendants, Relay en fédère
368. Et la généreuse commission que chacun touche, Relay l’encaisse pour tous
ses points de vente. Étant donné l’emplacement très favorable dont ils
disposent, les ventes sont parmi les meilleures. La société ne livre aucun
chiffre. Mais les fabricants les ont tous. Eux comptabilisent la vente de
44 millions de paquets de cigarettes en 2013 dans ces 368 points Relay,
soit 1,6 % du marché.


En rendant visite à quelques-uns, on tombe rapidement sur
des ventes moyennes quotidiennes de 700 à 800 paquets, pouvant aller
jusqu’à 1 000 les bonnes journées. C’est le cas du Relay de la gare SNCF
de Strasbourg, dont la gérante estime prudemment ses ventes à 600 paquets
par jour, pouvant grimper à 1 000. Même constat pour celui de la gare de
Lyon à Paris, qui fait environ 5 000 euros de chiffre d’affaires
quotidien pour environ 700 paquets. À l’année, chaque point Relay doit
réaliser quelque 800 000 euros de chiffre d’affaires, soit pour
l’ensemble du réseau environ 300 millions d’euros. La commission nette de
6,7 % s’élèverait à environ 20 millions d’euros. Une estimation
validée par plusieurs fabricants de tabac. Sauf que cette rémunération ne va
pas aux buralistes Relay qui sont gérés par de simples salariés. Elle tombe
directement dans les caisses de Lagardère, groupé privé et coté en Bourse qui
n’endosse aucun rôle de service public ni de proximité locale comme les
buralistes. Ceux-là usent et abusent de ces arguments pour décrocher des
hausses de leur commission mais ils remplissent au moins ce rôle. Les points
Relay profitent des avantages des débitants de tabac sans avoir leurs contraintes.
Sauf celle de la réglementation. Eux aussi sont censés ne pas percevoir
d’autres revenus de la vente de tabac. Eux aussi enfreignent la loi.


La relation commerciale avec les fabricants de tabac ne se
fait pas par chacun des gérants des points Relay mais au niveau du groupe pour
l’ensemble du réseau. Pas de chèques-cadeaux ni de cartes prépayées pour les
gérants. Relay négocie pour son compte à grande échelle comme dans la grande
distribution. D’abord, leurs emplacements de choix dans les gares et aéroports,
zones de fort passage, sont indispensables aux fabricants de tabac pour bien
vendre leurs cigarettes. Ensuite, leurs petits espaces publicitaires autorisés
par la loi. Et enfin, ils disposaient de petits linéaires avec peu de paquets
et font payer très cher cette place de choix. « On signait avec eux un
partenariat pour six campagnes de pub et quatre lancements de produits chaque
année, explique un ancien directeur commercial de British American Tobacco.
Pour nous vendre la pub ou la commande de nouveaux produits, ils nous
facturaient des études bidons 50 000 euros.
C’était un moyen de contourner la loi. » De simples tableaux statistiques
avec les ventes de chaque marque dans chaque point Relay, réalisés par un
stagiaire. Des informations que les fabricants ont déjà, puisqu’il s’agit de
leurs produits « Personne ne lisait ces études, elles étaient là pour
justifier nos versements. Mais c’est le prix à payer pour avoir de la pub et
assurer la vente d’un nouveau produit, ajoute un ancien dirigeant de Japan Tobacco qui a traité avec eux. Une campagne de
lancement était facturée 20 000 euros et les études vendues entre
40 000 et 50 000 euros. » Relay peut en vendre jusqu’à une
par trimestre à chacun des quatre géants du tabac et empocher au total 800 000 euros
en une année ! Des commissions équivalentes à 10 % alors que les cigarettiers ne laissent « que » 2 % ou
3 % aux buralistes. Mais aucune facture ne peut être trouvée, une société
basée aux Pays-Bas faisait l’intermédiaire. Tout ceci en totale effraction de
la loi qui est la même que pour les buralistes. Relay s’expose aux mêmes
risques et aux mêmes infractions. Contacté à de multiples reprises, le
directeur de la communication du groupe n’a jamais répondu. Seul un cadre de
l’entreprise, en charge du tabac pendant de nombreuses années, a pris la peine
de prononcer quelques mots. Un peu gêné quant à l’illégalité de ces pratiques,
il se borne à répondre : « Nous respectons scrupuleusement le contrat
de gérance [avec l’État], explique Franck Venot. Nous
ne mettons pas en avant le tabac[35]. »
Dont acte.


Ces dessous-de-table ont toujours existé. L’industrie du
tabac a toujours rincé les buralistes. Au point que ces rémunérations, bien
qu’interdites, sont devenues non seulement monnaie courante, mais admises dans
l’esprit de tous. En tout cas des débitants. Car, à la confédération, ce sujet
ne fait pas rire. Au contraire, il crispe son président. Même s’il ne s’exprime
qu’au nom des buralistes et pas pour Relay qui ne fait pas partie de ses
adhérents. « Je sais que c’est interdit mais à ma connaissance, il n’y a
pas de buralistes qui en touchent pour plusieurs milliers d’euros, assure
Pascal Montredon. Ça existait peut-être il y a vingt
ans. » Avant mais plus aujourd’hui. La rengaine classique. Une sorte
d’aveu prescrit, puisqu’il est buraliste à Nîmes depuis trente ans ! Quand
on lui expose les chiffres, les pratiques concrètes, les entreprises
prestataires comme Sodexo ou Edenred, il s’agace.
« C’est de la folie, ce serait un scandale et un secret bien gardé,
ajoute- t-il sans conviction avant de couper court, je ne vous répondrai pas
autre chose. » Circulez, y’a rien à voir. Du côté du ministère du Budget,
la tutelle des buralistes, la réponse n’est pas bien différente. Se bornant à
rappeler la loi : « Les primes et autres gratifications commerciales
sont strictement interdites, et le non- respect de cette règle expose les
détaillants à des sanctions disciplinaires, voire à la résiliation du contrat
de gérant pour les faits les plus graves. La Douane contrôle naturellement le
respect de leurs obligations. » C’est presque là le plus drôle, voire le
plus cynique. Aucun chiffre sur le nombre de contrôles de l’Administration
auprès des buralistes n’est donné. Eux, ont tendance à en rire en racontant
qu’ils sont contrôlés « une fois par siècle ». Lors des augmentations
de prix, quelques-uns sont réalisés mais, par définition, les débitants savent
quand ils tombent et s’y préparent.


Pourtant, si l’on creuse un peu, on trouve encore de beaux
liens financiers entre les buralistes et les fabricants de tabac. Cette fois-ci
justement au niveau de la confédération. Eux aussi ont goûté aux voyages. Un
ancien de la maison se rappelle : « Il y a dix ans, la moitié du
conseil d’administration, une dizaine de personnes, avaient été invités au
Grand Prix de France de Magny-Cours par British American Tobacco en hélicoptère
avec nuit offerte dans un Relais & Châteaux. » La belle époque. La
Confédération des buralistes est riche grâce aux cotisations de ses 26 000
buralistes et aux dividendes de la Française des Jeux. Mais elle s’enrichit
aussi grâce aux fabricants de tabac qui remplissent ses caisses. D’abord par le
journal professionnel du Losange rempli de publicité pour les
cigarettes. Une exception autorisée par la loi Évin pour les journaux à
destination des buralistes. Du coup, Le Losange est un véritable
« attrape pub ». Une vingtaine de pages de publicité par mois à des
prix variant de 8 000 à 15 000 euros, un niveau plutôt élevé
pour un journal de 27 000 exemplaires. Selon les chiffres publiés chaque
année par la confédération, Le Losange a dégagé 768 000 euros
de profit en 2012. Mais surtout, le Congrès des buralistes est l’occasion de
prélever aux industriels des sommes colossales pour leurs stands. Chaque année,
il se tient à la porte de Versailles et permet aux cigarettiers
et aux buralistes de se rencontrer, au prétexte de cette grand-messe. Et
souvent de repartir avec de beaux cadeaux. « Là-bas, j’ai vu des
buralistes partir avec des télévisions, des micro-ondes, des machines à café
offerts par les fabricants, raconte Antoine Jegou, un
ancien de chez Sodexo. Certains en avaient tellement qu’ils les mettaient sur
des chariots. » Appelé également « Losange expo », le salon des
buralistes propose aux géants Philip Morris et ses concurrents d’immenses
stands pour présenter leurs produits et faire du business. Le congrès est
organisé par la confédération elle-même qui en touche les juteux dividendes. Un
autre moyen détourné pour les buralistes de percevoir de l’argent des
fabricants de tabac. Des stands de 2 000 à 8 000 euros
permettent à la « confé » de toucher près
de 3 millions d’euros de revenus par an auxquels s’ajoute un peu plus d’un
million grâce à son journal. Au total, 4 millions d’euros provenant de
l’industrie assurent à l’organisation 550 000 euros de dividendes
annuels. Qui viennent remplir sa cagnotte d’année en année.


 


Les buralistes touchent. Mais ils ne sont pas les seuls. Car
d’autres établissements ont le droit de vendre du tabac. La loi autorise les
bars, restaurants et boîtes de nuit non pas à vendre mais à revendre des
cigarettes. Une nuance importante qui consiste pour eux à s’approvisionner non
pas auprès des fabricants mais des buralistes. Certains bureaux de tabac,
rares, l’ont bien compris et encouragent les bars et cafés voisins à vendre des
cigarettes quand ils sont fermés, le week-end par exemple. C’est un moyen pour
eux de continuer à encaisser les commissions liées au tabac même quand ils sont
de repos ! Ces quelques cas se transforment en « grossistes »
pour les bars voisins et élargissent leur réseau de vente. Faire du volume avec
eux leur assure de toucher encore plus de commissions. Pour les bars,
l’avantage est réel. Quand ils vendent un paquet de Marlboro, ils l’achètent au
prix de détail, soit 7 euros. La loi les autorise à vendre plus cher,
jusqu’à 15 % au-dessus de ce prix. Mais tous dépassent ce seuil, notamment
les bars ouverts la nuit qui vendent les paquets 10 ou 12 euros. La loi
oblige à déclarer ce gain de quelques euros par paquet. Mais aucun d’eux
ne le fait. Ça tombe directement dans leurs caisses. Grâce au tabac, les bars
se transforment en buralistes de secours le week-end et le soir et attirent ainsi
une précieuse clientèle. Tout le monde y gagne. Les fabricants aussi bien sûr.
C’est pour cela qu’ils vont également les démarcher pour placer le maximum de
leurs cigarettes. « L’avantage des bars est qu’ils vendent une ou deux
marques, pas plus, alors que les buralistes en ont des dizaines, explique un
commercial de Japan Tobacco. Si c’est la nôtre, on
écarte la concurrence. » Les cigarettiers sont
surtout friands des boîtes de nuit où l’affluence de jeunes fumeurs est très
forte. Pour les uns ou les autres, ils sont prêts à débourser des sommes folles
en contrepartie d’une commande de plusieurs dizaines de cartouches. Des
chèques-cadeaux encore, mais aussi du matériel pour le bar, des boissons... Ce
« VRP » du tabac se rappelle d’une discothèque lilloise avec qui il
avait passé un « contrat oral » pour dix cartouches,
100 paquets, de Camel par soir. En échange, Japan
Tobacco offrait des cadeaux pour les clients de l’établissement et du matériel,
comme des verres, des kits de soirée pour 1 500 euros. Un ancien de
la marque Lucky Strike estime que les revendeurs touchent souvent davantage que
les buralistes car ils n’ont qu’une seule marque à vendre. Les montants des
contreparties offertes varient entre 150 euros par an pour les plus petits
à 10 000 euros ! Pour les boîtes de nuit, cela pouvait aller
beaucoup plus haut. Au début des années 2000, British American Tobacco payait
300 000 euros par an au célèbre club parisien Le Queen,
sur les Champs-Élysées. « On perdait de l’argent, note un commercial de
l’époque. Mais c’était un lieu idéal pour placer nos clopes auprès des
jeunes. » Ce système a été le cœur de la stratégie de Philip Morris
pendant vingt ans quand ils se sont lancés en France au début des années 1980.
Le géant américain a arrosé, et inondé, tous les bars et discothèques de la
Côte d’Azur, son laboratoire. Ses concurrents lui ont emboîté le pas dix ans plus tard. Le responsable de Sodexo estime
que les bars et restaurants touchent environ 3 millions d’euros.
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L’État
ferme les yeux sur la contrebande














 


Le 12 MARS
2014, LES DOUANES PRÉSENTENT LEUR BILAN de l’année 2013 pour la saisie de
produits de contrebande. Des sacs Vuitton, des jouets, des robots, de
l’électroménager, des téléphones portables... des tonnes d’objets, contrefaits
ou de contrebande, s’empilent dans de gros chariots. Les douaniers sont fiers
de montrer leur travail bien fait et leur efficacité à remplir leur mission.
Sauf que ce jour-là, il n’y a aucun faux paquet de cigarettes sur les étalages.
Comme si les Douanes avaient abandonné la chasse à la contrebande de tabac. En
2013, 430 tonnes de tabac ont été saisies, + 16 % par rapport à 2012. Un
résultat bon en apparence puisqu’elles représentent environ 10 % de la
contrebande estimée qui pèse pour 5 % du marché du tabac. Mais depuis
plusieurs années, elles ne privilégient que les grosses saisies, visibles, et
qui peuvent faire l’objet d’une bonne communication auprès des médias. La
contrebande de tous les jours, aux frontières, à Barbés ou sur le port de
Marseille, se fait au vu et au su de tous. La traquer prendrait trop de temps
et mobiliserait trop d’effectifs. Et des douaniers, la France en a de moins en
moins. Ils étaient 20 000 en 2005 et ne sont plus que 17 000
aujourd’hui, mais Bercy a engagé un grand plan de réduction d’effectifs qui
doit amplifier les coupes. Avec deux tiers des départs en retraite non
remplacés, 400 postes sont supprimés chaque année. Ils ne seront plus que
15 000 en 2018. En permanence, ils ne sont qu’un tiers, soit 5 000, à
être sur le terrain, en prenant en compte les vacances, les rotations sur
vingt-quatre heures et les jours du week-end. « L’État souhaite que la
Douane soit une entreprise, une administration performante », expliquait
Pierre Moscovici, le ministre de l’Économie en place ce jour-là. Un aveu que
l’Administration est devenue une simple machine à cash, chargée de percevoir
les taxes. Les douaniers, eux, ne sont pas dupes. Ils savent que la
« police des frontières » n’existe déjà plus. La direction générale
se concentre sur les ports du Havre ou de Marseille et les grands aéroports
internationaux comme Roissy. Au Havre, 380 douaniers veillent sur l’arrivée des
marchandises. Mais, face à l’explosion du commerce maritime, ils contrôlent
moins de 1 % des containers. Un boulevard pour les contrebandiers.
« Nous avons des immenses déserts douaniers en France », se plaint
Morvan Burel, syndicalistes chez Solidaires. Il est
l’un des rares à s’exprimer. Aux Douanes, c’est comme l’armée, plutôt la
« grande muette ». Le Centre de la France, la Bretagne ou le Limousin
sont autant de régions abandonnées où ne subsistent que de petites équipes de
quelques dizaines d’agents. L’Administration affiche sa fierté de collecter un
maximum de taxes avec un minimum de fonctionnaires. Cinquante agents recouvrent
à eux seuls les taxes sur le tabac, l’alcool et le carburant, soit
40 milliards d’euros ! L’ancien directeur général des Douanes de 2007
à 2013, Jérôme Fournel, était un spécialiste de la
fiscalité. Sa remplaçante, Hélène de Crocquevieille, occupait le poste de
directrice des ressources humaines au ministère de l’Écologie. Une DRH dans une
administration, le message est clair. « Elle a pour unique mission de
supprimer des emplois », ajoute Morvan Burel. Il
met en miroir les larges effectifs de la police avec ses 150 000 agents,
neuf fois plus. À plusieurs reprises, la police a milité pour un rapprochement
avec les Douanes. Ce scénario avait notamment été poussé par Alain Bauer, grand
criminologue connu de tous les politiques, ami de Manuel Valls et ancien grand
maître de la loge maçonnique du Grand Orient de France. Lui voulait même
regrouper les deux castes avec les gendarmes. Les douaniers ont toujours
refusé. Au-delà de la défense de leur corps de métier, ils mettent en avant le
danger pour la liberté publique. « Le Code des Douanes nous octroie des
pouvoirs spécifiques, comme d’intervenir ou de saisir des marchandises sans la
nécessité de constater une infraction, explique le syndicaliste. Nous dissoudre
dans la police présenterait le risque de la voir se servir de ces droits et
d’en abuser contre la liberté des citoyens. » Sauf que, dans les faits,
cela pourrait être utile. Policiers et gendarmes n’ont aujourd’hui pas autorité
pour enquêter sur les réseaux de contrebande de tabac, compétence réservée des
Douanes. Pourtant, ils empruntent aujourd’hui les mêmes voies que le trafic de
drogue. Chacun opère de son côté, sans croiser ses informations alors que tous
auraient intérêt à le faire.


Les pauvres douaniers se contentent de quelques saisies de
cigarettes par an, entre enquête approfondie et un peu de chance. Et que sur
des grosses prises. Les petits trafics urbains, voire au sein de buralistes,
sont quasi inexistants. Il se dit dans la profession qu’on a « une chance
par siècle d’être contrôlé par la Douane ». Elle devient de plus en plus
impuissante. D’autant qu’en plus de leur manque d’effectifs, les douaniers
n’ont pas toute la compétence technique. Aussi surprenant que cela puisse
paraître, les agents sont incapables de garantir l’authenticité d’un paquet ou
sa falsification. Ils peuvent évidemment les reconnaître et en être persuadés.
Mais pour certifier qu’un paquet provient de la contrebande, ils ont besoin...
des fabricants de tabac ! Ainsi, les quatre majors envoient des salariés
pour vérifier les saisies. « On envoie régulièrement des techniciens aux
Douanes pour les aider à authentifier les faux paquets », explique un
ancien pilier de Philip Morris. Dans la même veine, Japan
Tobacco avait signé en 2008 une convention avec l’État pour « former les
douaniers afin de leur permettre de mieux repérer les cigarettes
illégales ».


Peu d’effectifs, peu de moyens et besoin de remplir les
caisses, l’État ne fait pas de la contrebande du tabac une de ses luttes
prioritaires. Il s’en remet aux fabricants de tabac. Un autocontrôle de
l’industrie quelque peu étonnant alors que les spécialistes du sujet estiment
que son rôle dans la contrebande, s’il a diminué, n’a pas disparu. L’industrie
pensait rester entre soi, à l’abri des regards, pour traiter de l’épineux sujet
de l’authentification des cigarettes. C’était sans compter l’intrusion, il y a
six ans, d’un nouveau concurrent venu d’ailleurs : la société Sicpa. Depuis, les deux camps se livrent une guerre sans
merci.


À la fin des années 2000, le débat sur la traçabilité des
cigarettes ressurgit. En 2003, l’Organisation mondiale de la santé avait déjà
signifié son souhait d’instaurer un marquage sur tous les paquets afin de
lutter contre le trafic. Les fabricants de tabac ont travaillé sur leur propre
système pendant plusieurs années. Surtout Philip Morris avec le sien baptisé
« Codentify ». Jaloux de conserver leurs
informations, ils voulaient éviter à tout prix qu’une société indépendante
marche sur leurs plates-bandes. Ils n’avaient pas pensé qu’une petite société
suisse allait tenter de leur mettre des bâtons dans les roues. En 2008,
l’entreprise Sicpa déboule en France, à grand renfort
de lobbyistes et de conseillers en communication. Elle produit déjà des encres
indélébiles pour les billets de banque qui servent aussi à les authentifier.
Pour se développer, elle mise sur le marquage des paquets de cigarettes. Et la
France constitue pour elle une rampe de lancement énorme pour ensuite présenter
son procédé dans d’autres pays européens. Elle propose son système
indépendant de celui des fabricants qu’elle gérerait pour le compte de l’État.
Il consisterait à appliquer un petit timbre « marqueur » en bas de
chaque paquet. Chaque vignette coûterait à l’État 3 centimes, soit
80 millions d’euros par an pour les 2,7 milliards de paquets de
cigarettes vendus chaque année dans le réseau des buralistes. À l’époque, Sicpa s’appuie sur Pierre Delval,
un ancien chargé de mission de Nicolas Sarkozy lorsqu’il était redevenu
ministre de l’Intérieur, entre 2004 et 2006. Il est recruté en 2007 pour
introduire l’entreprise suisse dans le milieu politique français. Il réussit à
leur ouvrir la porte du bureau du secrétaire général de l’Élysée, Claude
Guéant, qu’il a connu au ministère de l’Intérieur. Celui-ci passe alors le
message à Bercy. Mais l’Administration ne l’entend pas ainsi. Le 6 juin 2008,
dans une note au ministre du Budget Eric Woerth, le
directeur général des Douanes, Jérôme Fournel, juge
ce dispositif « inadapté à nos besoins et de surcroît complexe et coûteux
pour les cigarettiers et les distributeurs ».
Expliquant que le travail des douaniers consiste à identifier les moyens de
transport qu’utilisent les contrebandiers, il conclut que « Sicpa ne constitue pas un instrument de détection des
envois suspects et ne peut être utilisé qu’une fois la marchandise découverte.
Tout au plus pourrait-il être utilisé pour vérifier l’origine des paquets
détenus par des particuliers ou des vendeurs à la sauvette, ce qui ne constitue
pas du contentieux de masse, voire pour contrôler des débitants de
tabac ». Autrement dit, ce système n’apporte rien et ne sert à rien.
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Un refus étonnant alors qu’il s’agit d’une société indépendante.
Pourquoi l’Administration préfère-t-elle s’en remettre à l’industrie pour
s’autocontrôler ? Un ancien collaborateur de Jérôme Fournel
décrypte sa position. « Grâce aux buralistes et au transporteur Logista, la vente de tabac est très concentrée et déjà
tracée. Sicpa propose de marquer les cigarettes à
leur entrée en France mais cela ne dit pas d’où elles viennent à l’origine, en
dehors de France. Le système de Sicpa consistait en
réalité à valider les vrais paquets, ce que nous savions déjà faire. Mais il ne
donnait aucune information sur l’amont de la chaîne de production des paquets.
Et ça, seuls les fabricants peuvent le faire, explique-t-il. Sauf à créer un
système de contrôle totalement public mais il coûterait trop cher et la France
n’aurait pas le pouvoir juridique d’enquêter ou d’intercepter des marchandises
à l’étranger. Les Douanes étaient impuissantes et n’avaient pas de budget. Nous
n’avions donc pas le choix. » Un autre fonctionnaire va plus loin pour
analyser les véritables craintes de Bercy. « Le système de Sicpa était dangereux pour tout le système du tabac en
France. Si on accepte leur traçabilité, ce rôle aujourd’hui endossé par les
buralistes serait remis en cause, explique-t-il. Le risque ultime est de faire
sauter leur monopole. »


Au même moment, en 2009, les Douanes organisent à Bercy un
colloque sur la contrefaçon du tabac. « Philip Morris s’était senti comme
chez lui durant cette conférence, mettant dans l’embarras les Douanes qui les
avait renvoyés publiquement dans les cordes, se rappelle Pierre Delval. Un de leurs hauts fonctionnaires, Gérard Schoen, avait été furieux de voir que Philip Morris faisait
une promotion éhontée de “Codentify”, faisant
allusion à des accords préalables avec les Douanes sur la mise en place
prochaine de réunions de travail sur le sujet. J’avais compris les relations
très étroites qu’entretenait l’Administration avec Philip Morris. » Deux
ans plus tard, en 2011, Gérard Schoen a été
placardisé et envoyé cinq ans à Metz...


Les cigarettiers pensent avoir gagné
la bataille. D’autant que le 29 décembre 2012, entre les fêtes de fin d’année,
est votée à l’Assemblée nationale la modification de l’article 13 du Code
général des impôts. Il stipule : « Les paquets, cartouches et tous
conditionnements de cigarettes sont revêtus d’une marque d’identification
unique, sécurisée et indélébile, qui permet de garantir leur authentification
et leur traçabilité ainsi que d’accéder à des informations relatives aux
mouvements de ces cigarettes. » Mais surtout, il décrit entre les lignes Codentify, le système mis en place par Philip Morris.
« Les informations sont enregistrées dans des traitements automatisés mis
en œuvre par et aux frais des personnes se livrant à ses activités »,
c’est-à-dire les fabricants de tabac. Paranoïa ou simple coïncidence à laquelle
personne ne croit, le ministre du Budget qui fait voter cette modification
n’est autre que... Jérôme Cahuzac. On a déjà traité de son étonnant goût pour
les questions liées au tabac et sa proximité avec Philip Morris.


Mais entre-temps, Sicpa n’a pas
abandonné et s’est attaché les services d’un nouveau lobbyiste en la personne
de Pierre Viaud. Cet ancien cadre du secrétariat de la Défense nationale a
pratiqué les arcanes de l’administration. Il a travaillé pour l’entreprise de
déchets Sita (Suez) en 2003 et 2004, métiers très liés aux collectivités. Mais
il connaît surtout le monde du tabac pour avoir travaillé chez Philip Morris
entre 2004 et 2007. Sicpa s’attache aussi les
services du criminologue Alain Bauer, logiquement favorable à un marquage
indépendant des fabricants, pour relayer leur projet. « Je soutiens l’idée
qu’il faut un marquage d’État car les fabricants ne sont pas fiables,
expliquait- il à l’été 2013. Mais je ne fais rien pour Sicpa
et ne suis conseiller d’aucun produit. Nous avons travaillé pour eux seulement
pour des colloques[36]. »
Pas tout à fait éloigné de l’entreprise suisse tout de même. D’autant que le
site internet de sa société AB Conseil recense bien le nom de Sicpa parmi tant d’autres clients. Alain Bauer reconnaît
toutefois être membre du conseil scientifique de la Waito(World Anti-Illicit Traffic Organization),
une fondation suisse délocalisée depuis aux Etats-Unis
et spécialisée dans la lutte contre la contrebande. Waito
a été fondée par... Pierre Delval, l’ancien dirigeant
de Sicpa. Même si celui-ci ne soutient plus son
ancien employeur dont il juge les méthodes de lobbying « pas très claires,
voire pas très légales[37] ».


Les deux camps se livrent à une intense guerre de lobbying.
D’abord au niveau européen où se joue la rédaction de la prochaine
« directive tabac ». Sicpa prend une
longueur d’avance dans le courant de l’année 2013 lorsque le Parlement
introduit dans son premier texte l’existence d’une vignette de « 1
centimètre carré », correspondant exactement au système de l’entreprise
suisse. Mais, quelques mois plus tard, à la fin de l’année, Philip Morris met
en branle ses cent cinquante lobbyistes basés à Bruxelles et parvient à
infléchir la position de la Commission européenne qui rouvre la porte à son
dispositif. Pour trancher, tout se jouera en France dans les couloirs de
l’Assemblée nationale et du Sénat. Le député socialiste de la Meuse, Jean-Louis
Dumont, se souvient avoir eu la visite de Philip Morris et de Sicpa pour parler de la traçabilité des cigarettes. Comme à
leur habitude, les industriels passent par les députés proches des buralistes
pour faire valoir leurs arguments. Le 18 décembre 2012, un amendement de la députée
UMP d’Alsace, Arlette Grosskost,
tente d’appuyer la solution de Philip Morris, en vain. En face, l’offensive de Sicpa ne faiblit pas. La petite entreprise parvient à
toucher directement deux ministres du gouvernement de Jean-Marc Ayrault en
misant sur l’emploi. 
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Dans une lettre confidentielle datée du 1er mars
2013, le ministre du Redressement productif Arnaud Montebourg loue le projet de
« Sicpa qui propose en association avec La Poste
d’implanter en France trois sites de production des étiquettes à Périgueux,
Aulnay et Montbéliard, susceptibles de créer entre 800 et 3 000 emplois au
total. Il apparaît nécessaire de préparer au plus vite la rédaction du décret
puis de mettre en œuvre la procédure de notification à la Commission ». La
perspective de nouveaux emplois fait saliver. Sauf que la traçabilité du tabac
créerait 800 emplois « seulement ». Ce que ne dit pas, ou ne sait
pas, Arnaud Montebourg, est que Sicpa a besoin
d’autres marchés pour atteindre 3 000 créations de postes. « C’est
possible si la traçabilité va au-delà du tabac vers les médicaments ou les
boissons alcoolisées », nous confiait le directeur adjoint de cabinet de
Pierre Moscovici à l’époque. L’ancien ministre de l’Économie, également député
de Franche- Comté, a repéré ce projet qui promet la construction d’une usine
dans sa circonscription, à Montbéliard. Dans le sillage d’Arnaud Montebourg, il
pousse la solution de Sicpa et adresse au Premier
ministre Jean-Marc Ayrault un rapport qui lui est favorable.
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Dans ce courrier confidentiel dont l’auteur a obtenu une
copie, Pierre Moscovici joint un projet de décret clé en main, demandé par
Arnaud Montebourg, pour satisfaire la société suisse.


Mais le ministère du Budget et les Douanes freinent encore.
« Leur système ne sert pas à grand-chose en France puisqu’il faut l’étendre
au niveau européen », balayait en juillet 2013 un conseiller du
ministre du Budget, Bernard Cazeneuve. Sicpa n’a pas lésiné sur les moyens. Quelques jours
auparavant, à l’été 2013, ils ont failli réussir à faire voter au Sénat un
amendement par l’intermédiaire du sénateur de la Dordogne Claude Bérit-Débat, soutenu par une dizaine de collègues, dont le
sénateur maire de Dunkerque, Michel Delebarre, et celui de Dijon, François
Rebsamen, aujourd’hui ministre du Travail. Il évoque « le timbre
sécurisé », « une taxe pour les importateurs de paquets en
France », c’est-à-dire les fabricants, et les « 80 millions
d’euros de coûts pour l’État » évalués par Sicpa.
Tout dans l’amendement décrit le système suisse. Pourquoi Claude Bérit-Débat soutient-il ce projet ? La société promet
un site de production à Périgueux, dans sa circonscription, si elle gagne ce
marché...


 


L’été passe et Sicpa se renforce
pour mieux rebondir. Elle s’alloue cette fois les services d’un lobbyiste bien
connu : Yves Trevilly. Ancien lobbyiste de
British American Tobacco, il officie désormais de l’autre côté. Mais va
utiliser ses mêmes relais et les mêmes méthodes. C’est d’abord le député UMP du Nord Thierry Lazaro qui présente le 28 janvier 2014
un amendement dans lequel il demande au gouvernement l’application d’un
marquage des cigarettes grâce à une vignette de 50 centimes d’euros,
faisant indirectement référence au modèle de Sicpa.
Mais le plus fort est intervenu en juin 2014. Les 18 et 19, deux députés
socialistes, qui n’ont jamais travaillé sur le sujet du tabac, présentent un
amendement inattendu sur sa traçabilité. Très argumenté, il critique
l’autocontrôle des fabricants et pointe le choix que Jérôme Cahuzac avait fait
en faveur de l’industrie en demandant que le marquage soit opéré par un tiers
indépendant. Sicpa se cache derrière. Ce n’est pas un
hasard si ces deux amendements sont présentés par deux députés. L’UMP Thierry Solère mais surtout
le socialiste Laurent Grandguillaume, ce dernier
appartenant à la bande des « frondeurs » contre la politique
économique trop dure de Manuel Valls. Un bon coup politique qui ressemble
beaucoup à la touche du lobbyiste et ancien conseiller ministériel Yves Trevilly. D’autant que le 21, le président du Comité
national contre le tabagisme écrit à plusieurs députés pour leur demander de
voter ces deux amendements lors du vote du 23 au 26 juin. La société Sicpa surfe-t-elle sur la vague des antitabac pour pousser
son projet ? Finalement, ces deux textes seront adoptés en séance malgré
l’avis défavorable du gouvernement. Un scénario très rare. En séance publique,
le député PS Dominique Lefebvre, qui a participé à la loi Évin vingt ans
auparavant avec Jérôme Cahuzac, lancera aux deux frondeurs un reproche
cinglant. « Ne pas se laisser dicter sa conduite par un quelconque lobby,
cela vaut pour tous les lobbies. Il est nécessaire que ces opérations de
marquage soient faites d’une façon indépendante vis-à-vis de l’industrie du
tabac, explique-t-il. Mais seuls les ignorants ne savent pas qu’il existe,
derrière ces opérations, des enjeux industriels importants et des batailles de
procédés : je préfère donc m’assurer que je ne suis l’instrument de
personne. En tout cas, je ne voterai pas ces amendements, parce que je ne veux
pas être instrumentalisé par qui que ce soit. » Une pierre dans le jardin
des frondeurs, eux aussi objet du lobbying des antitabacs.
Mais malgré ces obstacles, le secrétaire d’État chargé du Budget, Christian
Eckert, a continué à batailler pour imposer son texte. Un article sur le
système de traçabilité des cigarettes « ne favorisant ni les fabricants,
ni Sicpa, assure son cabinet. Le ministre a appliqué
la directive européenne, rien que la directive ». Certes. Mais comme
celle-ci ne tranche pas et laisse aux États européens le soin de choisir, la
France n’a finalement pas choisi. En réponse à cette guerre entre le
gouvernement et les parlementaires, un poids lourd s’est mêlé à la bataille. Le
sénateur écolo Jean-Vincent Placé souhaite demander l’ouverture d’une
commission d’enquête au Sénat sur les relations entre le gouvernement et
l’industrie du tabac.


Cela sera-t-il suffisant ? Depuis deux ans, les
fabricants de tabac, en premier lieu Philip Morris, ont déjà mis en place leur
traçabilité des cigarettes. En 2013, des petits codes apparaissaient déjà au
bas des paquets de Marlboro. À la fin 2014, toutes les autres marques du
groupe, Philip Morris ou Chesterfield, auront adopté leur marquage Codentify. Même des concurrents se sont résolus à y passer
comme Japan Tobacco pour ses Winston et Camel.
L’administration des Douanes, qui gère la réglementation du marché, laisse
faire un système qu’elle a toujours soutenu. Pourtant, par deux fois, en
décembre 2012 et en février 2014, la Cour des comptes a insisté sur la
nécessité de mettre en place un procédé indépendant de l’industrie et conforme
aux souhaits de l’Organisation mondiale de la Santé. Elle a critiqué le
concept, pour le moins étonnant, du « contrôleur-contrôlé ». Le
gouvernement a fini par donner son blanc-seing officieux aux fabricants en
obtenant la garantie que le système d’information des données collectées serait
géré par une entreprise française. Si les fabricants ont imposé leur système
technique, intégré à leur production pour ne laisser aucun intrus y pénétrer,
ils ont accepté que les données soient collectées et traitées par un tiers. La
société ArjoWiggins a bataillé aussi pour se faire
une petite place dans ce marché. Dans la guerre violente entre Philip Morris et
Sicpa, elle a réussi à tirer son épingle du jeu. Elle
aussi était épaulée par une efficace société de lobbying : Lysios et l’un de ses associés Jean-Paul Davin. L’ancien conseiller parlementaire d’Edouard Balladur et Jean-Pierre Raffarin fait partie de la
bande des années 1990 qui règne sur le lobbying du tabac aujourd’hui. Son
entregent a permis à ArjoWiggins de signer un contrat
important avec l’industrie pour gérer les données de la traçabilité de leurs
cigarettes, et non le marquage lui-même. Fort de son succès, le cabinet Lysios a décroché à cette occasion le mandat de lobbying du
fabricant Japan Tobacco. Et malgré une pression
intense, le suisse Sicpa n’a pas gagné la partie.
Pour le moment. Ses conseillers promettent une nouvelle bataille législative à
l’automne 2014 sur le même sujet. Sûrs de leurs arguments, ils souhaitent
pousser le gouvernement dans ses retranchements. Leur soutien aux fabricants ne
tiendra pas au regard de la convention de l’OMS. Ils espèrent ainsi que la
connivence entre l’État et l’industrie du tabac éclatera au grand jour.


Car, officiellement, rien n’a été décidé par le
gouvernement. Il faudra attendre l’application d’une directive européenne
sur le tabac, en 2015. Mais en réalité, le système Codentify
de Philip Morris est déjà en place. Est-il fiable et utile pour lutter contre
la contrebande ? Philip Morris jurait que la traçabilité mise en place
assurait un suivi d’un paquet de cigarettes de la sortie de son usine jusqu’à
l’achat chez le buraliste. Le laisser-faire de l’Administration a toutefois eu
comme avantage de tester le système. Les premiers mois montrent que la
traçabilité reste en fait limitée. Selon un dirigeant de la Confédération des
buralistes, le suivi s’arrête en réalité aux entrepôts régionaux de stockage
des paquets de cigarettes et non jusque chez le buraliste lui-même. « Des
actions judiciaires ont été menées contre un réseau chinois qui blanchissait
l’argent en rachetant massivement de nombreux buralistes, remarque le
spécialiste de la contrebande Pierre Delval. On peut
s’étonner que les Douanes aient pu laisser faire un tel business ! » Codentify laisserait donc une marge de manœuvre et ne
remplirait pas tous les critères du marquage total des cigarettes. Pas étonnant
pour un système d’autocontrôle de l’industrie qui avait surtout vocation à
écarter l’intrusion d’un gendarme indépendant.
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LA CORSE N'EST PAS UN
PARADIS SEULEMENT POUR LES TOURISTES. Pour les fumeurs aussi, et surtout
pour les fabricants. À l’image de beaucoup d’autres domaines économiques et culturels,
l’île concentre tous les avantages que le marché du tabac peut avoir sans aucun
inconvénient. La fiscalité attractive pour le tabac donne à l’île un atout
gigantesque pour en vendre. Particularité de l’insularité corse, les cigarettes
y sont moins chères. Tous les fumeurs le savent et ont déjà demandé à des amis
ou proches de leur rapporter des cartouches de l’île de Beauté. Et pour cause,
le paquet de Marlboro est vendu 6 euros en Corse contre 7 euros sur
le continent. 1 euro de moins sur un paquet, 10 euros sur une
cartouche, fait beaucoup de différence. Elle s’explique par des taxes moins
élevées (50 %) à Bastia qu’à Marseille (64 %). Du coup, l’industrie
du tabac y est florissante. Chaque année se vendent environ 40 millions de
paquets, soit 1,5 % des volumes français alors que les Corses ne pèsent
que 0,5 % de la population française. Ils fumeraient donc trois fois plus
que sur le continent ! Surtout grâce aux touristes qui peuvent rapporter
jusqu’à dix cartouches. Selon les chiffres de la collectivité territoriale
corse, ces achats « touristiques » réalisés pendant la période
estivale, pèsent environ 55 % des volumes.


 


Plus
d'information ici.


 


Mais les 2 millions de touristes suffisent-ils à
expliquer une telle consommation ? Un ancien commercial de British
American Tobacco a réalisé des calculs poussés et précis pour reconstituer les
ventes de cigarettes selon le nombre de touriste l’été et de Corses hors saison.
Il ne parvient pas à « retrouver ses petits ». « Il faudrait que
tous les Corses fument dix paquets par jour. Même avec la saison touristique
qui ne tourne que deux mois à plein régime, on n’atteint pas ces chiffres,
explique-t-il. Il y a 20 % à 30 % du marché qui part on ne sait
où. » Beaucoup expliquent ces ventes exceptionnelles par celles sur les
ferries qui relient la Corse au continent. Sur ceux de la Société nationale
maritime Corse-Méditerranée (SNCM), les volumes
seraient très élevés. « Les syndicats de la compagnie en ramènent beaucoup
sur le continent, ajoute-t-il. Il y a peu de cigarettes fabriquées à l’étranger
à Marseille, toutes viennent de Corse. » D’autres canaux sont-ils
organisés pour acheter du tabac en Corse et le revendre sur la Côte
d’Azur ? Forcément, au regard des ventes colossales de l’île. À tel point
que deux bureaux de tabac de Porto-Vecchio caracolent parmi les dix plus gros
buralistes de France. Des chiffres que la Confédération des buralistes ne peut
pas confirmer, puisque les buralistes corses sont... indépendants !


Ils sont d’ailleurs les plus heureux et ceux qui profitent
le plus de ce « boom » tabagique. Comme le tabac coule à flot, ils
sont surtout plus nombreux. Deux fois plus que sur le territoire continental.
270 buralistes quadrillent l’île et ses 310 000 habitants, soit 1 pour 1
200 Corses alors que la moyenne nationale est à 1 pour 1 500. Le moindre
village a son bureau de tabac. Sans compter les
supérettes ou les bars qui en vendent. La légende raconte même que des
distributeurs automatiques de paquets subsistent dans des villages reculés de
montagne. Ces points de vente sont interdits depuis vingt ans et la loi Évin.
Comme leurs collègues continentaux, ils touchent une commission au pourcentage
du prix de vente d’un paquet de cigarettes. Mais, plus fins négociateurs, ils
ont réussi à décrocher un avantage énorme : ils touchent, en valeur, le
même montant de commission que les autres buralistes français. Pour un Marlboro
à 7 euros à Marseille, un débitant va encaisser 6,7 % nets, soit
47 centimes. Arguant ne pas vouloir être lésés, les Corses ont réussi à
négocier avec l’Administration de toucher, eux aussi, 47 centimes de
commission alors que le paquet est à 6 euros. Une prouesse de décrocher une
commission de 7,8 % ! Au total, les 270 buralistes corses se
partagent 19 millions d’euros, soit des revenus annuels provenant du tabac
de 70 000 euros ! Une moyenne colossale correspondant aux
rémunérations des plus gros débits de France.


Mais pas de buralistes riches sans fabricants riches. Ou
plutôt Philip Morris règne seul en maître sur la Corse. Il a imposé sa
suprématie dans les années 1990 grâce à sa marque Marlboro qui contrôle
aujourd’hui... 80 % du marché ! Une part deux fois plus grande que
sur le continent. « En Corse, quand on tape dans la terre, il jaillit du
sang rouge et blanc » était l’une des maximes du grand patron de Philip
Morris France à l’époque : Alain Fernandez. Le géant américain dispose
d’une arme secrète ultra-efficace : une usine. La « Macotab », basée à Furiani, est en réalité une
fabrique de cigarettes de l’ex-Seita qui délivre à son rival de toujours une
licence de fabrication pour ses Marlboro. Cette usine a toujours été la
contrepartie, non officielle, d’une fiscalité avantageuse sur L'île de Beauté.
L’usine produit les paquets vendus en Corse, tant qu’elle y trouve un avantage
financier. Grâce aux volumes importants générés par les faibles taxes, Philip
Morris et son partenaire Seita dégagent des marges « deux fois supérieures
à celles du continent », estime un ancien cadre des Douanes.


Marlboro tient à lui seul un écosystème extrêmement lucratif
sur l’île. L’usine Macotab compte soixante emplois à
quoi il faut ajouter trente autres salariés de la Seita et sa filiale Logista qui opèrent sur les deux centres de distribution
des cigarettes en Corse. Avec quatre-vingt-dix emplois directs et indirects, le
tabac est une véritable filière à l’échelon local. Mieux, l’usine est le
deuxième employeur privé de la Corse. Marlboro est si puissant
sur l’île qu’il y a vingt ans, lors de la catastrophe de Furiani, en 1992,
l’entreprise américaine avait financé en partie la reconstruction du stade,
voisin de son usine, dont les tribunes s’étaient écroulées.


À l’image de la France continentale où l’État profite au
maximum de l’industrie du tabac, c’est la Corse elle-même qui jouit le plus de
ce marché. Nouvelle singularité insulaire, les taxes sur les cigarettes corses
ne renflouent pas les caisses de la Sécurité sociale mais celles de la
collectivité territoriale. À Paris, fumer finance les cancers que le tabac
provoque, mais à Bastia, la vision du monde diffère. Les fumeurs corses
financent leurs routes et leurs écoles alors que leurs cancers du poumon sont
payés par les continentaux. L’île est la seule exception à la règle. Seule la
TVA sur les paquets revient à l’Assurance maladie. À la lumière des ventes, des
revenus des buralistes et des profits des fabricants, la Corse retire un
véritable trésor du tabac. En 2012, les taxes sur le tabac en Corse ont rapporté
85 millions d’euros, soit largement plus que les 60 millions
provenant des taxes sur l’essence. La loi impose que 75 % de ces recettes
alimentent le budget de la collectivité territoriale corse et que 25 %
reviennent aux deux départements de Haute-Corse et de Corse du Sud. « Pour
la collectivité territoriale, l’équivalent de la région, sa part n’a cessé de
croître ces dernières années passant de 36 millions d’euros en 2005 à
55 millions en 2010 puis à 60 millions en 2011, lit-on dans un
rapport de l’assemblée de Corse à ce sujet, représentant plus de 10 % du
total de ses recettes de fonctionnement réelles et plus de 30 % de ses
recettes fiscales[38]. »
Pour les départements, le tabac pèse moins lourd mais représente tout de même
20 millions d’euros à se partager à deux.


Au royaume des fumeurs, les Corses sont rois. Mais
l’eldorado insulaire ne va pas durer. Depuis 2010, Bruxelles tient la France
dans son viseur pour l’avantage fiscal qu’elle laisse au tabac corse. Elle a
demandé à ce que le niveau de taxe converge vers celui du continent. Une
première étape a été franchie en juillet 2013 lorsque les droits d’accises sont
passés de 45 % à 50 % du prix de vente d’un paquet. Deux nouveaux
paliers sont prévus. Un en janvier 2015 pour relever le taux à 57 %, puis
le second en janvier 2016 pour l’aligner à 64 %. Tous les élus corses
bataillent pour tenter de repousser cette échéance. Ils ont demandé une
dérogation jusqu’en 2020. La première hausse de fiscalité, en 2013, a été
absorbée par les fabricants, en l’occurrence Marlboro et l’ex-Seita, preuve que
leur rentabilité est suffisante pour le faire. Mais ce qui a été fait une fois
le sera-t-il encore ? Les dirigeants politiques corses sont inquiets.
« C’est un enjeu important car les recettes de fonctionnement ne seront
pas compensées par l’État, note Antoine Orsini, le président de la commission
des finances de l’assemblée de Corse. Pour équilibrer, on va demander des
transferts d’autres fiscalités ou créer d’autres taxes sur l’environnement, le
tourisme ou le foncier. » Les députés locaux interviennent régulièrement à
l’Assemblée nationale pour défendre leur position. La baisse de leurs
ressources les inquiète. En 2013, elles ont encore réussi à augmenter de
4 %, mais « nous prévoyons une inversion de tendance avec un recul
des recettes fiscales en 2015 et 2016 », confirme Antoine Orsini. Sa
crainte va au-delà de ses rentrées budgétaires pour lesquelles il trouvera bien
des substituts, notamment du côté du tourisme si lucratif. Il s’alarme pour les
emplois de l’usine de cigarettes Macotab de Furiani.
« Nous discutons avec les fabricants qui ont en Corse des marges plus
élevées que sur le continent.


Mais ils voient que l’alignement de la fiscalité va rogner
sur leurs bénéfices, explique l’élu corse. S’ils perdent des marges
supplémentaires, ils ne maintiendront pas la Macotab. »
Réalité ou chantage à l’emploi, la question de la fermeture est posée.
« C’est une option possible, confirme une source proche de Philip Morris,
pourtant discret. En cas de convergence de la fiscalité, il y aura un impact
sur toute la filière tabac en Corse. » Un séisme local en perspective.
Malgré tout, l’État ne semble pas très favorable à poursuivre cet avantage
fiscal et à se battre à Bruxelles. « Si la Corse était indépendante, une
fiscalité plus basse serait justifiée, confie un fonctionnaire des Douanes.
Mais pas dans la situation actuelle. » Le discours est d’autant plus
difficile à tenir que buralistes et fabricants du continent pestent constamment
contre la fiscalité et les prix avantageux des pays frontaliers comme la
Belgique, le Luxembourg ou l’Espagne. Alors que, sur le territoire français, la
Corse crée une situation de concurrence déloyale qui avantage une région au
détriment de l’État. La fin de l’eldorado est pour bientôt.
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UNE MODE OU UNE
RÉVOLUTION ? La cigarette électronique est le produit qui explose depuis
deux ans. Des citadins plutôt que des ruraux, des trentenaires ou
« quadra » plutôt que les jeunes. Mais le phénomène s’installe. Aucun
chiffre officiel n’existe réellement. Mais les sondages des fabricants de tabac
estiment que déjà 2 millions de Français « vapotent »
régulièrement. Un million de plus fument la « e-cigarette » occasionnellement.
Et environ 7 millions de Français ont déjà essayé. La moitié des fumeurs
de cigarettes traditionnelles. En parallèle, une véritable industrie s’est
créée de manière désorganisée. Près de 1 600 boutiques ont poussé comme
des champignons un peu partout en France, pas seulement dans les grandes
villes. Un gros buraliste estime que leurs ventes pèsent environ 5 % du
marché du tabac aujourd’hui. La percée est donc nette.


Mais une seule question attend toujours une réponse :
la cigarette électronique est-elle moins nocive que sa cousine ? À
première vue oui puisqu’elle ne contient précisément pas de tabac. C’est en
tout cas l’idée reçue que la plupart des Français ont en tête. Sauf que, comme
toujours, la réalité est plus complexe. Parmi les scientifiques, le professeur
Bertrand Dautzenberg, pneumologue à la
Pitié-Salpêtrière et président de l’Office français de prévention du tabagisme,
se fait l’étendard de ce nouveau produit. Début 2014, il a écrit un livre
intitulé L’e-cigarette pour en finir avec le tabac ?[39]. Mais le
point d’interrogation est de trop. Lui est convaincu qu’elle est la solution
pour sortir du tabac. « Certes, c’est un produit toxique et addictif, mais
cent à mille fois moins dangereux que le tabac », indiquait-il au Monde en
mars 2014[40].
La ministre de la Santé, Marisol Touraine, pose,
elle, une autre question : qu’y a-t-il dans les
liquides présents dans la e-cigarette ? Prudente
à l’excès, elle s’interroge sur le succès fulgurant de produits qui deviennent
une mode. « Pour arrêter de fumer, cela peut être utile même si on n’a pas
d’étude sérieuse sur le sujet, explique-t-elle. En revanche, il reste de la
nicotine qui rend dépendant. Pour les jeunes qui essaient la cigarette
électronique pensant que ce n’est pas nocif, il y a un risque. Que
découvrira-t-on sur ses conséquences dans dix ans ? » Début 2015, la
réglementation commencera à prendre forme. Aujourd’hui, un vide juridique
immense laisse une totale liberté de « vapoter »
partout, dans les restaurants comme dans les magasins. Marisol
Touraine a déjà appliqué l’interdiction de vente aux mineurs et « souhaite
l’interdire dans un certain nombre de lieux publics, comme pour la
cigarette ». La publicité, qui pullule partout à la télé comme dans les
journaux, sera aussi bientôt bannie comme pour les cigarettes classiques. Elle
rejette l’effet de mode qui tourne autour de la cigarette électronique.
« La réhabilitation du geste, des postures de provocation sont des éléments
d’incitation, ajoute-t-elle. Elle est utilisée comme une forme de banalisation
et de rébellion nouvelle contre l’ordre établi. » Marisol
Touraine s’agace de voir des personnalités politiques comme Marine Le Pen poser
en une de l’hebdomadaire du Point une cigarette électronique à la bouche. Et
s’étonne d’avoir surpris sa secrétaire d’Etat à la
famille, Laurence Rossignol, sortir la sienne lors d’un déjeuner à Matignon
autour de Manuel Valls ! Son prédécesseur, Xavier Bertrand, est lui d’un
tout autre avis. Il apporte au débat encore une autre question :
« Est-elle un produit d’appel pour les jeunes pour les emmener vers le
tabac ou un véritable substitut à la cigarette ? » « Il y a un
potentiel important en termes de santé de la e-cigarette. Si les fabricants s’y
intéressent, c’est que cela les met en péril, explique-t-il. C’est moins bien
que de ne rien fumer mais c’est toujours mieux que le tabac[41]. »
Engagé dans une longue route vers la campagne présidentielle de 2017, Xavier
Bertrand promet qu’il proposera, dans son programme, une sortie définitive du
tabac pour la France.


Une chose est sûre, les fabricants de tabac ont mis les
bouchées doubles sur ce nouveau marché en 2014.


Il devait rattraper leur retard très profond. Car jusqu’ici,
ils n’y ont jamais vraiment cru. Créée il y a une dizaine d’années par un
pharmacien chinois, Hon Lik, elle peine à percer.
Trop grosse, trop lourde, avec des piles, faible autonomie, trop de contraintes
pèsent sur la première cigarette électronique. Jusqu’à ce que les progrès
technologiques la rendent plus accessible vers les années 2010. Les fabricants
chinois déversent leurs produits en Europe et aux États-Unis où ils connaissent
rapidement le succès. Les quatre majors du tabac sont désemparées.
Fautives de ne pas avoir cru à ce produit révolutionnaire pour leur industrie,
elles se lancent tardivement dans la course. En 2017, les cigarettes
électroniques pourraient peser pour la moitié du marché mondial du tabac. Face
à ce tsunami qui menace toute l’industrie et la filière, le trio
État-fabricants-buralistes retrouve ses intérêts communs. D’abord les
industriels qui, grâce à leur force de frappe financière, déboulent depuis
quelques mois en France. Avec des produits différents mais une stratégie
commune : reprendre leur place dans un marché qui leur est dû. British
American Tobacco (Lucky Strike) et Impérial Tobacco (l’ex-Seita) sont persuadés
que la cigarette électronique perdurera en l’état et lancent leur modèle Vype et Puritane avec des
liquides à introduire. Mais leurs concurrents Philip Morris et Japan Tobacco préfèrent insérer des capsules de
tabac ! Un comble. Alors que la « e-cig »
présente l’avantage de fumer sans tabac, eux en réintroduisent. « C’est la
combustion qui est nocive, pas le tabac en soi, explique un dirigeant de Philip
Morris. Nos produits le chaufferont sans le brûler. » Le modèle de Japan Tobacco, la Ploom, marche
déjà bien. Lancée le 14 avril 2014 chez 750 buralistes parisiens, 8 000
appareils ont été vendus les trois premiers mois ainsi que 50 000 packs de
douze recharges[42].
Ne jamais oublier que le métier d’un cigarettier
n’est pas de vendre des cigarettes à tout prix mais du tabac sous toutes ses
formes. Il y a cinq ans, tous avaient aussi été pris de court par l’explosion
du tabac à rouler alors que les prix des cigarettes s’envolaient. Aujourd’hui,
ils ont réussi à mettre la main sur le marché. Comment ? Avec l’aide
précieuse des buralistes et en militant pour renforcer la fiscalité afin de
mettre hors jeu les fabricants indépendants qui ne
pouvaient pas supporter le poids des taxes.


Leur tactique reste la même. Les boutiques indépendantes qui
vendent les cigarettes électroniques sont autant de concurrents pour les
buralistes. Elles accélèrent la chute du tabac, qui a perdu 7,5 % en 2013.
Main dans la main, ils vont s’imposer sur ce nouveau marché. Les fabricants
avec leurs nouveaux produits en utilisant le réseau des 26 000 buralistes
qu’ils connaissent depuis quarante ans et avec lesquels les liens sont étroits.
Fort de son poids politique, le président de la Confédération des buralistes,
Pascal Montredon, a déjà réclamé le monopole de vente
pour les cigarettes électroniques. Peut-être l’aura-t-il
de fait. La profession travaille déjà avec les industriels pour qu’elle vende
leurs produits en exclusivité. Manière pour elle de commencer à tuer la
concurrence des petites boutiques. Manière pour eux de faire pareil avec les
fabricants chinois. Une décision du tribunal de Toulouse de décembre 2013 a
ouvert une brèche en jugeant qu’elles opéraient une « concurrence
déloyale » après qu’un débitant a porté plainte contre une boutique
avoisinante. Le statut de monopole de vente du tabac leur donne un poids
juridique considérable dont ils useront. Cette décision, qui fera sans doute
jurisprudence, classe la e-cigarette sous la législation du tabac alors même
qu’elle n’en contient pas mais sous prétexte qu’elle est fumée. Si elle
s’étend, elle donnera aux buralistes le même monopole que pour les cigarettes
traditionnelles.


D’une manière plus large, la réglementation très stricte sur
le tabac en France limite, voire empêche la concurrence. Pour les fabricants,
rester dans cette réglementation est l’assurance de ne pas avoir d’adversaires.
La cigarette électronique en est un parfait exemple. Sans doute la ministre de
la Santé ne le réalise pas, mais en restreignant son usage, elle favorise les
majors du tabac. À se demander si la création de capsules de tabac, comme le
font Philip Morris et Japan Tobacco, ne vise pas à
tomber dans ce cadre réglementaire. La retranscription en droit français de la
directive européenne sur le tabac tranchera ces points en 2015. Lors de notre
rencontre, la ministre de la Santé Marisol Touraine
n’a pas caché sa volonté de limiter son essor. Souhaitant qu’elle soit
« encadrée comme le tabac sur la publicité et la vente » tout en
reconnaissant que « son statut ambigu le restera un certain temps ».


Pas de publicité, pas de vente en dehors des buralistes, la
cigarette électronique se dirige vers une réglementation aussi stricte que le
tabac. Aussi pour le plus grand bonheur de l’État qui pourra la taxer en toute
impunité. Si elle est assimilée à du tabac, elle tombera sous le coup de
lourdes taxes. Pas aussi importantes que les cigarettes classiques, fiscalisées
à 64 %. À moins qu’elle entre dans la catégorie des « autres produits
du tabac » qui les taxe tout de même à 55 %. Les lobbyistes, déjà à
l’affût, tentent de faire passer l’idée de la création d’une nouvelle taxe à un
niveau intermédiaire de 40 %. Marisol Touraine
ne travaille pas sur ce sujet réservé à Bercy. Une nouvelle source de recettes
fiscales en perspective sur laquelle le gouvernement ne crachera pas. Quelle
que soit sa forme, l’État restera accro au tabac.
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CARTON
ROUGE !


Il est important de signaler qu’en face de nombreuses
sources volontaires, l’État, principal acteur du marché du tabac en France, a
fait la sourde oreille. Malgré de multiples demandes, pendant plusieurs mois,
le silence des administrations et ministères français est devenu assourdissant.
Matignon d’abord, mais surtout le ministère du Budget qui a refusé de
rencontrer l’auteur, même en « off », comme cela se pratique
généralement. Le cabinet du ministre a tout juste accepté des questions écrites
dont les réponses sont un modèle de langue de bois. Leur manque total de
transparence sur l’utilisation des 14 milliards d’euros de taxes payées
par les 14 millions de fumeurs conduit l’auteur à conclure :


« Qui ne dit mot consent. » Même absence d’écho
chez les anciens ministres du Budget. Éric Woerth, Valérie Pécresse ou Bernard Cazeneuve ont fui les innombrables sollicitations de
l’auteur. Sous prétexte de ne plus être en fonctions, l’héritage n’est pas
assumé. Paradoxalement, seul Jérôme Cahuzac, pourtant échaudé par ses relations
avec les médias, a eu le courage d’assumer ses responsabilités d’ancien
ministre. Merci à lui. Merci tout de même aux ex-ministres de la Santé Roselyne
Bachelot et Xavier Bertrand, ainsi qu’à l’actuelle, Marisol
Touraine, d’avoir répondu. Tout comme à l’Assurance maladie, seule
administration à avoir joué le jeu.


 


Plus
d’information ici. 














 


 «État criminel, trafiquant qui s'enrichit sur mon
cancer», chantait Renaud dans « Arrêter la clope ». Le tabac tue,
oui, mais il rapporte 14 milliards d'euros de taxes par an. Un vrai
«shoot» fiscal pour l'État, devenu totalement accro au tabac.


78000 fumeurs sacrifiés chaque année pour financer le trou
de la Sécu, le tabac est l’opium de tous les gouvernements. Alors, tous les
moyens sont bons pour se procurer sa dose : manipulation des prix, cadeaux
fiscaux aux fabricants, rétro-commissions aux buralistes, cogestion avec les
industriels du tabac d’un secteur quasiment public, copinage avec les ministres
et les députés, lobbying permanent...


Matthieu Pechberty nous entraîne
au cœur du monde secret du tabac en France. Son enquête perce l’écran de fumée
sur le mélange des genres entre l’État, les cigarettiers
et les buralistes. Un triumvirat âpre au gain, qui vit grassement sur le dos
des fumeurs. Dans cette enquête inédite, vous découvrirez comment l'État flirte
avec l’illégalité, et ferme les yeux sur des pratiques interdites. Car sous
couvert d’une politique de santé publique en trompe-l’œil, il continue de vous
faire les poches un peu plus chaque année...
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